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LIVRE IV .

CHAPITRE I .

Delà Diète de VE m p i r e .

a nature du gouvernement de T Al - Origine.
lemagne exigeoit de tous tems des

Affemblées publiques , ou l ’Empereur &
les Princes de l ’ Empire délibéraient fur
les affaires d ’état . Ces affemblées , con¬
nues fous le nom de Comices , ou Diètes ,
étoient ordinaires ou extraordinaires .
Celles - là fetenoientrégulièrement deux
fois par an a ) . Celles - ci étoient convo¬
quées fuivant que les Empereurs le ju -

a ) V . Baluze , appendix aftorum veterum ad capi -
tularia , nombre z 6 . 27 , 3a . & tom . i . pag . 461 . Hinc -
mar , Epitre 14 . ad proceres Germanise pro inftitutio -
ne Caroli inagni J . 29 . „ Confuetudo autem tune
„ temporis talis erat , ut non fièpius , fed bis in anno
„ placita duo haberentur .

§ . I .

geoient



geoient à propos , ou que les befoins ou
l ’utilité publique l ’exigeoient .

Outre ces Comices ou Dûtes , les Em¬
pereurs tenoient des Cours , Çcuriœ prin -
cipim ) pour célébrer des fêtes publiques .

( Tous les Princes y paroiiïoient avec
éclat & avec pompe . Comme les diètes
devinrent peu à peu plus rares b ) , les
Empereurs commencèrent à tenir des
Cours plus fréquemment ; l ’ on ne s ’ y
bornoit point aux cérémonies qui carac -
térifoient les Cours précédentes ; mais
on y délibéroit fur toutes fortes d ’affaires ,

/ fur celles principalement qui regardoient
des Princes . C ’eft de ces Cours que les
diètes de l ’ Empire , qui font encore en
ulage aujourd ’hui , tirent leur véritable
origine c) . La forme de ces diètes a fouf-

fert

b ) Les anciennes diètes commencèrent à diminuer
fous Henri IV . Voy . Rahlmann , dans fon traité in¬

titulé : Nachricht von den Reichs - tacgen , pag . 92 .

c ) C ’eft en adoptant , & en foutenant cette origine

vraye , qu ’avant le traité de Weftphalie , les Etats ne

voulurent point accorder aux villes impériales , le droit

de féance & de fuffrage à la diète qu ’elles prétendoient

comme une fuite du droit que le Peuple avoit ancien¬
nement
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fert des changemens fous Maximilien I .
En fuivant celle qui fubfifte aujourd ’hui ,
l ’on peut dire , que la diète de l ’Empire
eft une Affemblée des Etats de l ’Empire ,
convoqués par l ’ Empereur , pour déli - Défini -
bérer & décider conjointement avec lui
des droits & des befoins de l ’Empire .

§ . a . Les Etats concourrent avec
l ’Empereur , à l ’exercice de tous les droits
de Majefté qui appartiennent à 1 ’ Empi¬
re comme Corps ; à 1 ’ exception de quel¬
ques - uns qui font comptés parmi les re -
fervats de l ’Empereur . Ainfi nous pou¬
vons , fous la même reftriétion , pofer
deux principes : le premier , que tous les
droits de Majefté à l ’égard de l ’Empire ,
doivent être exercés à la diète : le fécond
que toutes les affaires dont la décifion
dépend du confentement de l ’ Empereur
& des Etats , doivent également y être

traî¬

nement d ’aflifter aux diète * Les Villes en invoquant
cette alïïftence du Peuple , confondoient vifiblement
les diètes avec les Cours des Empereurs : le Peuple com -
paroilîoit elFeèlivement aux premières ; mais il n ’e' toit
point admis aux fécondés .

T
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traitées . Nous parlerons des plus ’efTen -
tielles dans les chapitres fuivans , On peut
confulter les loix publiques , furtout le
traité de Weftphalie d ) & la capitulation
de l ’Empereur . e)

§ . 3 . Le droit de convoquer les diè¬
tes appartient aux Empereurs , comme
réfervat f) . Ils convoquoient autrefois
par des Edits : mais depuis l ’ Empereur
Frédéric III . s ) , ils fe fervent de lettres
patentes inprimées qu ’ ils addreflent à
chaque Etat féparement . Ces lettres
contiennent en abrégé les articles prin¬
cipaux qui feront mis en délibération . h)
Autrefoisles termes de ces lettres étoient
impératifs *) : ils font plus mitigés au¬
jourd ’hui .

§• 4 -

d ) Traité d ’Osnabruck Art . 8 .

e ) Art . 17 . $ . 9 . Art . 24 . § . 5 . & fuiv .

f ) C ’eft par cette raifon qu ’elle eft quelquefois ap .

péllée Kay fers Reichs - tag , ( diète de l ’Empereur . )

g ) Quelques vMteurs obfervcnt , que ces lettres

étoient déjà en ufage avant ce tems : mais il eft cer¬

tain , que cet ufage n ’étoit point encore confiant .
h ) V . l ’ indiSion de la diétç de 1661 . faite par l ’Em¬

pereur Léopold , chez Lunig Reichs - Archiv , tom 1.
pag . 640 .

i ) „ Nous enjoignons , difons , ordonnonnons . V .
un écrit intitulé : das Ansfehreiben auf den Reichs¬tag .
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§ . 4 . Suivant un ancien privilège k) Endroit

de la Ville de Nüremberg , l ’ Empereur °.“ ntfej
doit tenir fa première diète dans cette diète ,
ville . Charles IV . confirma ce privilège
par la bulle d ’or . ') Il n ’a gueres été fui -
vi depuis Charles V . Mais la Ville de
Nüremberg a obtenu chaque fois, pour la
confervation de fon privilège , des let¬
tres reverfales , ou fe l ’eft fait alfûrer par
le récès même m ) . La diète doit être te¬
nue dans une ville fituée dans l ’Empire
ce qui a été ordonné pour la première
fois par la capitulation de Ferdinand III . 0)

T 2 6c ' y

tag zu Augsbourg , A , 1510 . Et Arumœus , dif-
cours 9 . to .

k ) V . l ’oraifon de Reichersdorf , de Curiis regiis
Comitiisque ante fanâionis Carolinæ tempora Noriin -
bergse celebratis .

i ) Tit . 28 . 5 .
m ) V . le récès de 1, 65 . igo . de 1613 . $ . 16 . de 1541 .

$ • 2 -
n ) Ainfi la diete ne pourroit point etre tenue en

Bohême ; parceqn ’elle ne fait point partie du territoi¬
re de l ’Empire , quoiqu ’elle jouifle de tous les droits
qui appartiennent aux terres de l ’Empire ; ( juris ger -
manici , non tamen territorii germanici efi) . Elle
ne pourroit également point être tenue ni en Hon¬
grie , ni dans le Pays - bas .

o) Art . 13 .



& a été répété dans toutes celles qui
l ’ont fuivies P) . Elle fe tient communé -

' ment dans une ville impériale , quoi -
qu ’aucune loi ne l ’ordonne .

En quel a - L ’ Empereur ne peut convo -
teins . quer la diète qu ’après avoir délibéré avec

les Electeurs q ) fur le tems & fur le lieu
où elle doit être tenuë . Celle d ’aujour¬
d ’hui fe tient à Ratisbonne depuis 1663 .
fa longue durée l ’ a fait appeller la diète
perpétuelle (fürwehrender Reichstag ') ; effec¬
tivement elle femble y être fixée pour
jamais . Néanmoins fi le cas arrivoit
qu ’elle ceffât , l ’Empereur promet , d ’en
convoquer une au moins tous les dix ans ;
„ & chaque fois que les befoins & latran -
„ quillité de l’Empire ou de quelque cer -
„ cle parôitront l’exiger ; le tout du con¬
sentement des Electeurs , ou lorsqu ’ ils
,, 1’en folliciteront ,, r)

' Du com - §• G . Autrefois l ’Empereur compa -
miilaire ro iffoit à la diète en perfonne : mais de -
impérial x puis

p ) V . la 'capitu ! . de François I . Art . 13 . §• * •
q ) ibid .
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puis qu ' elle continue fesféances fans in¬
terruption , fa 1 préfence eft devenue en
quelque forte impoffible . C ’eft par cet¬
te raifon , qu ’il promet , 1) d ’afïifter à la
diète ou en perfonne , ou par des Com -
milfaires . L ’ulage d ’en envoyer a vrai -
femblablement commencé fous l ’ Empe¬
reur Sigismond , qui en 1429 . répondit aux
follicitations que lui firent les Etats de
venir à la diète , qu ’attendu qu ’il lui étoit
impoffible de s ’ y trouver en perfon¬
ne , il enverroit fon Chancelier &
d ’autres perfonnes , pour 1 ’ y repré -
feuter ' ) . On les nommoit alors Macht -
Bothen , Send - Botken , Plénipotentiaires “ ) .

T 3 On
s ) Capitulât . Art . 13 . 2 .

t ) V . IVencker . apparatus Archivorum , pag . 318 .
& fuiv . Treverus dans fon traité , de Jure ftatuum

imperii circa legatos cxteros in comitiis , ch . 2 . $ . 5 .
& quelques autres auteurs foutiennent , que cet ufage

exiftoit déjà fous Charles IV . & fous Wencéslas , parce ,

que ces deux Empereurs , lorsqu ’ils failoient des voïa -

ges hors de l ’Empire , nommoient des Vicaires à leur
place . Mais ces Vicaires n ’ont rieii de communs avec

les Gommiflaires dont il s ’agit ici : ceux - là étoient en

ufage longtems avant le teins de Charles IV . v . le liv .
2 . ch . 7 . 1.

u ) V . chez IPencker à l ’endroit cité pag . 337 . les

lettres convocatoircs de FEnipereur d ’Albert II .
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On commença fous Charles V . à leur
donner le titre de Commiflaires v) qui fut
reçu dans le ftile fous V Empereur Léo¬
pold .

Il y a aujourd ’hui à la diète un Com -
mifTaire principal x) , qui eft Prince de
l ’Empire , & qüi repréfente l ’Empereur .
On lui adjoint un Con - Commilfaire y)
qui eft ordinairement un Jurifconfulte .
Tous les deux font obligés de fe légiti¬
mer par des lettres de créance . *)

Du pi- § . 7 . L ’Elefteur de Mayence eft di -
rectoirc . refteur de la diète en qualité d ’ Archi¬

chancelier de Germanie . Ses Envoyés
préfentent leurs lettres de créance au
Commiflaire principal de l ’Empereur , qui
en donne avis à l ’Empire par un decret . a)

Legid - § . g . Les Envoyez des autres Etatsmation

des en - de l ’Empire préfentent les leurs tant au

voyez . Commmilïaire de l ’Empereur qu ’à l ’Elec¬teur

v ) V . le re ' cès de Spire de 1525 , ' $ . 15 . de Ratisbon -
ne de 1542 . d ’Augsbourg de 1567 .

x ) Le Prince de Tour & Taxis .

y ) Charles Jofeph Comte de Seitewitz .

2 ) Lunig , Reichs - Archiv . tom . 1 . pag - <543 - & fuiv .

a ) Ibid . tom . 4 . pag . 666 . & fuiv .
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te ur de Mayence b) . Celui - ci en fait part
â l ’Archi - Maréchal de l ’Empire & aux
directoires des Colleges .

Les Ambaffadeurs des Royaumes
ou Etats étrangers fe légitiment devant
l ’Electeur de Mayence par des lettres de
créance conçues en allemand ou en la¬
tin . c)

L ’orsque l ’Electeur de Mayence eft
abfent , fou Envoyé dire &orinl fait fes fonc¬
tions . Mais fi le fiégedeMayencevâque ,
il n ’eft point encore décidé à qui le direc¬
toire appartient . Le cas fe préfenta en
1679 . & en 1690 . L ’EleCteur de Saxe
voulut chaque fois s ’arroger le directoire :
mais les Electeurs de Trêves & de Co¬
logne s ’y oppofèrent comme premiers en
rang au College électoral . Cette difpu -
te fut caufe chaque fois , que Ton inter¬
rompit les délibérations.

§ . 9 . L ’ouverture de la diète fe fait Maniéré
avec plufieurs folemnités . L ’Empereur

T 4 y r « -

b ) Ibid . tom . I . pag . 1129 . & & fuiv .

c ) Ibid . tom . I . pag . 646 .
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y fait fa propofition par écrit , & l a fait
lire par un de fes Confeillers . L ’ ouver¬
ture doit d) fe faire auffitôt après que le
terme auquel la diète a été fixée , eft échu
ou au plûtard dans quinze jours . La
propofition contient tous les Articles qui
doivent être traités à la diète .

L ’Empereur , pour accélérer la dé -
cifion de tels points qu ’il jugeoit à propos ,
arrangeoit quelquefois à fon gré les ar¬
ticles de la propofition , & prétendoit
que dans les délibérations on devoit fui -
vre l ’ ordre obfervé dans la propofition .
Mais les Etats s ’y oppoférent ; parcequ ’
ils croyoient , & avec juftice , qu’ il falloit
décider les affaires fuivant qu ’ elles in -
fluoient plus ou moins fur les befoins de
l ’Empire , & non pas fuivant l ’ordre ar¬
bitraire que l ’Empereur voudroit pré -
lcr ire . Cette dilpute commença en 1530 .
& en ié & 8 - Les Etats pouffèrent leurs pré¬
tentions au point , que la diète fut rom¬
pue . Enfin cette decifion fut terminée

par
d ) V . la capitulât . Art . 13 , z .



De la diète de l’Empire . 397
par la capitulation de Charles VU . c) ou
il eft dit : „ que les Electeurs , Princes
„ & Etats ne feront point tenus de fui -
„ vre l ’ordre des matières contenu en la

, propofition . „ Cette ' décilîon fut renou -
vellée par la capitulation de François I .

§ . 10 . Après que la propofition a été
ainfi prélue , l ’Empereur addrelfe aux
Etats des decrets de Commilïion , ou de
decrets auliques , ( Commijfîons - oder Hoff-
Decretà) , pour commencer leurs délibé *
rations .

6 . 11 . L ’Electeur de Mayence , coin - Diĉ atu "
re .

me Directeur de la diète , donne aux Etats
lefture des Articles contenus dans la pro¬
pofition de l ’Empereur , ainfi que de tou¬
tes les requêtes , mémoires , écrits , quels
qu ’ ils puiffent être . Leurs fécretaires
les mettent par écrit ; c ’ eft ce que l ’ on
appelle la didiatnre . Les Proteftans pré -
tendoient , il y a quelque tems , que l ’on
alfociât à l ’Elefteur de Mayence un Di¬
recteur qui fût de leur confeftion . Mais

leur
e ) Ibid . $ . 4 - ' '
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Délibé¬

ration .

College
des Elec¬

teurs .

leur prétention demeura fans fuccès f) ;
& le droit de l’Eleéteur de Mayence a été
confirmé par la capitulation , sj

§ . 12 . La dictature achevée , le Ma¬
réchal héréditaire de l ’Empire annonce
les délibérations , c ’eftce qu ’ on appelle
dît Reichs - Anfage : Les délibérations fe
font dans les trois colleges , celui des
Electeurs , celui des Princes , & celui
des Villes impériales . Cette divifion en
trois colleges , a pris naifiance fous l ’Em¬
pereur Frédéric III . h ) . Auparavant
les Electeurs & les Princes neformoient
qu ’un feul college *) . Aujourd ’hui ils fe
retirent & délibèrent dans des fales fe -
parées .

§ . 13 . L ’ Electeur de Mayence eft di¬
recteur du college des Electeurs . Il re¬
cueille les fuffrages ; &c donne le lien à l 'E¬
lecteur de Saxe .

§ . 14 .

f ) V . Pfanner , hiftoria comitiorum , liv . 6 . pag «
8 <5î -

1 g ) Art . 13 .' § . 6 . 7 .

h ) V . Struve , corps de droit pub !, ch . 23 . § . ai .

i ) Voyez en un exemple à la diète de Francfort en

1344 . Albertus Argentinenüs , pag . 134 *



De la diète de l 'Empire . tgg

§ . 14 . Le College des Princes eft di -

vifé en deux bancs , celui des Princes ec -
cléfiaftiques , & celui des Princes fécu -
liers . Les Evêques proteftans ont féan -
ce parmi les premiers ; mais ils font affis
fur un banc transverfal ( Querbanck ) k) .
Ce college eft dirigé alternativement par
l ’Arclii - Duc d ’Autriche & par l ’ Arché -
vêque de Saltzbourg ^ Ils alternent à
chaque matière : l ’ Archiduc d ’ Autriche
commence .

Les fuffrages ne font point recueillis
par le Directeur , mais par le Maréchal
héréditaire de l ’Empire . Il les demande
en allant alternativement d ’un Prince
eccléfiaftique à un Prince féculier .

§• 15 -

k ) Les Evêques Proteftans aflîs fur ces bancs font

l ’Evêque de Lubeck , & celui d ’Osnabruck , lorsqu ’ il
eft proteftant .

l ) Autrefois l ’Archevêque de Saltrbourg exerçoitce
droit feul ; mais Charles V . ayant accordé à fa Maifon

féancc parmi les Princes eccléfiaftiques , elle prétendit

aulïï le droit de diriger le college .

111) Si le Comte de Pappenheim , Maréchal hérédi¬

taire , eft abfent fans avoir un Envoyé à fa place , le

Direéteur du College reçoit le fuffrages .
Ceci

College
des Prin¬
ces .
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College § . 15 . Dans le College des Villes im -

des villes p ,4 r i a i es f i e directoire appartient à celle ,
ou la diète fe tient , fuppol 'é qu ’ elle foit C»t0
ville impériale ; car fi elle eft médiate , il (ési
appartient à la première ville du banc du
Rhin . n ) . La Ville qui a le directoire ,
demande le iüfïrage en allant alternati - p
vement dubanc du Rhin à celui deSoua - ce.
be , ainfi que cela fe pratique au College taî
des Princes . coi

De . .la; 6 . 16 . La pluralité des voix décide
pluralité
des voix régulièrement dans chacun des trois col - meii

q « e S cot le S es > toutes les matières qui regardent fe
lege . l ’Empire & les Etats en général ( iibifia -

tus poffiint tanquam unum corpus confidcrari . ')
Mais fuivant le traité de Weftphalie , ° )

c
Ceci a rarement lieu dans la pratique ; parccqu ’ «

ordinairement les Envoyez forment un cercle , & don - r
nent leéture de leurs fuffrages qui font enfuite infcrits
dans le protocolle , ([protocollum Directoni .) dr

n ) C ’eft par cette raifon que la ville de Strasbourg çj(a eu le direâoire a Osnabrück lors du traite' de Weft - lfo
phalie . ' des

o ) Traité d ’Osnabruck art . 5 . 52 . Ce partage p0l
du traite ' de paix applique au corps germanique les (
vrais principes du droit public univerfel . Voici com - n
nient s ’ explique Ziegier dans fon commentaire fur
Grotius , de jure beili & pacis , liv . 2 . ch . 5 - $ • I 7 - 1Plu -
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la pluralité ceffe de faire loi , IJ dans les
caufes de religion ; II ) dans celles où les
Catoliques & les Proteftans font divi -
fés ; P) III ) l ’orsqu ’ il s ’agit d ’ un droit de
quelque Etat en particulier q ) .

<§ . 17 . Pour juger les caufes de reli¬
gion , les Etats fe divifent en deux corps ;
celui des Catoliques , & celui des Protef¬
tans , appellé corpus evangelicum . Chaque
corps délibère féparément ; & les Direc¬
teurs fe communiquent réciproque¬
ment les refultats ; c ’elt ce qu ’on appelle
dans le ftile , traiter de corps à corps {de cor -
pore ad corpus r ) . Cette manière de déli¬

bérer
Pluralitas votorum timc demum attenditur ubi res ,

de qua fuffragia colliguntur , pertinet ad univerfi -

tatem . In iis vero rebus , qux adjingulos de uni -

verfitate , ut Jingulos , non ut umverjos , fpetîant ,

non fufficiunt majora vota , fed omnium & fingulo -

rum approbatio ejl nêceffaria .

p ) C ’elt ce qu ’on appeiic ) « i eundi in partes . Ce
droit n ’a pas lieu feulement dans les affaires de reli¬

gion mais dans plufieurs autres . Dans ces cas les de¬

liberations ne fe font point en plein college , mais dans
des conférences particulières , dont les arrêtés font

portés au protocolle par les Dire & eurs .

q ) C ’eft à dire lorsqu ' il s ’agit de jure fingulortm
ut Jinguli .

r ) V . le refultat de i72o . chez FaberStaats - Canizhy }
T < 47 - Pag . 54o .

Du corps

évangéli¬

que .
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bérer a pris naiflance des difputes de re¬
ligion : ce fut alors que les Proteftans ,
pour mieux foutenir leurs entreprifes ,
commencèrent à traiter féparément . De
cet ufage , introduit à la faveur des trou¬
bles qui alors défoloient l ’Allemagne , les
Proteftans en firent infenfiblement un
droit ; enforte que depuis le traité de
Weftphalie , ils compofent un véritable
corps .

Ce corps donna de l ’ombrage à Char¬
les YI . qui crut que l ’ autorité impériale
enétoit blelfée ; & le traitant de monftre
politique uniquement capable de perpé¬
tuer à jamais l ’efprit de difcorde SJ entre
les deux religions , il tacha de le diffou -
dre & de le détruire . Les Proteftans ,
pour le maintenir , foutinrent qu ’ ils
étoient autorifés par le traité de Weft¬
phalie , à former un corps féparé , lors¬
qu ’ il s ’agilïoit de religion ; que d’ailleurs la

na -

s ) V . Mofer , dans fou droit public , tom . X . ch . i .

Kcenig difquifitio de modo intercedendi corporis evan -
gelici ; Trever , diatribe de Comitiis corporis evange -
iiei .
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nature même des objets fur lesquels ils
délibéroient , rendoit ce corps féparé ab -
folument néceffaire ; puisqu ’il feroit dan¬
gereux pour eux defoumettre des points
de leur religion à la décifion des États
catoliques : enfin qu ’ étant autorifés à
former des alliances avec des ' puiflances
étrangères , ce feroit contrevenir à ce
droit , que d ’interdire la faculté d ’en faire
entre eux , tant qu ’ils ne porteroient au¬
cun préjudice à l ’Empereur & à l ’Empi¬
re . Sans entrer dans la difcuffion des
moyens allégués de part & d ’autre , il
nous fufïit d ’obferver , que le corps évangé¬
lique s ’eft foutenu , & qu ’il fubfifte enco¬
re aujourd ’hui .

§ . 18 . Dans les commencemens Du Di-
. . . . . . A reéteur .le corps evangehque etoit dirige tantôt par

l ’EleCteur de Saxe tantôt par l ’ Electeur
Palatin . Aujourd ’hui l ’Eleéteur deSaxe
eft feul en pofleffion du directoire , &
cela depuis près d ’un fiécle . Ayant en
1718 . embraffé la religion catolique , les
Etats Proteftans ne voulurent plus le
reconnoitre pour leur Directeur : mais

l ' Elec -
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r Electeur de Saxe le maintint dans fa
pofleJîîon ; & il continue de faire les fonc¬
tions de Directeur en attendant que fon
droit l 'oit réglé par un refultat de l ’ Em¬
pire . Mais revenons .

§ . 19 . Après que les trois Colleges
ont délibéré fur la matière propofée , cha¬
cun fait fon refultat féparément . Delà
les Electeurs & les Princes s ’aiïemblent
dans une falle , où ils continuent leurs
délibérations jusqu ’à ce qu ’ils foient con¬
venus d ’un avis commun f) c ’ ell ce que
l ’on appelle la ré• & co - relation . Le Col¬
lege des Villes n ’eft point admis à cet¬
te conférence ^ mais on lui communi¬
que l ’avis des deux Colleges fuperieurs ;
& l 'oit que fon avisfoit conforme au leur ,

» ou
t ) Quelques auteurs croient qu ’il y a entre le Col -

loge électoral âc celui des Princes cette différence , que
le premier peut appeller celui . ci à la ré - & corélati -
011 quand il le juge à propos , ce que celui - ci ne peut
point . Voici ce qui Te pratique aujourd ’hui . Le Di¬
recteur du College qui a le premier fini fes délibéra¬
tions , envoyé fon fécretaire de légation au Direéteur
de l ’autre college , pour fçavoir s ’ileft prêt à conférer .
Si la réponfe eft affirmative , le College Eledtoral pro -
pofe fon avis au College des Princes , & enfuite les
conférences continuent .
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ou non ; l ’on dreiYe conformément à l’avis
des premiers , un refulat que l ’on appelle
bon plaijîr de l ’Empire , Reichs -gutachten . Ce
refuitat eft préfenté à l ’Empereur . S ’il
l ’approuve , l ’on en forme un refuitat de
l 'Empire , ( Reichs - Conclufum ou Reichs - Schlufs ; )
& dèslors il a force de loi v) . L ’ aéte
par lequel l ’Empereur confirme le reful -
tat des Collèges , s ’appelle décret de rati¬

fication . Tous les refultats d ’une diète ne
reçoivent le nom de Récès , que lorsqu ’ à
la fin de la diète ils font publiés & rédi¬
gés en un feul corps d ’ ouvrage . x )

Mais fi l ’Empereur ou les trois Col - 5'0,nt. ra '
r rtete d ’a -léges font d ’avis contraires , la matiérevis .

demeure indécife , & les délibérations
font rem fiés à un autre tems y) .

Lors -

v ) Ceux qui cherchent à montrer du zélé pour les

Etats , connue Hippolytus a Lapide & quelques au¬
tres , foutiennent qu ’un refuitat des Etats doit avoir for¬
ce de loi : niais ils pêchent contre la nature de la con¬

vention , qui ne peut exifter que du moment où tou¬

tes les parties ont confenti : or le confentementdel ’Ein -

pereur eft eflentiellement néceflaire pour faire une loi .

Voy . Kulpis , de placitis imperii .
x ) V . liv . 1 . ch . 3 .

y ) V . les fources de ce principe au liv . i . ch . i .V



Lorsque l ’avis des Villes eft con¬
traire à celui des deux Collèges fupé -
rieurs , on en fait mention jmais c ’eft fans
le moindre effet .

Cette manière de procéder à la diète
prouve que malgré la paix de Weftplia -
lie qui accorde aux villes un fuffrage dé -
ĉifif , elles n ’ en jouiflent pas effective¬
ment , & qu ’elles n’en jouiront jamais , fi
elles ne font admifes à la rê - iS co - relati¬
on . On pourroit peut - être objecter que
l ’avis des villes neferoit pas inutile , dans
le cas où l ’un des deux Collèges fupéri -
eurs tombât d ’accord avec elles dans une
matière ou la pluralité l ’emportât . Mais
ce cas eft impofïible , puisque les avis de
ces deux Collèges ne font communiqués
aux Villes , que lorsque tous les deux
font d ’un avis uniforme . ,z)

§ . 20 .

O II n ’eft point décidé fi avant le traité de Weft -
phalie les villes impériales ont joui d ’un fuffrage dé -
cifif à la diète , ou non . Suivant ce que nous avons
remarqué au § . I . de ce chap . not . c . il paroit certain
qu ’elles ne pouvoient point l ’exiger comme un droit
inconteftable . Ce qui n ’empêcha néanmoins pas qu ’el¬
les iraient pû en jouir de fait . Cette queftion eft in¬

utile
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§ . 2c . De tout ce que nous venons Del ’una -

de dire on voit ail 'ément qu ’il elfc des cas , d ^ uoi *
où l ’on n ’a point égard à l ’ unanimité des «ollége ».
trois collèges , pour faire un refultat .
Il eft vrai qu ’ aucune loi de l ’Empire ne

Y a l ’or -

utile depuis le traité de Weftphalie , qui accorde aur

Villes le droit de féance & de fuffrage décifif à la diète .

Il eft vrai que ce droit fera dans le cas d ’être rendu

illufoire par les deux Collèges fupérieurs aulfi long -
tems que le Collège des Villes ne fera point admis à la

ré - & co - rélation . Ce Collège fent tellement cette vé¬

rité , qu ’il y a longtems , niais fans aucun effet , qu ’

ils ’elt plaint de cette exclufion . Les deux Collège »

fupérieurs publièrent tn 1633 . un écrit qui du premier
coup d ’ail , femb ’oit favorifer les prétentions des vil¬

les : ( il a pour titre : Erktarung der beyden hbheren
Collégien wegen des Reichs -JlùittiJchen voti deeifwi,
chez Londerp , aétes publics part . 7 . iiv . 6 . ch . 306 .
Herden , Grundvejle , part . a . ch . 6 . pag . 140 . & fuiv.
Pütter liv . a . ch . 4 . § . 143 . not . c .) mais en l ’exami¬
nant de près , on s ’apperçoit qu ’cn effet il ne leur ac¬
corde rien . Voici la claufe qn ’il contient : „ mais les

Collèges des Elcéteurs & Princes fe réfervent expref -

j , femement , qu ’il leur fera libre , comme du paffé ,
, , de tenir leurs ré - & co - relations , & de convenir

„ entre eux , fans la participation du collège des Vil -
„ les „ Ajoutez Suider , de voto decifivo eivitatum

Imper , in Comitiis . Schotte , de voto decifivoin co -

mitiis civitatibus Imper , non minus quant fuperiori -
bus collegiis competente . Wickh . de jure liberarum -

Imperii Civitatum adfpirandi adfimultaneam re - & co -

relationem in Comitiis , ex voto decifivo ipfis com¬

petente , fluente . V . Strnve biblioteq . de droit ch . 16 .

18 . pag . 803 . & fuiv .



Des re '

fultats .

gQg Liv . 11̂ • Chap . J*
l ’ordonne ; néanmoins enfuivant l ’analo¬
gie du droit public , il fernbleroit que
cette unanimité devroit être obfervée ,
puisque les refultatsfont faits par manière
de convention entre l ’Empereur & l ’Em¬
pire ; & que la nature des conventions
exige le confentement de toutes les par¬
ties contractantes .

§ . 21 . Après que le refultat de l ’Em¬
pire eft ainfi arrêté , quelques Commif -
laires au nom de l ’Empereur , & quel¬
ques Députés au nom des Etats , s ’ af-
femblent dans la falle du Collège électo¬
ral : la ils en font la lecture , l ’examinent
& y font les corrections qu ’ils jugent né -
cefiaires . Enfuite on en expedie deux
exemplaires autentiques , au bas des¬
quels le fécretairede l ’Elefreur de May¬
ence met les noms des Etats & de leurs
Envoyez . L ’ Empereur & l ’ Eleéteur
de Mayence ainfi . que quelques Députés
des Etats , foufcrivent le refultat & y
appofent leurs fceaux . Enfin l ’ Empe¬
reur le publie folemnellement , & l ’ ad -
drefie aux Cours fouveraines de Juftice ,

pour
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pour qu ’elles l ’enregiftrent & le fuivent
dans leurs jugemens . L ’un de ces deux
exemplaires eft dépofé aux Archives
de l ’Empereur , & l ’autre aux Archives
de l ’Empire , qui font lous la garde de l ’E -
1 eeteur de Mayence . Des de'-

§ . 22 . On fait aufiî en Allemagne putations '
décider des affaires par des députations .
Elles font ordinaires ou extraordinaires .
La première des députations ordinaires
a été ordonnée en 1555 . à la diète d ’Augs -
bourg : elle a eû pour motif le maintien
de la paix publique . On les employa
dans la fuite pour différens autres objets .
Par le même récès il a été enjoint à l ’E -
lefteur de Mayence , de nommer une pa¬
reille députation au nom de l ’ Empereur ,
& d ’y employer les Electeurs & quelques -
uns des autres Etats accompagnés d ’ un
Commiflaire impérial a) . Les loix pof-
térieures , furtout la paix de Weftpha -
lie & les derniers récès de l ’Empire , ont
ajouté plufieurs difpofitions au récès de

V 3 1555 -
a ) V . Mafcov . à roit public , liv , $ . ch . 5 . $ . 40 . &

fuiv . Fritfchius , de convcntibus députatorum .



Députa ,
dons ex¬

traordi¬

naires .

1555 Mais nous ne nous y arrêterons
point ; parceque les députations ordinai¬
res ne font plus en ufage , & femblent
être oubliées pour jamais , 'quoique l ’Em¬
pereur fe foit engagé à les rétablir . La
dernière de ces députations a été ordon¬
née en 1655 .

§ . 23 . Les députations extraordi¬
naires font très fréquentes dans l ’Empi¬
re , foit à la diète même , foit au congrès
de paix , ou ailleurs . Une des plus ; fa -
meufes , eft celle qui fut ordonnée en 1681 .
à Francfort , dans le tems que la France
établit des Chambres de réunion , c)

Les formalités requifes pour cette
forte de députations font expliquées dans
la paix de Weftpbalie dJ & dans la capi¬
tulation de l ’ Empereur e) . Suivant ces

loix

b ) Art , 12 . 6 . 7 . de la capitul .

c ) V . Henniges , Meditationes ad Inftrumentum

Pacis , fpeciraen 5 . Mantifia I .

d ) Traité d ’ Osnabrück , art . 5 . 51 .

e ) Art . 12 . § . 7 .
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loix , les députés doivent être pris des
deux religions en nombre égal . La ma¬
nière de les nommer occafionnaplufieurs
difputes . Les Catoliques foutenoient
que les Députés dévoient tous être nom¬
més par la diète , à la pluralité des voix .
Les Proteftans convenoient que la ques¬
tion , s ’ il faut députer , appartenoit à la diè¬
te ; mais ils foutenoient en même tems ,
que la nomination même devoit fe faire
de façon que les députés catoliques fûf-
fent nommés par les Etats catoliques , &
les députés proteftans par les Etats de
leur communion . La méthode propofée
par les derniers fut adoptée . f)

§ . 34 . Nous ajouterons , pour finir ce Rcmai/
Chapitre , quelques remarques généra - néralw ?
les fur la Diète préfente qui fe tient à Ra -
tisbonne depuis 1663 . TJ II paroitque cet¬
te longue durée de la diète doive faire
croire qu ’ elle durera toujours : La per -

V 4 petuité

f ) V . un traité d ’un auteur anonime , intitulé , um -

ftandlicher Bericht & c . chez Henniges , ibid .
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pétuité n ’eft aucunement nuifible à l ’Em
pire : elle doit au contraire paroitre très
avantageufe , puisque par là les Etats
font plus à portée de décider fur les be -
foins de l ’Empire , g) II) Cette continu¬
ation delà diète , quoique très falutaire en
elle même , devient fouvent infructueufe
& même nuiïible par des défauts qui font
comme inhérens à la diète . Le plus fenfi -
ble de tous eft la lenteur avec laquelle la
plupart des affaires font traitées & ter *
minées . h )

Ce

g ) Le traité de Welfphalie a beaucoup contribue’ à
la prolongation de la die ' te en y renvoyant quantité '
d ’affaires d ’une difficile difcuflion . L ’Allemagne n ’étoit

point encore affez calme pour que tout eût pii être dé¬
cide ' à la diète de i 5 J 3 . Audi renvoya - 1-011 à la diète

qui fubfifte encore aujourd ’hui , pluiîeurs points dé¬

licats , comme l ’affaire touchant la capitulation perpé¬
tuelle ; la manière de mettre un Etat au ban de l ’Em¬

pire ; l ’eleélion d ’un Roi des Romains : les alliances

des Etats & plufieurs autres . La difficulté de décider ces

points au grc ' de tous les Etats , les différentes guer¬

res qui ont fouvent donné de . preflantes occupations
aux Etats , enfin la lenteur même de la die ' te , fetn -

blent en garantir la perpétuité .

h ") V . Henniges , ibid . Puffendorff , fous le nom

de Monzambano , donne les raifons pourquoi de fon
fems , ce vice regnoit à la diète .



De la diète de tEmpire . 313

Ce n ’eft point ici lieu de donner un Cérémo -
détail de toutes les cérémonies qui font nie1 ,
ufitées à la diète . L ’on peut , pour les
connoitre , recourir aux écrivains k) qui
en ont donné des traités particulières '

i ) V . Mofer , réflexions fur les difputes touchant

le cérémoniel à la diète de l ’Empire : dans fon com¬

mentaire fur la capitulât , de Charles VII . tom . 3 . fur

l ’art . 13 . 3 . Lunig , Theatrum ceremoniale . Par¬
mi les auteurs qui ont écrit de la diète , les meilleurs

font , Ludolf , Befchreibung eines Reickstags , & fur -

tout Eitel Frédéric de Herden , ( nom fùppofé ) Des
H. R . R■ teutfcher nation Grundvejîe ; la dernière
édition eft de >750 .

v 5 CHAP . II .
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CHAP . II .

De la puiffance législative de V Empe¬
reur & de l ' Empire ,

9 e plus elïentiel des droits deMajefté
qui appartienne à la diète , eft celui

de donner & d ’ interpréter les loix *̂ .
Comme nous avons déjà fuffifamment ex¬
pliqué dans le difcours préliminaire , la
nature des loix publiques de l ’Empire , &
que nous avons parlé dans le chapitre du
gouvernement de l ’Empire & dans celui
de la diète , de tout ce qui a rapport à
cette matière , nous éviterons de nous
répéter ici . Nous nous contenterons
d ’obferver que l ’Empereur s ’engage par
fa capitulation b ) , de gouverner l ’ Alle¬
magne fuivant les loix faites à la diète
& toutes celles qui font reçues en Alle¬
magne ; de les maintenir , & de ne rien
entreprendre qui leur foit contraire .

a ) V . le § . gaudeant , art . 8 . $ • a . du traite ' d ’ Os¬
nabrück .

b ) Art . z . 3 . 4 ? .

I
CHAP . III .



CHAP . III .

Du droit de guerre , de paix , d' allian¬
ces & d ' ambaflades par rapport .

au Corps de l'Empire .
§ . i .

JVJ ous traitons dans ce chapitre de 1’ objet de
' exercice des droits de Maiefté & de ce c hapi-

. -, tre .Souveraineté del ’Kmpire vis - à - vis des
étrangers . Il fe réduit à trois objets ;
I ) le droit de guerre & de paix , II ) celui
de recevoir & d ’ envoyer des Ambalïa -
deurs & Miniftres publics , III ) celui de
contracter des alliances & de faire des
conventions .

§ . 2 . Il n ’eft point de notre fujet
d ’examiner ces droits en eux - mêmes , ni
quand ils doivent ou peuvent être exer¬
cés : ces difcuffions font du relïort de la
politique & du droit des gens . ' Notre ob¬
jet exige uniquement que nous faffions
voir la manière dont les loix veulent
que ces droits s ’exercent , & la portion
d ’autorité & de pouvoir qui appartien¬

nent
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nent au Chef & aux Membres de l ’Em¬
pire dans tout ce qui concerne ces ma¬
tières .

De la § . 3 . On fçait que le droit de guer -

gueire . re a pp ar ti en t à la puiffànce qui a droit
de commander aux volontés de chacun ,
& de réunir les forces particulières pour
procurer par la force générale , la confer -
vation de l ’état attaqué ou menacé . Char¬
lemagne & fes fucefleurs dont le pouvoir
étoit patrimonial , jouifioient à cet égard
d ’ une liberté prefqu ’entiére ; caries pro -
pofitions qu ’ils portoient aux Affemblées
de la nation , faifoient moins matière à
délibérations , qu ’ elles ne l'ervoient de
moyens pour intérefler les ordres de
l ’etat à une guerre qu ’ils fembloient re¬
foudre . Ce n ’eft proprement que fous
les Empereurs franconiens qu ’ on peut
dire que les délibérations des Etats coin - '
mencèrent à devenir décifives . Frédé¬
ric I . confulta les Etats lorsqu ’il rei 'olut
de détruire Milan . Leur influence fur
cet objet prit dans la fuite des accroifie -
mens proportionnés aux progrès que fai -

foit
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foit leur fupériorité territoriale . La
guerre des Huffites en 1431 . celle
contre la France en 1444 . celle con¬
tre Charles le téméraire , Duc de Bour¬
gogne en 1474 . furent toutes précédées
de la délibération & duconfentementdes
Etats . _ Depuis Je régné de Charles Y .
l ’hiftoire nous préfente plus de guerres
civiles que d ’étrangeres . Mais on peut
dire dans un fens , qu ’elles 11e firent qu ’af¬
fermir le pouvoir des Etats ; & que mê¬
me elles l ’étendirent . Cependant il n ’ y
avoit point encore jusque là de loi pofi -
tive qui interdît à l ’ Empereur d ’ entre¬
prendre une guerre au nom de l ’Empire ;
& cette limitation de fon pouvoir n ’étoit
fondée que fur un ulage a (fez équivoque .
Les Etats firent promettre 1) à Charles V
de ne point entreprendre de guerre fans
le confentement des Etas , ou au moins
des Electeurs . L ’ expérience fatale de
la guerre de trente ans , & les efforts que
les Empereurs firent toujours pour fai¬

re
a ) Dan » fa capitulation , Art . it .
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re époufer à l ’Empire leurs querelles do -
nieftiques & perfonelles ; engagèrent les
Contractai ) .s des traités de Weftphalie à

fti puler hJ , que le droit de guerre & de

paix appartiendroit uniquement à l ’aiïem -
blée des Etats . Par là la prérogative des
Electeurs fembloit détruite : mais com¬
me dans le cas de quelque irruption fu -
bite il eût été dangereux d ’ efluyer les
longueurs de la convocation de la diète ,
on a fenti qu ’ il falloit une loi particulière
pour ce cas . Ferdinand IV . Roi des Ro¬
mains obtint par fa capitulation le pou¬
voir de s ’y con duire félon l ’avis du Collè¬
ge électoral . Cette décilion eft répétée
dans la dernière capitulation c ) .

Maniéré § . 4 . L ’Empereur doit mettre cette
ie 1 or - mat ig re en délibération par un décret de
donner . r

commiffion , ainlxque toutes celles qui fe
traitent à la diète . La pluralité des fuf-
frages décide 'd ) ; & tous les Etats , mê¬

me

b ) Art . 8 . § . 2 .

c ) Art . 4 . $ . 2 .

i ) V . le re ' eès de 1512 . 7 . de 1555 . 44 . de 1654 .f m -
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me ceux qui auroient refufé de confentir
à la guerre , font obligés de fournir leurs
contingens ; c’ eftà dire le nombre des
troupes déterminé par la matricule .

§• 5 . La première origine de cette Coin¬

forme de concourir à la guerre doit être £ tea™ les
cherchée dans les expéditions romaines ; contri -
on appelloit ainfi la marche des Empe - pourfou -
reurs , lorsqu ’ils alloient prendre la Cou - temr la

guerre .ronne de Lombardie & de Rome . Tous
les Vaffaux étoient tenus deles y accom¬
pagner , avec leurs arriére - vaffaux ar¬
més . Ce cortège , ou plutôt cette armée
s ’avançoit jusqu ’ au champs de Roncaîe
en Lombardie , où les Vaffaux d ’Italie dé¬
voient s ’y joindre . Là l ’ Empereur fai -
foit une revue générale . Ceux qui avoient
manqué de s ’y trouver étoient punis ré¬
gulièrement par la perte de leurs fiéfs .
Le terme de ces expéditions , & celui des
fervices militaires que chaque ValTalétoit
tenu de faire , étoit fixé à fix femaines :
C ’eft là l ’origine des mois romains : ceci
tenoit encore au gouvernement féodal .
Mais du tems de l ’Empereur Sigismond ,

on
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on commença à entretenir des milices
réglées & foudoyées . On arrêtoit dans
les diètes les liftes des fecours que cha¬
que Etat fourniroit : Cela fe pratiqua fur -
tout à l ’occafion des guerres contre les
Huffites & les Turcs . Ces taxes dépen -
doient des circonftances , & fouvent de
la bonne volonté des Etats ; c ’eft ce qui
forma les différentes matricules de l ’Em¬

pire . Mais depuis la confomrnation de
la diftrubution circulaire , les cercles fe
chargèrent de faire trouver ces fecours .
La matricule dont on fe fert aujo urd ’hui a
été faite en 1681 * mais il s ’en faut bien qu ’el¬
le foit exaéte & au gré de tous les Etats .

§ , 6 . Lorsque l ’Empire a déclaré la
guerre , il n ’eft permis à aucun Etat de
garder la neutralité e) . Les loix le por¬
tent expreflement f) & la nature de la
conftitution l ’exige .

' §• 7 -

e ) Quelques Auteurs croient qu ’un Etat peut opter

la neutralité , purvû qu ’il paye fon contingent . Mais

ceci eft contradictoire ; car dès qu ’un Etat contri¬

bue aux frais d ’une guerre , il cclfe par là même d ’étre
neutre .

f ) V . le rc ' cès de 1641 , $ . g (î . 87 .
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I

§ . 7 . Le droit de faire la paix appartient De
naturellement à celui qui a le pouvoir de
faire la guerre . Le traité d ’ Osnabrück ,
à l ’endroit que nous avons cité , l ’attribue
formellement au Corps de l ’Empire . Cet¬
te décilîon n ’empêcha pas que les Etats
ne fuffent exclus des négociations de Nl-
mègue . Les Min iftres impériaux les en¬
gagèrent d ’abord , fous divers prétextes ,
à fe contenter de la communication qu ’ils
promettoient de leur faire de tout ce qui
fe pafferoit : mais cela ne les empêcha pas
de conclure : ils ne laiiïèrent à la diète
que le foin de leur donner fa ratification ;

Lors de la négociation de Riswick ,
la diète nomma à la vérité des députés
pour traiter en fon nom ; mais ils n ’arri¬
vèrent que lorsque tous les articles du
traité étoient arretés ; & il ne leur refta
que l ’honneur de les voir ligner par quel¬
ques - uns d ’entre eux .

L ’Empereur conclut feul la paix de '
Raftatt . Il fit part des conditions à la
diète , qui lui donna plein pouvoir de
ligner en fon nom le traité diffinitif.

X Les
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Les Etats n ’eurent pas plus de part
au traité de Vienne qui termina la guer¬
re déclarée à la France en 1733 . Les
préliminaires ayant été conclus fans leur
concours , ils crurent inutile de refufer
à l ’Empereur le pouvoir d ’arrêter le traité
diffînitif : mais ils ne le plaignirent que
plus amèrement del ’exclulion qu ’on leur
donnoit dans toutes les occafions ; on
prit de nouvelles précautions contre ces
fortes d ’entreprifes par la capitulation s )
de Charles VII . oh il eft dit : „ que l ’Em -
„ pereur n ’ éntreprendra , ni bien moins
„ conclurra aucun traité obligatoire , foit

„ préliminaire ou diffînitif fans le con¬
cours & le confentement de tous les

' „ Etats ; fi ce n ’eft dans le cas qu ’il y eût
„ une véritable & prenante néceffité ; au-
„ quel cas avant de pouvoir rien conclu¬
re , il prendra au moins l ’avis & le con -
„ fentement des Electeurs aflemblés col¬
légialement , en attendant que l ' affaire
„ puiiTe être portée à la diète de l ’Empire .

§• 8 -
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§ . 8 - Le deuxième droit de Majefté Des alli .
de l ’Empire relativement à l ’ adminiftra - ances ‘
tion extérieure , eft celui de contracter
des alliances pour des affaires qui concer¬
nent tout le Corps germanique .

La fuite des faits hiftoriques paroit
prouver , que les Empereurs jouiffoient
autrefois à cet égard d ’une liberté illimi¬
tée . Frédéric I . avoit à la vérité coutu¬
me de confulter les Etats , mais nous
doutons fort qu ’on puifïè en conclure avec
Hippolytus a Lapide , que cette confultation
étoit indifpenfable & tenoit â la conftitu -
tion .

Maximilien I . fut le premier qui prît
des engagemens à ce fujet . Il promit
par la paix publique h) ( 1495 .) pour lui
& pour fon fils Philipe , Archi - Duc &
Duc de Bourgogne , de ne contracter au¬
cune alliance qui pût être préjudiciable à
l ’Empire , fans le confentement de l ’ af-
femblée annuelle . Mais le projet de cet¬
te affemblée étant abfolument évanoui ,

X 2 Char -

h ) $ • 7 -
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Charles V . promit par fa capitulation , ' )
de ne contracter aucune alliance en fa
qualité de Roi des Romains , fans pren¬
dre l ’avis des Electeurs affemblés , ou de
la plûpart d ’entre eux . Ses fuccefleurs
ayant négligé d ’affembler les Electeurs ,
on fit promettre à Ferdinand IV . k ) qu ’ il
ne luivroit pas la méthode de ne leur de¬
mander leur confentement que par des
déclarations féparées , à moins que les
affaires n ’exigeaffent une grande célérité .

Les Etats mécontens devoir ainfi le
fort de l’Empire entre les mains des Elec¬
teurs , murmuroient depuis longtems ,
mais inutilement . Enfin la paix deWeft -
phalie !) les fit participer à un droit aufli
précieux , en ordonnant , qu ’ils jouiroient
du droit de fuffrage dans toutes les affai¬
res de l ’Empire , & en particulier , lors¬
qu ’il s ’agiroit de contracter des alliances .
La capitulation de 1653 . dont nous ve¬
nons de parler , fut rédigée en consé¬

quence
i ) Art . 7 .

k ) Capitul . art . 7 .
l ) Art . 8 . $ . a . du traité d ’Osnab .



Du droit de guerre & c . 335
quenee de cette nouvelle difpofition : elle
laiiïa néanmoins à l 'Empereur le pouvoir
de fe conduire félon l ’avis des Electeurs
dans les cas preflans .

Les Princes craignant une interpré¬
tation trop étendue de cette exception ,
en demandèrent fouvent la fuppreüîon .
Mais ils obtinrent uniquement en 1741 , m)
que le contentement des Electeurs feroit
unanime .

De ce qu ’on vient de rapporter il re¬
faite , que la régie veut , que l 'Empire ,
en Corps contracte les alliances qui con¬
cernent le Corps de l ’Empire . Mais l ’ex¬
ception permet à l ’ Empereur dans les
cas d ’une véritable & preffante néceffité , '
de fe contenter du confentement unani¬
me des Electeurs .

§ . 9 . Les deux droits dont nous ve - Des Am -
nons de parler en fuppofent nécelfaire - ba ffaîles -
ment un troifiéme ; c ’ eft celui de rece -

X 3 • voir

ni ) Capitul . de Charles VII . art . 6 . § . 1 . 1 , & la detr
niére capitul . ibid . 1
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voir & d ’envoyer des Miniftres publics
& des Ambaffadeurs .

Il eft confiant que ce droit appartient
régulièrement à l ’ afïemblée des Etats :
mais comme ce droit 11 ’eft qu ’un moyen
pour parvenir à contracter des alliances ,
ou à faire la paix , il fuit dans les cas par¬
ticuliers , les mêmes modifications & fouf-
fre les mêmes exceptions que les régies
établies fur les deux premiers objets .

De celles § . io . Autrefois les Ambaiïades fo -

Empire lemnelles de l ’Empire étoientfortufîtées ;
envoyé . & ces majeflueufes cérémonies n ’étoient

pas de pure oflentaticn . On peut citer
parmi les plus illuftres exemples de cet - <
te efpece , f Ambaflade envoyée par l ’Em¬
pire ( 11 & 7 . J au Pape Pafchal IL celle
envoyée ( 1122 . ) à Calixte II , & c . Je ne
crois pas qu ’on trouve aucun exemple
de ces ambaffades folemnelles depuis la
période des Empereurs Autrichiens ; &
ceux qui fe préfentent à ce fujet , fe ré -
duifent aux députations qui ont été nom¬
mées pour affifter aux différens traités

de
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paix qui ont été conclus depuis envi¬
ron cent ans . On en trouve l ’indication
plus haut dans ce même chapitre ,

§ . 11 . A l ’égard des Miniftres que ceIIes
J ’Empire reçoit , il y en a de deux fortes re -
ceux des Membres de l ’Empire , & ceux ^
des Puiflances étrangères . Les premiers
rempliflent en quelque manière un dou¬
ble perlonnage ; car ils exercent non
feulement le fuffrage de leurs maîtres &
participent par là au gouvernement pu¬
blic , mais ils font encore chargés de la
deffenfe de leurs intérêts perfonels . Ce:
double pouvoir leur eft acquis en vertu
des lettres de créance dont ils doivent
être munis , & qu ’ils doivent remettre au
Directoire de Mayence qui en donne com¬
munication aux Etats n ) . Le pouvoir
porté par ces lettres doit être pur & iim -
ple : c ’eft aux Etats à en limiter l ’exer¬
cice par leurs inftruétions fecretes .



Des Mi -

niftres

étran¬

gers près
de la diè¬
te .

Forme

de négo .
dations .

538 Liv . Ur . Chap . 111.

§ . 12 . PItifieur .s PviHTances étrangè¬
res font dans l ’ufage d ’entretenir desMi -
niftres auprès de la diète depuis qu ’ elle
eft permanente ; & elles y enenvoyoient
lorsque les diètes n ’étoientqu ’éphémères :
la France furtout a paru attentive à ne
laiiïer échaper aucune occaflon femblable .
Autrefois ces Miniftres étoient décorés
du titre d ’Ambaffadeurs ; mais depuis qu ’
on a attaché à ce titre une idée de repré -
fentation direCte , tous les Envoyés près
de la diète n ’ont eû que les caraCteres de
Miniftres , d ’ Envoyez extraordinaires ,
ou de Miniftres plénipotentiaires .

§ . 13 . Les Cours étrangères négo¬
cient avec la diète par des mémoires que
leurs Miniftres remettent au Directoire
de Mayehce pour être comiminiqués aux
Etats parla voie ordinaire de ladi & ature .
Mais il eft rare de voir une négociation
liée . Les fonctions des Miniftres étran -
trangers fe boi' nent communémentàdes
infinuations & à des déclarations qui ne
demandent point de réponfes formelles .

On



On peut même dire , que les formalités
& la conftitution de la diète ne permet¬
tent pas en ce cas , de délibérer fur les
matières qui font propofées ; car elle ne
peut régulièrement prendre connoiffance
que de celles qui font mifes en délibéra¬
tion en conféquence des decrets decom -
miffîon de lEmpereur .

«* = = _ — ' ' r __ *»

CH AP . IV .

De la jurisdi & ion ecclêfiaflique & de
l ' état de la religion en général.

§ . i .

L es premiers Empereurs chrétiens di -
rigeoient avec une entière liberté

les affaires eccléfiaftiques : ils faifoient
desloix a) ; convoquoient des Conciles ;
nommoient & inveftifloient les Evêques
& c . b ) . Les Rois francs , les Empe -

X 5 reurs

a ) Nous trouvons à cet e' gard plufieurs traits dans
le Code Theodofien & Juftinien .,

b ) V . M . àcMarca , de Concord . Saccrdot . & Iin -
per . Balduin in Conftantino magno .

De la ju-
risdic -
tion ec -
cle' fiafti -
que a -
vant les
Henri ».
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reurs de la race Carlo vin gienne & ceux
de la Maifonde Saxe , imitèrent conftam -
ment leur exemple : l ’ hiftoire de Char¬
lemagne & d ’Ochon I . en fournit des preu¬
ves inconteftables : le Concile de Franc¬
fort de 794 . tenu à l ’occafion delà difpu -
te des Images , fut convoqué par Char¬
lemagne , qui y préiida , qui en fit dref -
fer les actes fous fon autorité , & qui les
ratifia c) . Le Concile de Rome de 963 .
convoqué à l ’occafion deladépofition du
Pape Jean XII . & de l ’éleftion de Léon
VIII . fut ordonné & tenu fous l ’autorité
d ’Othon le grand . d )

§• 3 -

c ) V . Eginhard , dans fes annales fur l ’an 794 .
Le Concile tenu à Mayence en 8I3 . fut également

convoqué par Charlemagne : les termes dans lesquels

les Peres de ce Concile s ’expliquent vis - a - vis de l ’ Em¬

pereur , font remarquables .- de his tamen omnibus

valde indigemus veflro adjutorio atque fana doïirina

quœ & nos jugiter admoneat , atque clementer eru -

diaty quatenns ea , quœpaucisfupter prœfirinximus , a

vejlra autoritate fermcntur ; ji tamen vejîra pietas

ita digmtm effe judieaverit , ut quidquid in eis emen -

datione dignum reperitnr , vejîra magnifie a imper i -

alis dignitas jubeat emendare . Eginhard , fur l ’ an
813 .

d ) V . Lambert d ' Afckaffenbourg fur l ’ an 963 .

Magna Synodus facta e / l Roma , cui Otto Imperator
prœ -
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§ . 2 . Ces droits des anciens Empe¬
reurs furent infenfiblement diminués par
les troubles qui ébranlèrent l ’ autorité
des Henris . Henri V . abandonna au Pa¬
pe une partie confidérable de l 'on pouvoir
fur les affaires eccléllaftiques . e) La Cour
de Rome confolida par fes concordats
avec la nation germanique t ) une gran¬
de partie des droits dont elle fe trouvoit
en poffeffion .

§ . 3 . Les difput .es de religion qui s ’éle¬
vèrent fous Charles Y . s) caufèrent de
nouveaux changera en s dans les affaires
eccléllaftiques . La paix de religion h ) en
régla une partie : mais l ’ efprit d ’ intérêt
qui alors aecompagnoit toujours les affai¬
res de religion , ralluma bientôt le flam¬
beau de la dilcorde mal éteint . Enfin la
paix de Weftphalie rétablitle calme , & po -
fa des principes certains fur cette matière .

§•4 .
prœfedebat . . . Nous trouvons une lifte des Conciles
convoqués par Charlemagne & fes fuccefleurs , chez
Pfeffinget- Vitriarius illuftratus , liv . 3 . tit . 2 . pag , 22 .

e ) V . liv . t . ch . g .

Sous les

Henris .

Sous
Charles

V .
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Divifîon $ . 4 . Pour s ’en former une jufte idée
dece ,tte il faut l ’ envifager fous trois difïérens

points de vue : I ) il faut fe former une idée
générale de l ’état de la religion . II ) con -

fidérer féparément jes droits qui à cet
égard font refervés à T Empereur feul .
III ) examiner les droits que chaque Etat
peut exercer dans fon territoire en ma .
tiére eccléfiallique . Quoique ces trois
objets foient liés entre eux , néanmoins ,
pour fuivre l ’ordre que nous nous fom -
mes propofés dans cet ouvrage , nous en
traiterons féparément . Le premier ar¬
ticle fera la matière de ce Chapitre : les
deux autres feront traités plus bas . *)

Des trois § . 5 . La paix de religion k j ) accorde

autorité * aiTX Electeurs , Princes & Etats de la côn¬

es en Al - feffion d ’Augsbourg , ( y compris la No -

lemagne . j mm édiate , ) l ’éxercice libre de leur
religion : elle prolcrit toutes les autres . La
paix de WeftphalieQ étendit cette difpo -
fition aux Etats réformés en ces termes :

» il

i ) Au ch . ig . de ce livre , & liv . 5 . ch . 4 .

k ) Liv . x. ch . 5 . $ . 3 .

l ) Traite ' d ’Osnabr . Art . 7 . § . 1 .
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„ il a été convenu , que tous les droits , &
„ avantages que les loix de l ’Empire , la
„ paix de religion & la préfente transac¬
tion accordent aux Catholiques & à
, , ceux de la confeffion d ’Augsbourg , ap -
„ partiendroient également à ceux qui
„ font appellés réformés ,, ra ) .

Il y a donc en Allemagne , trois
religions dont l ’exercice eft public , la ca -
tolique , celle de la confeffion d ’ Augs -
bourg , & la réformée . Ceux qui profef-
lent les deux dernières font connus fous
le nom commun de Protejlans .

§ . 6 . Quant à la jurisdicftion ecclé - De la ju .

iîaftique , il faut remarquer que les Cato - ^ n^êc
liques fuivent les régies du droit cano - cléfiafti-
nique , & reconnoiiïent entièrement la que ’
hiérarchie eccléfiaftique . Ainfi les Etats
catoliques & leurs fujets qui font de la
même religion , font jugés en matière
eccléfiaftique , par leur Evêque , le Mé¬
tropolitain & le Pape . A l ’ egard des
Proteftans , le traité de Weftphalie " ) lus -

pend
tn ) Ajout . la Capitul . Art . 11 . $ . 3 .

n ) Traité d ’Osnab . art . 5 . (J. 4 ,
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pend jusqu ’à l ’accommodement des que¬
relles de religion , le droit diocéfain &
toute efpece de jurisdiftion eccléfiaftique .
Ainfî fuivant cette décifîon , lescaufesec -
cléüaftiques des Etats Proteftans ne font
point foumifes ni aux Evêques ni au Pa¬
pe . Ils les font juger par leur Confiftoi -
re ° ) après l ’avoir relevé du ferment de
fidélité P) . Mais comme cette manière
de décider a paru dangereufe & fujette
à beaucoup d ’inconveniens , on a penfé
plufieursfois à établir un Confiftoire uni -
verfel qui jugeât les caufes eccléfiaftiques
des Proteftans : mais le grand nombre
d ’obftacles qu ’on rencontra fut caufe que
jusqu ’ à préfent ce projet eft démeuré
fans exécution , i )

§ . 7 . La Chambre impériale , ainft
que le Confeil aulique , l ’ont incompéten¬

tes
s

o ) V . liv . 5 . ch . 4 . $ . 9 .
p ) On a fuivi cette forme de procedure dans une

caufe qui s ’eft préfentee en 1649 . dans la maiftui de
Brunfwic - Lunebourg . V . Struve , corps de droit pub .
ch . 25 . § . 29 . & fuiv .

q ) V . Lynck , de iramediatorum Proteftantium fo¬
ra in caitfis matrimon .
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tespour connoitredes matières ecclélias -
tiques , foit entre Proteftans , foit entre
Catoliques . r)

§ . g . Le traité de Weftphalie diftin - De la
gue la poffeïïion des biens eccléfiaftiques j ^ biens
d ’avec l ’ exercice même de religion : la « défias -
pofleftion des biens eccléfiaftiques doit del ’éxer -
être remife dans l ’ état où elle étoit au elc,e de

religion .
i Janvier 1624 . & l 'exercice de religion eft
rétabli dans l ’état où il étoit pendant une
partie quelconque de la même année
1624 . s)

§ . 9 . La claufe inférée dans la paix Du refer -
| r

de religion ,/ ) & connue fous le nom de
refervat eccléjîajluiue ., donna lieu à beaucoup
de difcuffions entre les Catoliques & les
Proteftans v ) : pour les terminer le traité
de Weftphalie déclara cette claufe com¬
mune aux deux religions x ) .

$ • io -

r ) V . liv . 4 . ch . 15 . iz . '

s ) Ainfi que nous l ' avons expliqué au liv . 1 . ch . 6
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^ Des § . I0 . Quelque foins qu ’ aient em -

« ligion ! ployés les Contractans du traité de Weft -
phalie , & quelque mefures qu ’ ils aient
prifes pour tranquilifer l’Empire , ils ne
purent empêcher que lapafïion & la hai¬
ne ne fufcitaflent dans la fuite de nou¬
veaux troubles , & ne fiflent naître une
infinité de griefs fur des objets de religion :
Les Proteilans le récrièrent furtout con¬
tre la claufe de l ’art . 4 . du traité de Ris -
wick , 0 & en demandèrent la fuppref -
fion .

On a fouvent avifé aux moyens ca¬
pables de tarir la fource de ces plaintes

, continuelles : tantôt on a envoyé des
Commiffaires fur les lieux : tantôt on a
nommé une députation de l ’Empire : mais
tous ces moyens ont été infruftueux .
L ’ Empereur a promis par fa capitula¬
tion ZJ , de donner fes foins pour que les
griefs tant des Catoliques ^ que des Pro -
teftans l'oient incelïammant terminés
conformément aux loix de l ’Empire ; de

veil -
y ) Ibid - $ . 12 . 13 .
z ) Art . 1 . $ . a . Art . 2 . § . 3 .



De l 'Etat eccléfiajlique & c . 337

veiller à l' exécution des paix de religion
& de Weftphalie , & de tout ce qui pour -
roit avoir été ordonné en matière de re¬
ligion .

§ . xi . Enfin il faut remarquer que Egalité

le traité de Weftphalie a) établit uneéga - jg ^ réü -
lité exaéte & mutuelle entre les Etats de gions .
l’une & de l ’autre des deux religions ; en -
forte que ce qui eft jufte pour les uns , le
foit aulïi pour les autres : & il défendles
voies de fait entre les deux parties .

CHAP . V .

De la Police de PEmpire en général .
§• 1,

L es Etats de l ’Empire ont le droit de Pouvoir

faire des régiemens de police pour ® aat *
leurs territoires . Ce droit , outre qu ’ il tiére de
eft une fuite de la fupériorité territoria - P ollcc *
le , eft puifé dans lanature même descho -
fes qui en font l ’objet . En effet , l ’inéga¬
lité de la fituation , & des mœurs des dit - '

férens
a ) Traité d ’Osnabruck , Art . Ç. § . i .Y

Y
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férens peuples de F Allemagne , fera tou¬
jours un obftacle invincible à F uniformi¬
té qu ’ un réglement de police univerfel
voudroit introduire . C ' eft donc avec rai -
fon que les loix abandonnent entièrement
la police aux Etats de l ’Empire a ) .

§ . 2 . Il faut néanmoins excepter de
cette régie , les cas où la tranquilité &
l ’intérêt de F Allemagne exigent des ré -
glemens de police uniformes pour tout
l ’Empire ; car alors le droit de les faire
appartient à ^ Empereur & à l ’ Empire .
Il exifte plufieurs de ces réglemens . Le
premier eft de 1530 . Il a été confirmé
par plufieurs récès fubféquens b ) . L ’Em¬
pereur Rodolphe II . le reforma en 1577 .
& en publia un nouveau . Par le traité
de Weftphalie la reformation de la poli¬
ce fut renvoyée à la prochaine diète c) .

Celle

a ) V . la capitul . Art . 7 . 5 . „ Nous n ’accorderons

, , aucun privilège qui puilTe nuire aux ' re ' glemens de

„ police faits parles Eledteurs , Princes de Etats ; dfe

, , ne confirmerons point ceux qui pourroient avoir etc
, , -ei - devant accorde ' s *

b ) Entre autres par celui d ’Augsbourg de 1551 .
c ) Traite' d ’Osnab , art . S . 3 ^ de Münfter 64 .

0 ^
& &
BtoMSceu
, 011P *
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Celle - ci la remit à une députation ordi¬
naire d ) . Mais jusqu ’ à prélent aucun
nouveau réglement n ’a paru . En atten¬
dant T Empereur promet ^ ) „ d ’obferver
„ tous ceux qui fubfiftent actuellement ,
„ ou qui à l ’ avenir pourroient être faits
,y à la diète .

§ . 3 . Le réglement de 1577 . traite Contenu

entre autres , des blafphémateurs , du lu¬
xe , des contrats ufuraires , des Juifs & de
leurs ufures ; du concubinage , adultéré ,
maquerellage ; des libraires , libelles &
peintures diffamatoires & placards ; des
arts & métiers fJ .

§ . 4 . Au refte on peut compter par - Princi *^mi les objets principaux dont F Empire jets ,
s ’eft occupé en matière de police , le droit
de battre monnoie , les péages , le com¬
merce & les poftes . Nous en traite¬
rons dans les Chapitres fuivans .

d ) V . au ch . I . de ce livre § . 22 . ce que nous avons

dit de ces députations .

e ) Dans fa capit . art . 8 - $ • 1.

f ) La diète fit en 1731 . un réglement particulier

fur cet objet .

Y 2
CHAP . VI .
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CHAP . VI .
Du droit de battre monnoie .

§• I .

A ufïitot que l ’ ufagede la monnoie

fut connu en Allemagne , on re -
*v

garda la faculté d ’ en battre comme un
droit dontl ’exercice ne devoit appartenir
qu ’au Souverain : Charlemagne nous en
fournit la preuve lorsqu ’ il défend a) de
battre monnoie ailleurs que dans fon
palais .

§ . 2 . Les Evêques & les Monafté -
res furent les premiers qui obtinrent ce
droit : nous trouvons quantité de diplô¬
mes qui le leur affilrent . b)

T ,f>c

a ) Capitul . a . de l ’an 80 $ . ch . 18 . defalfts monetis ,
qiûa in nmltis locis contra jufiitiam & contra edi -
uum nojîrum fiunt , volumus , ut nullo alio loco mo -
■iista jit nifi in pa 'atio noflro , nifi forte a nobis ite-
runi aliter fuerit ordinatum . . .

b ) V . Mabilloii , de re diplomatica liv . 3 . ch . 1.
■$ . 6 . Tolnerus , fous le meme titre numer . 59 . & 7 1-
Pfejjîngcr Fitriarius ülufiratus liv . 3 . tit . 4 .
Le Blanc , traité hirtorique des nionnoies , pag . 90 .
À ftiiv .
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Les Princes féculiers s ’ embaral -
foient moins que les eccléfiaftiques d ’ob¬
tenir ce droit par des conceffîons parti¬
culières : Ils en jouilïoient à proportion
des mines qü ’ils trou voient dans leur ter¬
ritoire , & à proportion deMeur puilïàn -
ce . L ’Empereur Frédéric II . lcmble
leur avouer ce droit dans une efpece de
tranfaction où il dit : c ) „ qu ’ il ne feroit
„ battre aucune monnoie fur les terres

„ d ’aucun Prince , par laquelle la mon -
„ noie de ce Prince pourroit être dété -
„ riorée .

Ces tems furent fuivis deprèsparle
grand interrègne , pendant lequel l ’ambi¬
tion , l ’impunité , tout en un mot , enga -
geoit & favorifoit les Princes à fe ren¬
dre maîtres de tels droits qu ’ils jugeoient
à propos . Celui de battre monnoie leur
préfentoit trop d ’ avantages pour qu ’ ils
les négligeaflent .

Y 3 Ro -

c ) Item nullam monetam in terra alicnjus Prhï -

cipis cutii faciemus , per qnammonet 'a ejusdem Prin -
cipis detcriorctur . V . toute la transaction dans laderniere collection des réccs de l ’Etnpire tom . I . pag . 17 .



Rodolphe de Habsbourg s ’ occupa
Vainement à réduire les droits des Etats '1) .
Ses fuccefieurs invertirent les Princes du
droit de battre monnoie comme des au¬
tres régaliens e) . Charles IV . confir¬
ma f ) ce droit aux Electeurs , ainrt que
celui de fouiller les mines .

Les autres Etats qui n ’avoient en¬
core aucune loi publique qui leur con¬
firmât ce droit , profitèrent des tems ora¬
geux qui accablêrentl ’Allemagne depuis
la bulle d ’or jusqu ’à la paix profane , pour
fe maintenir dans la pofiefïion des droits
qu ’ils avoient acquis jusqu ’ alors .

Les loix s ) que Charles Y . a faites
au fujet des monnoies , prouvent que ce

droit
d ) V . Lelimann liv . 4 . ch . 1.

e ) V . Pfeffmger Fitviarius illuflratus , liv . 3 . tit . 4 .

pag . 105 6 . Je ne rapporterai qu ’un exemple qui eft

de Louis de Baviére ( i3 &9 . ) : Vobis ( Henri de Reufa , )
r.cmferimus vejlra 'juva regalia feitfenda <] uœ a nobis
& Imperio liahere confuevifiis : judicia & jurisdic -
tiones , telonca monetœ , conduits flratarum fe -
rarum , venatîones , pifcaria minera , quœ omnia in
fendnm vobis concêdinms . Ce font fans doute ces in -
veftitures que quelques Autciirs ont regardées comme
des privilèges .

f ) Par la bulle d ’or tit . X . § . 1.
g ) Ordonnance monétaire d ’Eslingen de l ’an 1524 .
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droit n ’étoit alors point encore commun
à tous les Etats , mais à ceux feulement
qui l ’avoient obtenu , ’ foit parlapolïeffion ,
foit par un privilège .

Ori voit par là que le droit de battre
monnoie étoit au même point que toutes
les autres parties de la lupériorité terri¬
toriale , c ’eft - à - dire , que les Etats n ’en
jouiflbient qu ’autant qu ’ils s ’en étoient mis
en poiïeffion . Ceci prouve ce que nous
dirons plus bas h) , fçavoir , que la lupé -
riorité territoriale n ’étoit alors point en¬
core foumife à des régies certaines , mais
ne confiftoit que dans un amas confus
de droits , dont les Etats s ’emparoient
fuivant qu ’ils étoient à même d ’en jouir .

Ferdinand I . continua de regar¬
der ce droit comme un privilège qui ne
pouvoit être accordé que par l ’Empereur .
Mais oblervons que toutes les ordon¬
nances monétaires font antérieures au
traité de Weftphalie , queparconféquent
elles n ’ont force de loi qu ’en tant que ce

Y 4 traité
h ) Liv . 5 . ch . 1 . i .

i ) Ordonnance monétaire de 1559 . $ . 179 .
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traité ne leur a point donné atteinte foit
directement ou indirectement . Or vo¬
yons s ’il eft appliquable au droit de bat¬
tre monnoie .

Difpofi - Ce traité k ) maintient les Electeurs ,

traité de Princes & Etats , dans tous leurs anciens

Weft - droits , prérogatives , libertés , privilèges ,phalie .
libre droit territorial tant eccléjiajlique , que po¬
litique , terres , régaliens . . . . On ne fçau -
roit douter , que le droit de battre mon¬
noie ne foit compris fous les droits terri¬
toriaux & fous les régaliens , puisque les
loix mêmes de l ’Empire le rangent dans
la catégorie de ces droits .

D ’ ailleurs il eft de principe que le
droit territorial comprend le droit de
guerre , de paix , d ’alliance , défaire des
loix , enfin le droit de vie & de mort . . .
Se figurera - t - on que les Etats de l ’Empi¬
re jouiffent de tous ces droits , qui font
autant de marques effentielles de la fou -
veraineté , fans qu ’en même tems ils aient
celui de battre monnoie qui eft infiniment

au

' k ) Traité d ' Osnab . Art . 8 . $ . i .
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audeffous de ceux - là , & dont des Sei¬
gneurs mêmes non - Etats , & des Villes

Il doit demeurer pour confiant que Fait par -

dela fupériorité territoriale , & que tous rite ter -
les Etats peuvent l ’exercer ' ) .

§ . 3 . Mais ce droit comme tous les
autres , eft fubordonné aux loix del ’Em -

/

pire : ainfi les Etats ne peuvent l ’ exer¬
cer que conformément à ces mêmes loix .

§ . 4 . La grande quantité d ’ abus que Ordon -
ce droit peut occafioner , & qui le font nant <; .
effectivement presque toujours gliffés re .

I) Notre (Iftéme eft adopté & très bien déduit par

Ludewig dans Ion commentaire fur la bullç d ’or , #

dans ' un traité intitulé : Einkitiing zu déni teutfchen

Mtintz - IVeJen mittlerer Zeiten . Carrack de jure
cudendi monetani . Le Bar . de Zech , fous le nom

de Franckenberg , Europaij 'chcr Herold . Thonia -

fms dans fes notes fur Monzamb . Seckendinf teut -

/ cher Fiirften - Staat . Plulieurs auteurs regardent le
droit de battre monnoie comme un privilège , & le

comptent parmi les refervats de l ’ Empereur ; tels

font Mafcov , & B Unau , dans leurs diflertations de
jure circa rem monetarium in Imper . R . G . AViller

Reichs - Theatruni . Sixtiuus , de regalibus , IVild -

vogel , de conventibus monctariis . Et plulieurs autres .

municipales ont été ci - devant gratifiées ?

le droit de battre monnoie efi: une fuite tie de la

fupério -

dans
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dans fon exercice , ont donné lieu à plu -
iîeurs ordonnances monétaires .

Objets A - Ces ordonnances fixent le titre
de ces J

Ordon - ( Schrot uni K orn m ) & la valeur de toute , ,

nance *. j eg e fp eces f 0 it d ’or ou d ’argent , & mar¬

quent la quantité d ’alliage que les Etats
peuvent employer pour chacune . Mais
les réglemens n ’ont point été obfervés ;
& l ’Allemagne a continué d ’ être inon¬
dée des monnoies altérées par la trop
grande quantité d ’alliage , & par confé -
quent de beaucoup au deffous de la va¬
leur intrinféque ordonnée par les loix .

Traité

de Zinna .
§ . 6 . Les Electeurs de Saxe & de

Brandebourg firent n ) pour leurs terri¬
toires un réglement monétaire à Zinna 0) :
( 1667 .) mais les changemens qu ’ il intro -
duifit ne firent qu ’augmenter le défordre ;
ce qui engagea ces deux Electeurs & le

Due

ni ) Schrot fignifie l ’Alliage , & Korn le métal .

n ) V . Lunig , Reichs - Archiv partis fpec . part . 2 .
pag . 2,2,0 .

o ) Appellé Zinnaifcher Müntz - Fufs .
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Duc de Brunfwic - Lunebourg à conclurre
un nouveau traité ( [ 690 . ) à Leipzig . P)

§ . 7 . La diète propofa & délibéra
fouvent fur les moyens nécelïaires pour
détruire les mauvaifes efpeces fabriquées
en Allemagne , & pour introduire une
monnoie égale pour tous les cercles .
Mais comme presque tous les Etats trans -
greffoient les loix , & profitaient de l ’al¬
tération des monnoies , on ne put point
parvenir à un ari ' êté définitif . En atten¬
dant on reçut provifionellement ( 173 7 . )
le réglement de Leipzig dont nous ve¬
nons de parler .

§ . 8 - Les Electeurs délibérèrent de
nouveau fur cette matière lors de l ’élec -

- tion de l ’Empereur Charles VII . & voici
ce qu ’ils inférèrent dans la capitulation h) :
„ Nous devons & voulons , affitôt au
„ commencement de notre régne , donner
„ nos foins , pour que le tout parvienne

„ enfin

p ) V . Reces zwifchen Char - Sachfen , Chur -Bran -

dtnbourg und Braunfchweig - Liiuebourg , in pm -

iïo mouette , verglichen zu Leipzig .
<0 Art . 9 . § . 4 .

,/

Traité

de Leip¬

zig .

Reçu par

l ’Empire

Contenn

de la Ca¬

pitula¬
tion .
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« enfin à unedécifion définitive : qu ’ en
« attendant , les articles décidés foient
« rendus publics par des réglemens mo -
•« nétaires & des états d ’ évalvation y
.« joints , & qu ’ils foient exactement ob -
« lervés par ceux qui ufent du droit ré¬
galien de battre rnonnoie ,, . Les revers
qui accompagnèrent conftamment le ré¬
gne de Charles VII . l ’empêchèrent de
longer à l ’exécution de cet article . On
l ’inféra de nouveau dans la capitulation
de François I . quiaddrefla à l ’Empire ( le
16 . Octobre . 1745 .) un décret de commif-
fion à ce fujet ; mais les fréquentes déli¬
bérations de la diète n ’ont point empêché
beaucoup d ’Etats de continuer à refon¬
dre les bonnes efpeces , pour en fabri¬
quer de nouvelles de bas alloi , & â rui¬
ner par là le commerce de l ’ Allemagne
en difcréditant fa rnonnoie .

Cette matière a fait pendant plu -
fieurs années , l ’objet des délibérations
des cercles & des négociations des Cours
de l ’Empire : mais on n ’y a pu convenir
de rien . La guerre de 1756 . augmenta

les
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les abus . On nomma enfin une cômmif -
fion qui devoit faire l ’effai de toutes Jes
monnoies ; autorifer les bonnes , & pro -
fcrire les mauvaifes . Cette opération
rencontre toutes fortes d ’obftacles ; & il
eft difficile d ’en prévoir l ’ifTue .

§ . 9 . Lesloix r) deffendentauxEtats
de battre monnoie ailleurs que dans les
Villes que chaque Cercle a clîoiûes pour
cet effet , fous peine de privation de ce
droit : elles exceptent néanmoins les
Etats qui ont des mines à eux apparte¬
nantes .

§ . 10 . Les loix veulent , que tou¬
tes les monnoies nouvellement frapées ,
pour avoir cours en Allemagne , l 'oient
effaïées dans des affemblées particulières
appellées Miintz- probations - Tage , jours
d épreuves monétaires . Ces affemblées font
de deux fortes : les unes font compofées
de tous les cercles ; les autres d ’un , de
deux ou de trois Cercles feulement . Les
Cercles qui s ’affemblent entre eux , font

appel lés
r ) R.écès de Spire de 1570 . $ . 133 . de Ratisboniie . de

«594 - §• 103 =

Villes

monétai '
res .

Jours d
e fiais .
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appelles Cercles 'correfpondctns ; correjpondi -
rende Craife des Rômifchen Reichs im Miintz -
Wefen .

Les épreuves doivent fe faire deux
fois , ou tout au moins une fois par an s ) .
On doit y employer des Efiayeurs ( Miintz -
IVardeln , ') qui puiffent juger fi la mon -
noie eft au vrai titre ( nach wahrem Schrot
and Korn ) . Mais ces épreuves font en¬
tièrement négligées aujourd ’hui , quoi¬
que l ’Empereur ait promis {) d ’en pro¬
curer le rétabliflement .

§ . 1i . L ’ordonnance monétaire d ’Es -
lingen v) fait rémunération des différen¬
tes efpeces de monnoies qui à l ’ avenir
doivent être marquées aux armes de
l ’Empire & au nom de l ’Empereur : elle
prononce une peine de vingt marcs d ’ or
pur à payer au fifc de l ’Empire , contre

les

s ) Ordonnance monétaire d ’ Eslingende 1524 .

48 . 51 . Celle de Ferdinand I . de 1559 . 157 . le récès

de députation de Francfort de 1571 . 28 . récès de

1634 - $ . 195 .

t ) Capitul . Art . 9 . § . 5 .
v ) § , 1. jusqu ’ à U . inclufivement . (
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les Etats qui contreviennent à ce ré¬
glement . Il eft néanmoins permis aux
Etats de battre de petites monnoies pour
l ’ufage & les befoins de leurs territoires .
Mais ni l ’un ni l ’autre de ces réglemens
n ’a été exactement obfervé ; & aujour¬
d ’hui prelque tous les Etats marquent les
monnoies qu ’ils font battre , à leurs armes
& images .

§ . 12 . La manière d ’obtenir ce droit Com -
eft préfcrite par la capitulation x ) : il y ^
eft dit : „ que l ’Empereur n ’accorderojit à obtient. ]
„ l ’avenir le droit de battre monnoie à qui
„ que ce puifle être , fans le contentement
„ des Electeurs , & après avoir ouï le cer -
„ cle dans lequel l ’impétrant demeure .

13 . L ’Allemagne fourmille deloix Des ’ pet .

pénales contre ceux qui contreviennent ne8 ,
' aux réglemens monétaires . Voici ce que

la dernière capitulationftatue à cet égard :
I ) elle déclare ceux qui feront contre -
venus aux conftitutions monétaires , pri¬
vés du droit de battre monnoie de plein

droit
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droit & fans ultérieure connoilTance
de caille ? ) . Il ) Les Etats privés de ce
droit ne pourront être rétablis que du
confentement de tous les Etats *) . III )
Outre cette peine , les Etats contreve -
nans doivent être fuspendus de leur droit
de voix & de féance , & ne peuvent le
recouvrer que du confentement de la
diète , & après avoir donné fatisfaétion . a)

§ . 14 . Nous finiffons ce chapitre par
quelques remarques fur les caufes des
defordres où les monnoies fe trouvent
en Allemagne . Le premier , & le plus
nuifible au commerce , foit intérieur , foife
extérieur , eft la difproportion qui fe trou¬
ve entre les monnoies des différens ter¬
ritoires de l ' Allemagne , & de celles - ci
avec les monnoies étrangères .

Le fécond vice provient del ’enornie
quantité de petites monnoïes que les
Etats fabriquent en refondant les groffes

pié -

. y ) Capitu ! . Art . y . 7 .

z ) Ibid . § . 8 .
L . $ . $>.

■s
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pièces . Le profit que cette fabrication,
produit aux Etats eft démontré , ainfi
que le préjudice qui en refulte pour
l’Empire : car les Etats doublent & tri¬
plent fouvent , l ’alliage pour les petites
pièces ; de forte qu ’ ils remploient l ’ Al¬
lemagne de pièces mauvaifes & réjettées
chez l ’étranger en même tems qu ’ils di¬
minuent celles qui font au vrai titre .
Beaucoup de loix en Allemagne fe ré¬
crient contre cette manœuvre , & por¬
tent des peines contre ceux qui rompent
& refondent les groiïes efpeces : mais
depuis qu ’on a négligé les jours d ’efiais b ) ,
ce loix font entièrement méprifées .

Troifiéme vice : Les Etats donnent
à ferme leur droit de battremonnoie , &
partagent le gain avec les monnoyeurs .
Les loix ont profcrit ces fortes de trai¬
tés 0) ; & ne permettent aux Etats que
de regagner les frais de fabrication .

Le

b ) V . ci deflus $ . 10 .

O Récès de ijji . § . 46 . Ordonn . Monétaire de 155p .

$ • 174 . Récès de Spire de 1570 . $ . 13 %. de Ratisbon -
ne de 1594 , 103 .
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Défini¬

tion .

Apparte -
noient

aux Em¬

pereurs .

Le quatrième vice eft la trop gran¬
de difproportion entre la valeur extrin -
l'eque des efpeces d ’or & celles d ’argent :
elle conduit néceffairement la mon noie
à un dépériffement certain .

. " ,'.= üs +

CH AP . YII .

Des Péages .
§ . i .

L e droit de péage ( ZoU - Recht ) confifte

dans la perception d ’ une certaine
rédevance levée fur les paflfans , mar¬
chandées , chevaux , charrues & c . pour
l ’entretien des ponts & chauffées .

§ . 2 . Les péages étoient déjà enufa -
. ge en Allemagne au neuvième a ) & au
dixiéme fiécle hJ . Les Empereurs feuls
avoient le droit de les percevoir c) à l ’ex¬
ception de ceux qu ’ils avoient aban¬

donnés

a ) V . le réglement fait par Louis le Débonnaire à

la diète d ’Aix - la - Chapelle l ’an gip . chez Eccard , LL .

Franc . Salie , pag . 187 .

b ) Lehmann , chronique de Spire liv . 2 . ch . 44 .
c ) Spéculum fuevicuin liv , 1 . ch . 12 .
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donnés par des conceffions particulières
aux Evêques , au monaftéres , aux Prin¬
ces . Les premiers Empereurs accor -
doient ces concédions à leur gré . Mais
l ’hiftoire nous adminiftre des preuves ,
que fous les Empereurs Souabes les Prin¬
ces dévoient confentir à l ’ établidement
& à la conceflion d ’un péage d ) .

0 . 3 . Pendant les tems de troubles , Com -
, -r - 5 • > , 1 , , ment parles Etats s approprièrent les péages dans vinrent
leurs territoires fans confulter la volon - aux

Etats .
té de l ’Empereur , les hauflèrent , & en
établirent quantité de nouveaux . Ro¬
dolphe de Habsbourg e) abolit tous ceux
qui n ’avoient point été légitimement ac -

Z a quis

d ) Voici comment s ’explique Frédéric I . lorsqu ’ il

révoque le droit de péage accordé ci -devant aux Ducs

de Clêves par l ’Empereur Henri III . Diïïam concef .

Jionem qux fine confidentiel & confienfiu Principum

Imperii faÛa efl , cajjavimns . V . Frédéric de Scin¬
de , comment , fur la coutume de Gueldres , liv . a . ch . 5 . >

n . 5 . Une autre conftitution de Frédéric II . où il

parle également du contentement des Princes , eftrap¬

portée par Guillaume Hedam , Chron . d ’Utrccht . Une

autre du même Empereur par Goldajl Reichs - Sa -
tzungen , part . a . pag . 17 .

e ) Dans fa paix publique publiée à la Diète de

Würzbourg l ’an IZ87 . J . ai .
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qiïis , & remit les autres au taux ancien .
La bulle d ’or f ) confirme aux Electeurs
leurs anciens péages . Le traité de Weft -
phalie fixe le pouvoir des Etats en cette
matière ; voici comment il s ' explique : s )
„ Comme il eft de l ’intérêt public de faire
« refleurir le commerce , il a été conve -
„ nu que tous les péages (veStigalia & te -
„ !onia ) qui auront été nouvellement in¬
troduits contre [futilité publique , d ’au -
„ torité privée , contre tous droits & pri¬
vilèges , & fans le confentement de
, , 1’Empereur & des Electeurs , feront &

Limita - demeureront abolis . , , D ’où 1 ’ on peuttion de r

l ’exercice concluri ' equeles Etats ne jouiflent point

du droit de péage avec autant de liberté
0

que des autres droits de fupériorité ter¬
ritoriale : laraifon de cette différence pa -
roit être , que les Etats ne perçoi¬
vent point les péages de leurs l'ujets feu¬
lement , mais auffi de tous les autres fu -
jets de l ’Empire qui paflent fur leur ter¬
ritoire ; que ce feroit par conféquent

rendre
f ) Ch . 9 . 2 .

g ) Traité d ’Osnab , Art . 9 . 1 .

I
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rendre les Etats maîtres de la liberté ou
de l ’ anéantilïement du commerce , en
leur accordant un pouvoir illimité d ’or¬
donner & de percevoir des péages .

§ . 4 . Quant au confentement des Confen '

Electeurs , il a été ordonné , pour la pre - des EFec -
miére fois à ce qui paroit , par la capitu - teurs '
lation de Charles V . h ) . Celles qui la
fuivent , répètent & étendent ce droit .
Par la dernière capitulation [) l ’ Empe¬
reur promet : I ) de n ’ accorder , pro¬
roger ni perpétuer aucun droit de péage
fans le confentement unanime du collè¬
ge Electoral , & fans avoir fuffifamment
pèle avec lui les obfervations & griéfs x
des voifins & du cercle dans lequel ce
droit doit être introduit ou prorogé . , 11 )
d ’abolir tous ceux qui pourroient avoir ^ T'n
été introduits ou prorogés d ’autorité pri¬
vée . III ) d ’empêcher que celui qui jouit
du droit de péage , ne le transfère fans
avoir obfervé les formalités requifes , à
d ’autres perfonnes qu ’ à fes defcendans ,

Z 3 &
h ) Art . 18 .
i ) Art . g .
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& de cafler tout ce qui pourroit avoir
été fait au contraire . IV ) Et au cas
qu ’un Electeur , Prince ou Etat , ait abufé
de fon droit de péage , & qu ’ il n ’ ait pas
mis fin à fes excès après en avoir été
averti par le Direfteur du Cercle , l ’Em¬
pereur promet d ’ enjoindre au juge com¬
pétent de le déclarer privé de ce droit
pour toute fa vie ; & fi c ’ eft une Com¬
munauté , pendant l ’efpace de trente ans .
V) De ne point donner atteinte aux pri¬
vilèges que les Etats , ( y compris la No -
bleffe immédiate ,) pourroient avoir légi¬
timement obtenus des Empereurs les pré -
décefleurs , ou dont ils pourroient avoir
joui paifiblement avant que le confente -
ment des Electeurs ait été ordonné par
les loix de l ’ Empire .

§ . 5 . Les perfonnes exemtes des
péages par tout l ’ Empire font : I ) les
Electeurs 1) : II ) tous les Etats ou leurs
envoyés , lorsqu ’ils fe rendent à la diète ,
ou à quelque autre aflemblée de l ’Em -

pire .

1) Capitulât . Art . 8 - §• 27 .

?

Z ) "1

HO# *
U » 0 *
feirf

jl
corderà
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W
lien qui
mix
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pire . ” ) III ) Les Juges , Préiîdens , Afïef-
feurs , Avocats , Procureurs , Protonotai¬
res , Lecteurs , Secrétaires , Meffagers ,
& toutes autres perfonnes attachées foit
à la Chambre impériale n ) , ou au Con -
feil aulique . ° )

§• 6 . L ’Empereur promet P ) , de n ’ac¬
corder à l ’avenir aucune nouvelle exem -
tion fans le conlentement desEle & eurs .

§ . 7 . Quant aux privilèges particu¬
liers que les Eccléfiaftiques , la NobleiTe
immédiate , ou quelques autres fujets de
l Empire prétendent avoir pour fe fous -
traire aux péages , ils font étrangers à
notre objet , & rentrent dans le droit pu¬
blic particulier . q)

§ . g - Il eft deffendu r ) aux Etats de
multiplier leurs péages en les déguifant

Z 4 fous
m ) Ibid . $ . 31 .
n ) V . l ’ordonn . de la Cambre impe' rialepart . I . tit .

451 . 1. 2 . 3 . le dernier récès de l ’Empire 141 .
o ) Capitul . Art . 25 . $ . 6 , ,
p ) Capit . Art . 24 . 25 .
q ) Les Auteurs qui ont traité des péages font : Gaf -

pard Klock , de contribatiouibus . £fecm Steauck ,
de regali veftigaliuin jure . Et plufieurs autres .

r ) Réeès de 1575 . § . nS - np . 120 ,
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fous le nom de droit , de pontenage , paf-
fage & c . Umgeld , Briickengeld , Weggeîd .
Il eft cependant des auteurs qui leur ac -

1 cordent ce droit comme une fuite de la
fupériorité territoriale .

- — - : . . - j . ” = » »

CHAP . VIII .

Du Commerce .

§ . i .

L e commerce aune li grande influence ,

fur la profpérité d ’ un Etat , qu ’ il
doit être un des principaux objets vers
lequel le législateur doit tourner fes foins .
L ’état d ’incertitude & de défordres dans
lequel l ’ Empire a flotté depuis fon ori¬
gine pour ainfi dire , jusqu ’ au traité de
Weftphalie , a presque conftamment été
contraire à un commerce heureux & flo -
riflant . La première des loixqui enfaf-
fe mention eft le récès de Ratisbonne de
1594 . a) Le traité de Weftphalie , hJ pour

le
a ) § . 42 .
b ) Art . 9 . § . 1 . 2 .
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le protéger , abolit tous les péages illégi¬
timement introduits & contraires à l ’ u -
tilité publique c ) , & ordonne , que le com¬
merce & la navigation fe feroient libre¬
ment dans toutes les provinces , fleuves
& ports ; & jouiroient d ’une entière lé -
curité .

§ . 2 . Le refultatde l ’Empire de 1671 .
contient des réglemens I ) fur les péages
& impôts introduits d ’ autorité privée ;
II ) fur les exactions des Receveurs des
péages ; 110 fur le mauvais entretien
des ponts & chauffées ; IV ) fur les char¬
ges extraordinaires qui font impofées fur
les marchandifes aux foires ; V) fur la
procédure en matière de change & de
négoce ; VT) fur les monopoles ; VII ) fur
différentes efpeces de draps de laine ; VIII )
fur le prix forcé des marchandifes ; IXJ
fur la falfification des vins & les fraudes
des voituriers ; X ) fur les marchands dis¬
crédités & ruinés . XI ) fur l ’ héberge¬
ment des voyageurs .

Z 5 §• 3 *
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§ . 3 . Un autre réglement de com¬
merce de 1705 . détaille les marchandifes
dont le commerce eft libre en Allema¬
gne , & régie les vifites de celles qui font
de contrebande . L ’ Empereur promet
particuliérement dans fa capitulation ^ de
protéger les villes commerçantes furtout
Lübeck , Brêmen & Hambourg ; d ’ abo _
lir les grandes fociétés de négocians , qui
ne tendent qu ’à introduire le monopole ;
& d ’ôter tout empêchement qui pourroit

' nuire â la liberté du commerce . e)

§ . 4 . Les Etats peuvent faire des
réglemens de commerce pour leurs ter¬
ritoires ; pourvûqu ’ ils ne contredifent
point les loix de l ’Empire , & ne portent
point préjudice à leurs voilins . Us ont
aulïi le droit d ’inftituer des foires publi¬
ques dans leur territoire .

§• 5 -

d ) Art . 7 .
e ) V . ce qui s ’eft palïe à l ’egard du commerce à la

pre' fcntc Diète , chez Hemiiges , méditât , ad inftrum .
pac . fpecimen g . Faber Staats - Cantzley , tom . 2 .
pag . 159 . 323 . Lunig Rcichs - Archiva part , gener .
pag . 496 . & fuiv .
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§ . 5 . Outre ces foires , il y en a encore

d ’autres en Allemagne qui font permifes
& privilégiées par l ’Empereur . Telles
font les foires ( Meffen ) de Francfort , de

' Leipzick , de Naumbourg & de Brun -
fwic f ) . j

- ■■■ " j m

CHAP . IX .

Des Pojle s .

§■ * •

L ’établiflement des poftes en Allema¬

gne n ’ eft plus ancien que dans les
autres Etats . L ’Empereur Maximilien I .
commença à en établir une fur ' la route
deYienne aux Païs - bas : François de
Taxis fut chargé de l ’éxécution du pro¬
jet , & e ut pour rétribution le produit des
ports de lettres .

Charles V . qui s ’éloignoit fouvent de
l ’Allemagne , établit une polfce des Païs -

bas
f ) V . l ’origine des foire » chez Bœhmer jus pro -

teftantium ecclefiaftic . liv . 3 . 54 , Ajout . Frit -
fchius . de regali mindinarum jure ch . il . 52 ,

Etablifle-
ment .
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bas en Italie , & en commit la direction
aux defcendans de François de Taxis .
Le nombre des poftes s ’augmenta peu - à -
peu . En 1595 . l ’Empereur Rodolphe IL
donna la charge de Sur - Intendant des
Poftes d ’Allemagne à Léonard de Taxis
pour lui & fes defcendans . Mathias éri¬
gea cette charge en fiéf mafculin , & en
invertit Lamoral de Taxis 3 ) . Ferdi¬
nand II . l ’étendit aux fémelles .

Preten - §• 2 . Outre les poftes impériales éta -

tion de blies dans l ’ Empire , Ferdinand II . en
la mai -
fon de établit pour fes Pays héréditaires . Plu -
”̂ ax1 *' fieurs Etats de l ’ Empire imitèrent fon

exemple , & en ordonnèrent pour leurs
territoires . La Maifon de Taxis , qui
croïoit avoir le droit exclufif de régler
les Poftes par tout l ’Empire , fe récria
contre ces inftitutions , & fit tous fes ef¬
forts pour en obtenir l ’abolition ; elleal -
léguoit pour fon grand moïen , que le
droit d ’ordonner des Poftes étoit un ré¬
galien réfervé â l ’ Empereur ; que par

con -
a ) V . les lettres d ’inveftiture chez Lunig Reichs -

Archiv , part . gen . pag . 4 66 .
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conféquent les Etats nepouvoient aucu¬
nement l ’ exercer au préjudice de ceux
auxquels l ’Empereur l ’avoit accordé .
Les Etats en disconvenant de ce princi¬
pe , Soutinrent que les Poftesétoientune
affaire de police , & que le pouvoir d ’ en
établir étoit une fuite de la fupériorité
territoriale : que d ’ailleurs la Maifon de
Taxis n ’avoit été chargée que delà direc¬
tion desPoftes établies par l ’ Empereur
pour les Pays - bas & l ’Autriche .

Cette difpute fut propofée au con¬
grès de Weftphalie b ) : mais elle ne fut
point décidée : & elle fublifte encore au _
jourd ’hui .

En attendant fa décifion , la plus
grande partie des Etats puiffans conti¬
nuent d ’avoir des Poftes particulières
pour leurs territoires ; & il y a apparen¬
ce que la Maifon de Taxis parviendra
difficilement à une décifion qui lui foit
favorable . L ’Empereur promet dans fa

capi -

b ) V . Meyertt , aftes de la paix de Weftphal . totn .
4 . pag . 44z .



capitulation , c) de ne point fouffrir que
pour les Poftes impériales actuellement
établies dans les territoires des Etats ,
on employé des perfonnes étrangères ,
& dont la fidélité ne foit pas reconnue :
d ’obliger l ’ Intendant général des Poftes
de pourvoir exactement les Poftes de
tout le néceflaire , & de livrer fidèle¬
ment les lettres moyennant une jufte
rétribution : d ’ empêcher les Mefiagers
des Villes de le charger d ’aucune perfon -
ne ni paquets pour des lieux autres que
ceux pour lesquels ces melïagers font
envoyez : de maintenir & conl 'erver la
charge de Sur - Intendant des Poftes dans
fes droits & privilèges .

Tous ces articles ne doivent être
obfervés que jusqu ’ à ce qu ’ il en ait été
autrement ordonné par l ’ Empire . d)

§• 3 -

c ) Art . 29 .
d ) Les auteurs font très divifés fur la queilion de

droit . Les présentions de la Maifon de Taxis font
amplement difcutèesdc deffendues par Cefarms Tur -
rianns , dans un traite ' intitule ' : Glorwürdigfler Ad¬

ler , das ijl , GrUndliche Verjlellung von dem Ikro

Kay . Maj . refervirteu pofl - regai im gantzen Rom .
Reich



§ . 3 . L ’Elefteur de Mayence , com¬
me Archi Chancelier , eft grand Inlpec -
teur des Portes de l ’ Allemagne . e)

CHAP . X .

Du domaine de l ' Empire .
§• i -

I es Empereurs tiroient autrefois de
■* — * l ’Empire des revenus allés confi -
dérables pour foutenir la dignité & la
fplendeur du trône ; on les appelloit biens

domaniaux , domaine . a ) ils étoient perçus

des terres , éilles , villages , mines , fo¬
rêts , rivières & deplurteurs autres biens
publics .

Outre

En

Reich und allen dejfelben Provintzen , 1694 .. in 4 .

Cortrejus , tom . 4 . de fon corps de droit publ . dedans
fes obfervations hiftoriques - politiques . Les droits
des Etats ont été mis dans tout leur jour par Mulz
de Majeft . Iniper . part . z . ch . z . $ . 4 . Lîtdewig de
jure poftarum hereditar . à Haie 1704 .

e ) V . le Corps dedroitde Schmans pag . 776 . àfuiv .
a ) V . Du Frefne , Gloflarium mediæ & infimsc la -

tinitatis : Domanitmi & Franc . Hottomann , Franco -
Gallia , ch . 9 . Une colleâion des auteurs qui ont
traité du domaine , a été inprimée à Francfort en deux
Tomes in folio . Le plus fameux d ’entr eeux eft Re¬

nard Choppin , de domanio Franche .
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Outre cela ces revenus étoient beau -

i

coup augmentés par les droits régaliens ,
comme les tailles , péages , amandes & plu -
fieurs autres efpeces d ’impôts . On pré¬
tend que les revenus de Frédéric I . mon -
toient à foixante talens d ’ or , ce qui fait
environ vingt millions de livres monnoie
de France .

Ces revenus commencèrent à dimi¬
nuer dans le teins du grand interrègne
tellement , que fous Rodolphe de Habs¬
bourg ils ne montoient plus qu ’ à vingt
talens .

Les fuccefleurs de Rodolphe , peu
œconomes pour les droits de l ’Empire ,
les abandonnèrent aux Etats , & quel¬
que fois même à des Puiffances étran¬
gères par des titres ou injuftes , ou iimu -
lés , ou tout au moins trop facilement
accordés . Beaucoup de biens doma¬
niaux palférent aux Etats à titre de do¬
nation , de vente , & préfcription , d ’enga¬
gement , 1*) de fief. Les Etats mêmes pro¬

fitant
b ) V . Struve , corps de droit pub . ch . 13 . $ • 47 * *

Strauch , de oppignatoribus imperii .
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fitant des troubles inteftins de l ’Allema¬
gne s ’emparoient de ces biens d ’autorité
privée .

§ . a . Cesretranchemens & ces dimi - Etat ac-
nutions ont réduit les revenus que l ’Em - tueI '
pereur recevoit de l ’Empire , au point
qu ’aujourd ’hui ils ne font plus , pour ain -
fi dire , qu ’ un être de raifon ; enforte
que l ’Empereur pour foutenir fa dignité ,
eft obligé d ’avoir recours à fes revenus
patrimoniaux .

6 . 3 . Les titres les plus caducs des , * r.re,I “ 1’
v r bihte desEtats étoient les titres d ’engagement (op - engage-

pignorationes ) parcequ ’ils pouvoient être mens ’
rachetés . Mais les Electeurs , qui poiï 'é -
doient quantité de terres engagées par
les Empereurs prévinrent ces rachats ,
en faifant confirmer par Charles V . &
fes fucceiïeurs CJ , tous les engagemens
faits au profit des Etats . Le traité de
Weftphalie d ) en parle dans les termes fui -

vants

c) V . la Capitul . de Charles V . Art . 4 . de Ferdin . I .

Art . 3 . Maximil . II . Art . 4 . Rodolphe , Mathias ,
Ferdinand II . & Ferdinand III . Art . 3 ,

d ) Traité d ’Osnab , Art . 5 . $ . 26 .
A a
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vants : „ à l ’égard des oppignorations impé -
„ riales , comme il eft dit par la capitula¬
tion , que l ’Empereur doit les confirmer
„ aux Electeurs , Princes & autres Etats
„ immédiats de l ’Empire , & les mainte -
„ nir en pofieffion tranquile & paifible d ’ i-
„ ceux : Il a été convenu que cette difpo -
„ fition feroit obfervée jusqu ’à ce qu ’il en
„ ait été autrement ordonné du confente -
„ ment des Electeurs , Princes & Etats .
La dernière capitulation e) répété les ter¬
mes de ce traité .

Moyens 4 . L ’Empereur & les Etats ont

tabHr le Souvent délibéré fur les moyens néceflai -

j 0I ” ,£ ne res pour rétablir le domainede l ’Empire ;
pire . & les loix publiques contiennent plu -

fieurs difpofitions à cet égard : les plus
efientielles fe réduifent aux points fui -
vants :

I ) On interdit à l ’ Empereur pour
l ’avenir , toute aliénation des biens pu¬
blics de l ’Empire . Ce réglement eft con¬

tenu

e ) V . la capitulât , de Franc . I . Art . 10 . § . 4 . &

Art . 1 . 9 .
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tenu en la capitulation de Charles V. &
celle de tous les lücceiïeurs f ) . Voici
quelles font à ce fujet lesdifpofitions de
la dernière capitulation : l ’ Empereur pro¬
met de ne plus aliéner ni engager au¬
cuns domaines de 1 ’ Empire fîtués foit
en Allemagne foit au dehors , fans le con -
fentement des Electeurs , Princes & E -
tats : de s ’abftenir de tout ce qui pour -
roit donner lieu à des exemtions & à des
démembremens de l ’Empire , furtout de
ne plus accorder de privilèges & immu¬
nités exorbitantes ; de récupérer & ré -
incorporer à l ’Empire toutes les Princi¬
pautés , Seigneuries & Pays qui en ont
été détachés foit par hipotéque ou autre¬
ment , & qui font devenus caducs , ainfi
que tous les biens confifqués ou non con -
fifqués qui font injuftement polfédés par
des nations étrangères ; de s ’ informer
exaftement de la nature des aliénations
faites de plufîeurs fiefs de l ’Empire fitués
en Italie , d ’en remettre le rapport à la

A a a Chan -

f ) Ibid . Art . 9 .
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Chancellerie de Mayence & d ’eninftrui -
re les Etats ; de confulter en tous ces
cas les Electeurs feuls , ou fuivant les
circonftances , tous les Etats de l ’Empi¬
re ; de réftituer fuivant l ’avis de tous les
Electeurs ,tous les biens q ue lui ou les tiens
pourroient pofféder fans titre légitime . 8)

§ . 5 . II ) Les fiefs d ’un produit con -
fidérable , comme Electorat , Principau¬
té , Comté ou Ville , retournés à ; 1 ’ Em¬
pire , 11e peuvent plus être donnés en
fief fans le confentement du Collège élec - 1
toral , fi e ’eft un Eleftorat ; du Collège
électoral & de celui des Princes , fi c’ eft
une Principauté , Comté ou Seigneurie ;
enfin des Electeurs , Princes & Villes , fi
c ’eit une Ville : mais ils doivent être in¬
corporés au domaine de l ’Empire & fer -
vir à les befoins ainfi qu ’a ceux de l ’Em¬
pereur h ) . Néanmoins les expectatives
que des Etats pourroient avoir obtenus
ci - devant , doivent demeurer en vigeur
& avoir leur effet .

§ . 6 .



Du domaine de l ' Empire . 373
5 . 6 . L ’ Empereur doit retirer au

profit de l ’Empire les contributions des
Villes ( Steuren ) perçues par des particu -
1 iers & préfcrites par eux ; à moins que l 'a¬
liénation n ’en ait été faite du confente -
ment de tous les Electeurs . Aujourd ’hui
ces aliénations ne peuvent plus fe faire
fans le confentement de tous les Etats . ')

§ . 7 . Outre ces moyens , on en a
propolé plufieurs autres pour former un
nouveau domaine à l ’Empire : mais au¬
cun n ’a réulïi . Et pour peu que l ’ on
connoiiTe l ’état de l ’Allemagne , , on fen -
tira aifément combien tous les moyens
dont nous venons de parler , font éloi¬
gnés ; car d ’un côté , il eft facile à l ’Em¬
pereur de s ’interdire l ’ aliénation des
biens de l ’Empire , puisqu ’il n ’a plus le
moindre domaine 1) : d ’un autre coté , les

A a 3 paétes

i ) Ibid . § . 16 . 17 . Ig . 19 . 20 .
. I ) A moins qu ’on ne veuille comprendre fous cet¬

te dénomination les amandes édifiées par les Cours

fuperieures de juftice que l ’Empereur perçoit , & les

fournies que les Etats , excepté les Electeurs , payent

lorsqu ’ ils reçoivent l ’inveftiture de leurs fiefs . Mais

ces deux objets font d ’ un produit fi modique , qu ’ ils

ne doivent point entrer en ligne de compte .
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paftes de confraternité & de fuccefiîons ,
& les expectatives fans fin qui font con¬
firmés par l ’ Empereur , empêcheront
pour longtems que des fiefs ne retour¬
nent à l ’Empire : enfin les contributions
des Villes , outre qu ’elles font très mo¬
diques , ne fe paient très fouvent point
à l ’Empereur ; plufieurs Villes d ’ailleurs
en font entièrement exemtes .

- = = s +

CHAP . XL

j Des Colleffies générales de l ’Empire .

§ . i .

Ndceflité | a modicité des revenus de l ’ Empire
JL-f eft caufe que pour fournir aux be -
loins de l ’Etat , il faut avoir recours aux re -
fources employées dans les autres royau¬
mes , c ’eft à dire , aux collectes & contri¬
butions publiques .

Con - § . 2 . Par une fuite naturelle des loix

Etats deS fi 11 ' fervent de baze au gouvernement de
l ’ Allemagne , ces Collectes ne peuvent
être ordonnées fans le contentement des

Etats



Des Collectes générâtes clef Empire . 375
Etats de l ’Empire : le traité d ’Osnabrück a)
eft politif là deffus , ainfi que la capitula¬
tion de l ’Empereur . b)

§ . 3 . Les publiciftes agitent beau - si ) !a P I“ ‘
coup la queftion de fçavoir , fi pour or - vo i x e ft
donner des collectes la pluralité des fuf- rc <l l , ife *
frages fait loi , ou fi l ’unanimité dans cha¬
que Collège eft nécefiaire . La plupart

' des auteurs font pour l ’unanimité . La
queftion fut propofée lors du traité de
Weftphalie c ) : mais elle fut renvoyée à
la diète , qui jusqu ’ à préfent n ’ a encore
rien décidé .

Si l ’on confidere la nature des col - ^
léges en général , & fi l ’on fait un retour (
fur ce que nous avons dit plus hautfur
la manière de délibérer à la diète , on eft
obligé d ’avouer , que l ’ opinion de ceux
qui exigent l ’unanimité , eft mal fondée ;
car il faut fuppofer que celui qui eft mem¬
bre d ’un collège , eft en même tems en -

A a 4 gagé

a ) V . traité d ’Osnab . Art . 8 . § . z . ,

b ) Art . 5 . § . 1. jusqu ’ à 5 . inclut .

c ) Traité d ’Osnab . art . 5 . § . 5z .

d ) V . liv . 4 . ch . 1. § . 14 . & liv . 4 . ch . I . <$. 16 .
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gagé à concourir à tous les moyens né -
ceflaires pour la confervation du collège .
Ce principe général eft entièrement ap -
pliquable aux collèges que les Etats com -
pofent à la Diète , & femble être puifé
dans la nature même de ces collèges .
En effet comme il eft très difficile , en
matière de collectes ainfi que dans tou¬
tes les autres , de faire toujours céder
l ’intérêt perlonnel à l ’intérêt public , &
par conféquent d ’améner toujours & fans
peine , les Etats à un fufFrage unanime ;
011 conçoit aifémentquece feroiten quel¬
que forte , détruire ces collèges que de
les aftraindre conftamment à l ’ unanimi¬
té . Delà il faut conclurre que la plura¬
lité des fuffrages doit l ’emporter dans ce
cas ainfi que dans tous les autres où l ’u -
nanimité n ’eftpoint exprefiément exigée
par les loix .

§ . 4 . La premiérefaçon de percevoir
des collettes ufitée en Allemagne , con -
fiftoit à impofer les fujets proportioné -
rnent à leur revenu ( juxta commiinem de -
mrium , Gsmeiner • Pfennig ) . Mais comme

cette
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cette manière d ’impoferentraînoit après
foi beaucoup d ’ embarras , les Etats de
l ’Empire commencèrent à contribuer
eux - mêmes aux befoins de l ’Empire , &
répartirent enfuite fur tous leurs fujets ,
la l 'orame qn ’ils avoient payée ; c ’ eft ce >
qu ’on appelloit le droit de fous - colletterons

fub - collettandi . L ’ impoiltion fuivant le ’>
commun denier eft horsd ’ufage aujourd ’hui .

§ . 5 . Une autre matière de collecter Des moi »

confifte dans la perception des mois roj romaln ’*
mains . En voici l ’origine . Lorsqu ’au -
trefois l’Empereur alloit en Italie pour
le faire couronner , tous les Valfaux de
l ’Empire étoient obligés de le fuivre &
d ’être accomgagnés d ’un certain nombre
des foldats qui ne pouvoit être moindre
que de quatre : on appelloit ce voïage
expédition romaine . Dans la fuite le nom¬
bre des foldats de chaque Vafial devoit
être ; proportionné à l ’étendue de fon
territoire . Le total montoit à 20000 .
hommes d ’infanterie & 4000 . de Cava¬
lerie . Les expéditions romaines aiant
ceflé d’ être en ulage , les Etats conti-

A a 5 nué -
✓
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nuèrent de fournir pour les befoins de
l ’Empire , les troupes qu ’ils ménoient au¬
paravant à la fuite de l ’ Empereur .

Contri - Aujourd ’hui chaque Electeur four -

defElec P ollr un m °i s Romain fimple , deux ,
teurs . cens foixante - dix fept fantaffins & foi -

xante Cavaliers . La quantité d ’ hommes

des Etat » , que les autres Etats de l ’ Empire four -

niflent , eft fpecifiée dans une matricule
c dont nous parlerons dans le chapitre fui -

vant ,
§ . 6 . Ileftlibre aux Etats de fournir

les hommes mêmes , ou de payer à la place
douze florins par Cavalier & quatre flo¬
rins par fantaflin . Les Etats ont dans
ce cas , comme dans celui marqué au § .
4 . la faculté de fous - colleter , c ’eft: à dire ,
de répartir les dépenfes faites pour l ’Em¬
pire , fur tous leurs fujets fans , excep¬
tion eJ

Des Vil - § , 7 . Les Etats envoyent les fom -
lesdere -
jnife , mes quils payent , dans les Villes nom¬

mées pour cet effet : elles ont delà le nom
de

e ) V . le réce' s de 1543 . $ . 24 . de 1548 - $ . 102 . de 1555 .
§ . Si . de 1576 . 11 . 12 . 16 . 13 . $ . 7 .
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de leg -Jlafte , Villes de remife : ces , Villes font
Nüremberg , Augsbourg , Francfort ,
Leipzig . Les receveurs {Pfennig - Mtifitr)
à qui ces fommes font remifes , font obli¬
gés de rendre compte à l ’Empire , à moins
qu ’elles n ’aient été abandonnées à la li¬
bre difpolxtion de l ’Empereur . f )

§ . 8 - L ’ Empereur ne peut emplo - Emploi ,
yer les collectes de l ’Empire qu ’aux ob¬
jets pour lesquels elles ont été accor¬
dées . g )

f) V . la capitul . Art . $ . $ . 4 .
g ) Ibid . $ . 5 .

-If

CHAP . XII .
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CHAP . XII .

De la Matricule de l ' Empire .

§• i »

L a Matricule de l ’Empire eft une lif¬

te faite de l ’autorité dé P Empereur
& du confentement des Etats de l ’Em¬
pire , contenant les noms des Etats , & les
fournies que chacun d ’ eux eft obligé de
contribuer aux frais & dépenfes publi¬
ques *) . Il faut faire ici deux obferva -
tions : la première , qu ’aucune Matricu¬
le ne comprend tous les Etats de P Em¬
pire , & que toutes comprennent avec
eux des perfonnes qui ne font point re¬
vêtues de la qualité d ’ Etat . La fécon¬
dé , qu’on trouve des matricules qui ne

« con -

a ) C ’eft la définition qu ’a donnée Mauritius dans

fon traité de la Matricule qui eft le meilleur en ce

genre . Cortrejus en traite aufli fort amplement dans

fon corps de droit public , tom . i . 35 . Nous avons

encore fur la même matière deux auteurs plus moder¬

nes , Wagenfeü , de Matricula imperii ; & MathiasStein , de Matricula Imperii noviilima , confenfu Im -
peratoris & ftatuum confecta .

5 ( 1
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contiennent que les noms des Etats , fans
énoncer combien chacun doit contribuer
aux befoins publics b ) .

§ . 2 . Il y a dans l ’Empire trois ef - Trois ef-

peces de matricules . 1 ) La Matricule fini -
pie ', elle contient Amplement les noms ic -
des Etats . II ) La Matricule des Collectes '.
elle contient les noms des Etats & les
mois romains , c ’eft à dire , ce que cha¬
que Etat contribue aux dépenfes de l ’Em¬
pire . III ) La Matricule de la Chambre impê- La Ma -
riale : elle contient les fommes que cha - °
que Etat paye pour l ’ entretien de la
Chambre impériale . On 1’ appelle dans
le ftile Matricule ufiuelle , ÇUfual - Matricul . ')
Cette matricule fut dreffée pour la pre¬
mière fois en 1549 . Mais les appointe -
mens qu ’elle accorde aux Officiers de la
Chambre ayant paru infuffifans pour

leur

b ) Mauritius nie abfolument l ’éxiftencë d ’une pa¬
reille matricule . Il y avoit déjà avant lui , une gran¬
de difpute à ce fujet entre Lïnm &us & Goldajl . Mais
Cortrejus à l ’endroit cité , nous fournit tout au com¬
mencement un exemple affés clair d ’ une matricule
(impie .
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leur entretien , ils furent augmentés par
le dernier récès de l ’ Empire ; de forte
qu ’on fut obligé également de haufler la
quotte matriculaire : Cette matricule fut
encore changée en 1720 . & portée au fex -
duple . c) Les modérations accordées à plu -
ileurs Etats , ont jetté une telle confufion
fur cette matière , que les Etats demandent
avec inftancesune nouvelle matricule .

Matricu¬
le de »

« olleétes .

§ . 3 . Les Matricules des collettes
font les plus remarquables . On les dis¬
tingue en anciennes & nouvelles . Cel¬
les - là font antérieures à l ’ année 1521 .
celles - ci ont été publiées depuis cette an¬
née . On réputé pour la plus ancienne
de toutes , celle qui fut dréflee à la diète
de Nüremberg en 1431 . lorsque l ’ Empe¬
reur Sigismond ^demanda des fublides
contre les Huffites d ) . Cette Matricule

fut

e ) Elle fe trouve chez Mauritius & Cortrejus , aux
endroits cités .

d ) On ne fauroit en rapporter une plus ancienne .

Quelques auteurs prétendent que l ’on avoit déjà fait

une matricule fous l ’Empereur Frédéric III . en 1397 .

Mais on fçait , que Frédéric III . a vécu au milieu du

quinziéme fiécle & non au quatorzième . Ainfi cette

matricule eft vifiblement fuppofée .
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fut fuivie de plufieurs autres e ) . La plus
célébré de toutes eft celle publiée à la
diète de Wormbs en 1521 . Les loix pu¬
bliques , furtout les récèsdè l'Empire de
1576 . de 1594 . & quelques autres f J , l ’ap¬
prouvent connue étant la moins fautive
de toutes .

§ . 4 . Cependant à peine cette Matri¬
cule fut - elle publiée qu ’ on entendit de
toutes parts les Etats crier à l ’injuftice .
Quelques - uns s ’arrêtoient à la* maniéré
dont elle avoit été faites ) ; d ’autres atta -
quoient les défauts mêmes de la Matri¬
cule . h ) Ces plaintes occafionèrent par
la fuite plufieurs difpofitions , par les¬
quelles on accorda des modérations à dif-
férens Etats ' ) : mais les plaintes n ’en fu¬

rent
e ) Allégués par Mauritius à l ’endroit cité $ . 36 .
f) Quant à la queftion de fçavoir fi l ’infertion dan *

la matricule prouve la qualité d ’ Etat de l ’ Empire ,
nous en avons traité au liv . 3 . eh . 1. $ . 5 .

g ) Les Villes Impérialesdifoient que plufieurs d ’en¬
tre elles n ’y étoient point comprifes , & que leur »
députés n ’avoient point été admis à fa rédaéiion .

h ) Les Etats en général fe plaignoient d ’être fur -
chargés . V . Mauritius ibid . $ . 41 . & fuiv .

i ) V . le Récès de 1541 . $ . 17 . & fuiv . 1544 . $ . n . &
fuiv . 1548 . $j . 78 . & fuiv . ijsî . § . H > . & fuiv . 158 »*
So . 15514 . ($. 107 . 1603 . $ . 57 - 1^ 54 . ‘ 84 *

Plaintes
des

Etats .
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rent point alïoupies . Le traité de Weft -
phalie k ) les renvoya à la prochaine diète ;
& l ’Empereur promet dans fa capitula¬
tion , de remédier aux griefs des Etats 1) .
Mais jusqu ’à préfent rien n ’a encore été
décidé .

§ . 5 . Cette matière eft infiniment
confule & compliquée , I ) parceque plu -
fieurs territoires qui ci - devant faifoient
partie de l ’Allemagne , font aujourd ’ hui
polfédés par des Puiflances étrangères ,
& font par conféquent exemts des char¬
ges de l ’Empire . II ) Parceque des terri¬
toires ont pafi ’é d ’un Etat à l ’ autre fans
que leur quottematriculaire ait été chan¬
gée . Enfin III ) parceque les Poflefleurs
de plufieurs territoires prétendent être
exemts des charges de l ’Empire . Tou¬
tes ces raifons prouvent combien une
nouvelle matricule feroitnéceffaire ; mais
combien il fera difficile de la faire & de
la maintenir dans une exacte propor¬
tion .

§ . 6 .
k ) Traitejî ’Osnab . Art . 8 . $ . 3 -
l) V . la Capitul . Art . j . 10 . n . & Art . ' n . § . 1. 1 .
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§ . 6 . La Noblelïe immédiate n ’eft com -

prife en aucune matricule de l ’ Empire ,
parce qu ’elle ne contribue ni fuivant le
denier commun ni fuivant l ’ expédition
romaine ; elle n ’ accorde à l ’ Empereur
& à l ’Empire qu ’un don gratuit m ) .

CH AP . XIII .

Des Cours fouver aines de jujüce de
l ’Empire en général.

§ . 1 . '

es premiers Empereurs rendoient Ancienne
la jultice eux - memes dans des vo - de ren _

yages qu ’ils faifoient par toute l’AUema * Jre la
gne ; ou nommoient des Ducs & des ^uilCC '
Comtes pour la rendre en leur nom . Les
troubles inteftins qui agitèrent de tems
en tems l ’ Allemagne , donnèrent oc -
caflon aux Ducs , aux Comtes & aux au¬
tres Seigneurs , de s ’approprier la juris -
diétion féculiére , & de la regarder com -

i ‘ ' 1 ;
.■h ■ .T-- ;

m

ÉS -iâl

lÉïf
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m ) V . liv . 3 . ch . 6 . § . 3 .
Bb
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me un droit dépendant de leurs fiefs , tan¬
dis que les Evêques s ’ emparoient de la
jurisdiétion eccléfialtique comme d ’ un
droit inféparable de l ’ épifcopat . Ceux -
ci rendirentleur droit exclufif. Mais les
jugemens rendus en matière féculiére
pouvoient être reformés par l’Empereur
qui outre cela , connoiffoit feul des dif¬
férent furvenus entre les Etats . Les
Empereurs faifoient l ’ un & l ’autre par
une efpece de tribunal qu ’ils avoienttou¬
jours à la fuite de leur Cour , & que l ’on
nommoit indifféremment chambre impé¬
riale , ou Confeil aulique .

Motifs ■§ . 2 . Mais ce tribunal attaché à la

tutlon *1 Cour impériale & ambulant comme il
desCours re ndoit rarement une exacte & promtefouve -
raines juftice ; parceque toujours fous les yeux

de l ’Empereur , il n ’ofoit s ’ écarter de fa
volonté , & que fouvent très éloigné du
centre de l ’Allemagne , il ne pouvoit ap¬
porter que des remèdes tardifs à des
maux preffans : il étoit donc néceffaire ,
pour mettre fin auxdéfordres que la jus¬
tice niai adminiftrée caufoit dans l ’Em¬

pire
I
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pire , de créer des Cours fouveraines
qui fuflent ftables , & auxquelles on don¬
nât le pouvoir de juger en dernier ref-
fort . C ’ eft à la fin du quinziéme fiécle
que l ’on commença à exécuter ce projet ;
& c ’eft depuis ce teins là qu ’ il y a dans
l ’ Empire deux Cours fouveraines de
juftice , la Chambre impériale , qui dépend
de l ’Empereur & de l ’Empire ; & leCon -
feil aulique qui dépend de l ’ Empereur
feul .

Outre ces deux Cours , il y a en
Allemagne différents autres tribunaux

/

remarquables , mais dont l ’autorité ne s ’é¬
tend que fur des Provinces en particu¬
lier , & dont les jugemens peuvent être
reformés par la voïe de l ’ appel : tel eft
le Jugement des Auftregues , le Confeil
aulique de Rothweil , & quelques autres
en Souabe & en Franconie . Nous par¬
lerons de chacun féparément .

Bb a CHAP . XIV .
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CH AP .! XIV .

De la Chambre impériale .

§ .

Origine , I es Etats de l ’Empire las .de pourfui -

vre leurs droits par les moyens vio -
lens que l’ufage avoit introduits , & que
le deffaut d ’un tribunal bien réglé rendoit
en quelque façon néceffaires , commen¬
cèrent enfin à penfer férieufement aux
remèdes convenables pour abolir ces dé -
fordres . Leurs premiers foins fe tour¬
nèrent vers le maintien de la paix publi¬
que ; c ’eft dans cette vue qu ’en 1467 . ils éta¬
blirent un tribunal dont les fonctions fu¬
rent bornées à cet objet a ) . Mais l ’ Em¬
pereur & les Etats voyant que ce tribu¬
nal étoit peu fuflfifant pour afilirer le re¬
pos intérieur de l ’Allemagne , trouvèrent
qu ’il étoit néceffaire de créer une Cour

de
a ) L ’opinion de ceux qui foutiennent que la cham¬

bre impériale , telle qu ’elle fubfifle aujourd ’hui , avoit
déjà été établie avant le teins de Maximilien I . eft
donc fans fondement . V . Datt de la paix publ . liv .
4 . ch . 1. 27 . & fuiv .
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de j uft ice dont l ’autorité s ’étendît non feu¬

lement fur les caufes d ’in fractions de paix
publique , mais encore fur toutes les cail¬
les civiles de quelque nature qu ’elles pul -
fent être : c ’elt ce qui les engagea à éri¬
ger en 1495 . la Chambre impériale , dont
il s ’agit ici . b)

§ . 2 . Ce tribunal dépend de l ’Em¬
pereur & de l ’Empire , tellement , qu ’ il
n ’interrompt point fes fonctions à la mort
de l ’Empereur , mais les continue fous le
nom de l ’ Empire & des deux Vicaires .
11 ne peut également point être aboli que
du confentement de l ’Empereur & de
l ’Empire . c)

Dépend
de l ’Em¬

pereur dt
de 1’ Em¬

pire ,

§ . 3 . La chambre impériale eft com - Des per -

pofée d ’un Juge , de Préiidens & d ’ Af - fonnnes
r ° qui la
leiïeurs . L ’Empereur nomme le Juge dJ compo -

Bb 3 & fcnt -

- b ) On l ’a nommée chambre impériale , pareequ ’

elle devoit tenir fes affembiées dans unjappartement ,

au lieu qu ’ auparavant la juftice fe rcndoit _/ uÔ dio ;
V . Datt à l ’endroit cité , liv . 4 . ch . 1. 15 . & Leli -

mann , dans fa chroniqne de Spire liv . 7 . ch . ng .

c ) V . la Capitul . Art . 16 . $ . 3 . 4 . 6 .
d ) Il doit être d ’une naitlance illuiire ; v . l ’ordon¬

nance de la chamb . imp . de l ’an 1495 . Art . 1 . § . i . | &

celle de l ’an 1535 . part , 1. tit . 1 . 1 . pourvoira la



Fonc¬

tions des

Préfidcns

3go Liv . IV Chap . XIV .

& les Préfidens . e) 11 n ’y en a jamais
eû que deux . La paix de Weftphalie f )
ordonne qu’ à l ’avenir ils feroient quatre ,
deux Catoliques & deux Proteftans : mais
ce nombre n ’a jamais été rempli , & ils
font demeurés au nombre de deux , un
Catolique & un Proteftant , conformé¬
ment au refultat de l ’Empire de 1719 . &)

§ . 4 . Les Prélidens préfident à la
chambre ; & le plus ancien d ’ entre eux
fait les fondions du J uge , lorsque celui -
ci elt abfent . h ) .

§• 5 -
Chambre impériale d ' un gfuge ( Cammer - Kichter , )
qui fait Prince ecclèftajlique au féculier , ou Comte ,
ou Baron .

e ) Ils doivent être ou Comtes ou Barons . Les
Comtes du banc de Souabe prcfentèrent en 166 ; . une

requête à l ’Empereur , par laquelle ils demandèrent ,

que l ’ on n ’ admît que des membres immédiats de

l ’Empire . V . Lunig , Grundvefte part . 2 . pag . 507 .

f ) V . le traité d ’Osnabruck , Art . 5 . $ . 53 .

g ) Lorsqu ’ il fut queftion de fçavoir , fi l ’ Empe¬

reur étoit en droit de dépoter à fon gré les Préfidcns

de la Chambre impériale , parcequ ’ ils les nonmioit ,

les Etats s ’y oppofèrent en Contenant , que cette Cour

de juftice ne dépendoit pas de l ’Empereur feul , mais
de l ’Empereur & des Etats conjointement . V . Faber
Staats - Cantzley , tom . 9 . pag . 209 . & Hache de vi -
fitatique camerali § . 18 - 19 .

h ) V . l ’Ordonnance de (a Chambre impériale part .
I . tit . 12 .

ïcn ? ^ '
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§ . 5 . Les A (Te fleurs ou Confeillers

font préfentés en partie par l ’Empereur ,
& en partie par les Electeurs & les cer¬
cles de l ’Empire . Au commencement
leur nombre étoit de fept enfuite de trei¬
ze ; de leize ; & par la paix de Wellpha -
lie 1) il fut porté à cinquante , dont deux
préfentés parlEmpereur , deuxpar cha¬
que Electeur , & les autres par les cer¬
cles , en obfervant toujours l ’égalité entre
les deux religions k_) . Au relie , il faut
remarquer que le nombre d ’ Alïefleurs
fixé par la paix de Weftphalie n ’a jamais
été complet , & qu ’il 11 ’y en a jamais eu
plus de dix - fept , parceque la lenteur &
l ’inexaétitude des Etats à payer leur con¬
tingent pour l ’ entretien de la chambre
impériale 1) à rendu la fubfiftance d ’ un

B b 4 plus
i ) Traité d ' Osnabruck Art . 5 . $ . 33 . & 57 >
k ) V . la répartition de cette préfentation dans l ’en¬

droit cité du traité d ’ Osnabrück , Ajoutez Piitter
dans fon droit pub . Iiv . 4 . ch . 3 . § . 21 . p . 3S9 . Stru -
ve , corps de droit pub . ch . 2 6 . § . 20 . & fuiv . Krefs
dans fa differtation de jure prxfentandi Afl 'efTorem ca -
meraletn in genere & in circulo faxonico inferiore .

l ) V . Ludolf de jure camerali , appendix 7 . Ele & a
juris publ . tom . 13 . pag . 273 . & Faker , Staats -
Cmitzky tom . 61 . ch . 12 .
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plus grand nombre impoffibie . Ils font
aujourd ’hui au nombre de vingt quatre ,
dont dix - fept perçoivent des appointe -
mens ; les fept autres ne font qu ’ hono¬
raires & n ’ont qu ’ une expedative pour
les places vacantes , qu ’ils occupent fui -
vant l ’ordre de leur réception , oufuivant
qu ’il plait à la Chambre de les appeller
en fondions .

§ . 6 Quant * aux qualités requifes
pour être Alfeffeur , les loix veulent ,
qu ’il foit d ’une origine légitimé & hon¬
nête , Allemand de nation , noble ou gra¬
dué .

De la §■ 7 - La Chancellerie de la Cham -
Chancel - fĉ g dépend entièrement de l ’Eledeur dekne . 1

Mayence comme Ai ' chi - Chancelier de
l ’Empire . 11 a le droit de nommer les
Officiers , comme le Procureur & l ’A¬

vocat

tn ) Autrefois pour pouvoir être nommé Affeffeur ,
il falloir ou avoir enfeigné le droit dans une Univer -
fité , ou au moins l ’ avoir étudié pendant cinq ans :
mais depuis le dernier récès de l ’Empire ce quinquen -
ttium n ’eft plus abfolument néceflaire ; & le récipien¬
daire n ’eft aujourd ’hui fournis qu ’aux formalite ' s d ’un
examen .



De ta Chambre impériale . 393
vocat du fifc , leTréforier , le Direc¬
teur de la Chancellerie & c . n_) Le Di¬
recteur nomme aux emplois inférieurs .
Toutes les perfonnes qui font en charge
à la Chambre impériale , y ont leurs cau -
fes commifes , jouiiïent de différents prb
viléges , & font exemts de toute forte
de charges perfonnelles , d ’impôts , de
péages & e .

§ . 8 - Dans les commencemens , la
Chambre impériale fiégoit à Francfort ;
mais elle n ’y relia que pendant deux ans .
Elle changea enluite fouventde demeu¬
re pendant deux iiécles , jusqu ’ à ce qu
en 1692 . P) elle ait été transférée de Spi -

Bb 5 re
11) V . la capitul . art . 25 . $ . 1.

o ) V . l ’ordonnance delà Chamb . Imper , de l ’an 1^ 5 .

part . 1 . tit . 49 . & le dernier récès de l ' Empire $ . 141 .

p ) De Francfort elle fut transférée à Wormbs ( 1497 . )
à Augsbourg ( r ; oo ) . à Nüremberg ( i ; oi .) àRatisbonne

( 1507 . ) de là encore à Wormbs ; de Wormbs à Spire ;

& de Spire encore à Wormbs . En 152t . Charles V .
l ’établit derechef à Nüremberg ; d ’ où elle fut trans¬

férée à F-slingen ( 1524 . ) ; à Spire ( 1527 . ) ; où confor¬

mément au règlemenrfait à la diéted ’Augsbourg ( i53o )

( elle devoit être fédentaire : elieyréfida effeélivement
presque toujours jusqu ’en 1689 . que celte ville fut dé¬

valuée . Après bien des délibérations on l ’établit à

Wetzlar ; les premières audience * y furent tenues le 2 ;
May 16512 .
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re à Wetzlar , où elle a été fixée jus¬
qu ’à prêtent , malgré les proteftations &
les prétentions de la première de ces vil¬
les . *0

Pour a {Tarer la Habilité de ce tribu¬
nal , les Empereurs promettent dans
leurs capitulations : „ qu ’ ils ne change -
„ rôtit plus aucun ancien tribunal de l ’Em -
„ pire , n ’ en établiront point de nou¬
veaux fans le confentement des ' Elec -
„ teurs , Princes & Etats de l ’Empire r ) .

§ . g . Les Etats de l ’Empire font o -
bligés de contribuera l ’ entretien de la
chambre impériale . La taxe de chacun ,
( appellée Cammer - Zieler ,) eft réglée par
une matricule particulière . Mais com¬
me d ’ordinaire le payement s ’en fait très
lentement , & que plulieurs Etats , fous
prétexte de furcharge , ont obtenu des
diminutions , de façon que le reliantétoit

infufïi -
\

q ) V . le mémoire que la ville de Spire a pre ’fente '

pour cet effet chez Faber , Staats - Cantzley , tom . 16 .

ch . 3 . & tom . 4 . pag . 622 .

r ) Capitul . de Charles VI . Charles VIL & de Fran¬

çois I . art . 16 . 3 .
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înfuffifant pour l ’entretien de la chambre ,
l ’on propofa différents projets pour recti¬
fier la matricule , & pour impofer une
taxe proportionnelle ; mais ni l ’un ni l ’au¬
tre n ’ a encore été effectué jusqu ’ à pré -
fent s ) .

§ . 10 . La chambre impériale rend Juge en
la juflice tant en première inftance ,
en caufe d ’appel . Elle connoit en pre - & en
miére inftance des cauf'es des membres a p pc i .
immédiats de l ’Empire , à moins que le
droit d ’Auftregues n ’y mette obftacle r ) .
Elle reçoit les appels de tout juge fubal -
terne de l ’Empire , à moins que la natu¬
re de la caufe , ou quelque privilège , com¬
me celui de non appellando , ne faffe une
exception à la régie . 1')

§ . 11 . Il faut encore remarquer que Con¬
court

la chambre impériale a la jurisdiction avec le
Confeil
aulique .

con -

s ) Voy . Ludolf , hiftoria fuftentationis judicii fu -
premi caineralis , à eleéh juris pubiici tom . ji . jpag .
49S - 793 - tom . IJ . pag . 331 . & 6n .

t ) V . l ’Ordonnance de la Chambre impériale P . u .
tit . 30 . ce que & c .

v ) Ce privilège eft illimité ou reftraint , fuivantles
titres particuliers de chaque Seigneur . 1
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concurremment avec le Confeil aulique ,
& que la prévention a lieu ; de façon que
chaque demandeur ou appellant a la li¬
berté de porter fa caufe par devant celui
des deux tribunaux qu ’ il juge à propos .
Mais une caufe une fois pendante dans
une de ces Cours ne peut plus être évo¬
quée à l ’autre u ) : & c ’ eft pour prévenir
les abus qui pourroient être introduits
contre cette régie que f on fait promet¬
tre à l ’ Empereur x } „ qu ’il n ’ évoquera
„ point au Confeil aulique impérial les af¬
faires pendantes & indéciles à la cham -
„ bre impériale . . . & que dans le cas
„ qu ’une caufe pandante à la Chambre im -
„ pénale donnât lieu à des incidens qui
„ par leur liaifon avec la caufe principale
„ ne pourroient être décidés fans elle , le
„ Confeil aulique ne les recevra pas . . •
„ & la chambre impériale regardera com¬

mue

u ) Voy . l ’ordonn . de la chambre imp . part . 2 . tit .

37 . Ordonn . du Confeil aulique tit . 2 . § . 8 - & le der¬

nier récès de l ’Empire 165 . 166 .

s ) V . la capitui . de François I . art . 16 . 7 . 17 .
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„ me nul & fans valeur tout ce qui aura
„ été fait au contraire , .

§ . i2 . La concurrence entre ces CaS0l'‘ Ia
deux tribunaux celle pour les caufes qui rence cëf-
dépendent de l ’ Empereur feul , & qui fe -
par là font de la compétence du Confeil
aulique privativement à la Chambre im¬
périale . Nous les détaillerons dans le
chapitre fuivant .

§ . 13 . A l ’égard de la forme de pro - De , a
, v r forme deceder a la Chambre impériale , comme procéder

elle fait plutôt partie du droit privé , nous
la croyons étrangère à notre objet . Ceux
qui voudront la connoitre & l 'aprofon -
dir , peuvent confulter les livres qui en
traitent fpécialement , z) & l ’ ordonnance

de

y ) En 1701 ? . on agita la queftion de fçavoir , fi au

cas que la Chambre impe ' riale fut fermée , le Confeil

aulique feroit en droit d ’évoquer les caufes y pendan¬

tes . La négative paroit plus conforme à Pefprit des

loix , d ’autant plus , que ces évocations ne font que

troubler & arrêter le cours de la juftice , & que d ’ail¬

leurs la Chambre impériale ne refte jamais longtems
fermée .

z ) Il eft cependant des ptibliciftesqui en ont donné

quelque idée dans leurs livres fur le droit public , com¬

me Sclmatts a dans fon droit public liv . a . ch . n .
Püt tel '



f

De l ' or¬

donnan¬
ce .

398 Uv . IV . Chap . XlV .

de la chambre impériale , qui a été dref -
lée de l ’autorité de Maximiliep I . & du
confentement des Etats , à la diète de
Wormbs l ’an 1495 .

§ . 14 . Cette ordonnance a été chan¬
gée plufieurs fois . Celle qui fut publiée
fous Ferdinand I . à la diète de Wormbs
( 1555 .) eft plus ample & plus correcte que
toutes celles qui l ’ont précédée : elle a été
confirmée par les capitulations ; & elle
fert de régie à ce tribunal . Il eft vrai
qu ’on a penfé plufieurs fois à la renou -
veller , furtout en 1613 . à la diète de Ra -
tisbonne , où l ’on a pour cet effet propofé
un nouveau projet , mais qui n’ a point
été reçu a ) . En attendant , le dernier
récôs de l ’ Empire a introduit quelques

change -

Ptittcr dans fon droit public liv . 4 . ch . 3 . 3 . 27 . &
fuiv . Il faut outre cela confulter làdetlus les auteurs

qui en ont donné des traités particuliers comme Blu ~

miu§ , proceflus caineralis ; Ludolf delineatio fyftema -

tica 'juris catneralis ; Tafinger , inftitutioncs jurispru -

dentiæ catneralis , & plufieurs autres .

a ) Ce projet a été publié par Ludolf , fous le ti *
tre : Neue Kayferlicke md Reichs - Cammer • Ge -

riçhts Grdmng .

Di

DP *

:Élure >c

V 1

que Ie
juger ^

traités

tapitul '
mens ,
Princif

{Oit ]U1

mm1) ,

ï) '
à fuiv

' grifi
icn II
M/à
érm
01

Sckiitt
tit. jtf.

» lesj
fur la

l; 0i
Hit
Mil

ktk



399De la Chambre impériale .

chângemens quant à la forme de la pro¬
cédure , qui font en plein ulage aujour¬
d ’hui b ) . r

§ . 15 . La chambre impériale , ainfi Juge fui -
que le Confeil aulique , eft obligée de Jc * '
juger fuivant les récès de l ’ Empire , la
paix publique & celle de religion , les
traités de Münfter & d ’ Ofnabrück , la

capitulation de l ’ Empereur , les régle -
mens , ftatuts & coutumes c) de chaque
Principauté , Seigneurie , & dès tribu¬
naux y établis . A leur defïaut elle
doit juger fuivant le droit com -
niun d ) , l ’ordonnance de la Chambre im - ’

périale
b ) V . Lunïg Reichs - Archiv , part , gener . pag . 163 .

& fuiv . où l ’on trouve un écrit intitulé : Kurtzer Be -
grif des Kayjhiichen Camtner - Reckts , was dur ch
den IVejïplu-difchen Frieden und denjtingcrn Reichs-
Abfchied de An 1654 . weiter vor Feranderungen
darinnen gejehehen .

c ) La conftrtution de Frédéric II . de l ’an 1232 . chezSchilter , dans fes inftitutions de droit public toin . 2»
tit . i <5 . prouve , que l ’on confultoit , dans les tenis mê¬

me les plus reculés , les coutumes de chaque Province

pour la décilion des caiifes .
d ) O11 entend par là le droit de Juftinien , qui dans

les loix de l ’Empire eft toujoursindiqué par les terme *gemeine Rechtei au lieu que les loix de l ’ Empire
font indiquées par les termes Reichs ■ Rechte . Voy .
Datt de la paix publique liv . 4 . ch . t . j$. 233 .



4 oo Liv . 1F . Chap . XIV .
périale , celle du Conleilaulique ., & fui -
vant les anciens ufages . ? )

fort . en dernier reflort . Il n ’y a moyen de Te
Moyens pourvoir contre fes arrêts que par la voie

re ' refor - de reltitution en entier , du findicat

nier fes & de la révifion . f ) L ’effet desrévifions

volutif aujourd ’hui , ë ) La forme fuivant
laquelle elles doivent être demandées &
accordées eft diftinétement expliquée
dans les loix mêmes h) .

e ) Voy . ce qui eft ordonné pour en afiïirer l ’execu¬

tion dans l ’ordonn . de la chambre imper , part . t . tit .

ip . tit . 71 . & tit . 1. $ . 15 . tit . 7 . § . xi . 24 . & le der¬

nier récès de l ’Empire $ . 105 . ’ ^

f ) V . la capitul . art . 17 . 2 .

g } Outre le dernier récès de l ’Empire & l ’ ordonn .

de la Chamb . impériale , qui en parlent aux endroits

que nous citerons plus bas , l ’ Empereur promet dans

fa capitulation de ne leur point donner d ’ effet rétro -
aéiif . art . 17 . 2 ,

h ) V . le dernier récès de P Empire 124 . - 127 . de

l ’ordomi . ds la Chambre impér . part . 3 . tit . 63 . Voy .
auffi fur la révifion Hertius , dans fa differtation de

judicio reviforio in caméra impérial ! ; ajoutez Coca -
jus , dans fa differtation dejudiciis , reviforiis cuin in
genere , tuin in fpecie ftatuum itnperii .

En der¬

nier ref -
§ . 16 . La Chambre impériale juge

juge -
mens . étoit autrefois fufpenfif : iln ’eftque dé -
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§ . 17 . Pour que la. juftice fût bienvifite .

rendue la chambre impériale étoit ci de¬
vant vifitée par des Commiflaires nom¬
més par l ’ Empereur , & accompagnés
de quelques Etats de l ’Empire ' ) ; mais
ces viütes ont cefi 'é dès l ’an 1582 . ou félon
quelques auteurs , en 1587 - !) ce quia fus -
pendu les révifions . Pour les rétablir ,
on a ordonné par le dernier récès de
l ’Empire m ) une députation extraordinai¬
re ; mais elle n ’ eut pas lieu ; ce quia
donné occalion à plufieurs Etats d ’ avoir
recours à la diète n ) . Enfin on a tâché

les VII . & celle de Frapçois I . °) qui
s ’ex

i ) Ordonn . de la Chambre impériale , de Confian¬

te de l ’an 1507 . tit . 14 . Récè « de l ’ Empire de 1510 .

1; . & fuiv . Ordonn . de la Chambre imper , part ,
i . tit . 64 .

l) V . Rodingius in pandeâis cameralibus tit . 61 .
§ . 1009 . Nicolas Ciftter , ad ordinationem eame -
ralem pag . 257 . & fuiv .

m ) § . 124 . & fuiv . : >
n ) En vertu de l ’art . 43 . de la capitul . de Ferdiand

IV . & des fuivantes . Ajoutez Struve , dans fon corps

de droit pub . ch . 24 . & fuiv . dc Mofer traité de recur - 1
fu ad Comitia .

o ) Art . 17 . $ . 2 . jusqu ’ à 12 . inclufiveraent .

d ’y remédier par la capitulation de Char

Ce
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s ’explique en ces termes : ( § . 2 . ) „ Quoi¬
que le bénéfice de révifîon & de fuppli -
„ cation ait lieu dans l ’Empire . . . cepen¬
dant pour ne point faire revivre les
„ procès déjà terminés , ni perpétuer à
„ la Chambre impériale ou auConfeil au -
„ lique impérial les conteftations encom -
„ mencées & rendre par là la juftice
„ fans effet , Nous tâcherons non feule -
„ ment d ’accélérer les dites révifions , &
„ d ’y engager les réviseurs par des man -
„ demens , chaque fois qu ’il en fera befoin ;
„ mais auffi , pour abréger ces révifions ,
-„ Nous observerons exactement le régle -
, , ment contenu au réeès de l ’Empire de
, , 1654 . & tous les autres qui pourroient en -
tore être faits à cet égard 4 .) Et
„ comme par l ’article 12 . Nous Nous fom -
„ mes engagés à veiller avec toute T at -
„ tendon poffible au rétabliffement de la
„ députation ordinaire de l ’Empire , & en
„ conséquence de faire revivre les vifita -
„ tiens & révifions accoutumées de la
„ Chambre impériale ; mais vû , qu ’en at¬
tendant , la confervationde la Chambre
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„ impériale & lajuftice ne peuvent fouf-
„ frir un plus long délai , qu ’ il s ’ agit
„ de prefcrire des bornes aux recours à la
>, diète , devenus fréquens dans ces der -
„ niers tems par le défaut du remède de
„ révifion , ( pour à quoi remédier le der -
„ nier récès de l ’Empire § . 130 . avoit déjà
„ ordonné une députation extraordinaire
„ de l 'Empire ; ) nous veillerons à ce que
„ ledit refultat de l ’ Empire foit exécuté
„ fans retard . De plus Nous ferons , au
„ commencement de notre régné , & au
„ plûtard dans trois mois , les difpofitions
„ nécefîaires , pour que nos Commiflaires
„ ainfi que les Etats nommés pour la dé¬
putation de l ’ Empire par le fusdit der¬
nier récès , & compris en la première
„ clafïe y jointe , comparoilfent , (fpar des
„ Confeillers habiles & fuffifamment in -
j . ftruits ,) au premier de May de l ’année
, , 1746 . à l ’ effet de quoi ils feront due -
„ ment & à tems convoqués par l ’ Elec¬
teur de Mayence , comme Archi - Chan -
„ celier de lEmpire . ( § . 6 .) Et en atten¬
dant d’ultérieures inftru étions de Nous

Ce a „ &
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„ & de l ’ Empire , les dits députés font
„ renvoyés à ce qui eft contenu à cet
„ égard dans les loix de l ’Empire , parti¬
culiérement dans le dernier récès de
„ l ’Empire , dans les anciens & nouveaux
„ récès de vifitations , & dans tout ce qui
„ y a rapport , ainfi que dans les inftruc -
„ tions données par l ’ Empire à la der -
„ niére députation extraordinaire de
„ l ’Empire . ( $ . 7 . ) Au cas que l ’ un ou
„ l ’autre des Etats députés envoyât tard *
, , , ou point du tout , à la dite députation ,
„ fans qu ’il fe foit excufé à tems & par *
„ des raifons légitimes , Nous laiflerons
„ fubfifter les peines portées contre eux
„ par loix , jusqu ’à ce que la diète ait or -
„ donné de les aggraver . L ’Elefteur de
„ Mayence aura dans ce cas principale -
„ ment foin d ’appellerâ la place de l ’Etat
„ négligent , celui qui fuit immédiate -
„ ment . ("§ . g .) Et le lüsdit dernier récès
„ de l ’Empire portant , que la députation
„ extraordinaire de l ’Empire s ’ occupera
, , en partie dès anciennes révifions , ( au
„ fujet desquelles les pai ’ties fe font ad -

dref-
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« dreffées à la Chancellerie de Mayence ,
„ conformément au même récès de l ’Em -
„ pire ( § . i3o . ) ainfi que nouvelles ; pour
„ quel effet les vingt quatre Etats com -
„ pris dans chaque claffe doivent être di -
« vifés en quatre Sénats ; en conféquen -
„ ce les dits Etats , ainfi que nos Com -
„ miliaires , fe diviferont , & formeront
« les Sénats , de façon , que le premier
« entreprendra avant toutes choies , la
„ vilîtation ; des trois reliants deux tra¬
vailleront aux anciennes affaires de ré -
„ villon , le quatrième aux nouvelles ; &
„ ils les décideront fuivant les régies de
„ la juftice . 1 o . ) A l ’égard des révi -
„ fions , nous donnerons un édit , ( dans
„ trois mois ' à compter du commence -
« ment de notre régné , ) par lequel Nous
« enjoindrons à tous ceux qui pourfui -
„ vent des révifions , de s ’addreffer à l 'È -
« le & eur de Mayence & à la Chambre
« impériale dans le courant de quatre
« mois , à peine d ’être déclarés non re -
» cevables . ( § . n .) La Chambre impériale

ne fera point troublée par ces vilita -
C c 3 tions
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„ tions & révifions ; mais elle continuera
„ fes fondions .

L ’Empereur addrefîa un décret de
commiffion à la diète , pour l ’exécution
de tous ces articles , le 16 . Octobre 1745 .
Mais le projet falutaire pour le bien de
la juftice a été infructueux jusqu ’ à prê¬
tent ; & l’Empire n ’a encore fait aucune
démarche pour reformer les abus qui fe
font gliffés dans l ’ adminiftration de la
juftice . P)
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CHAP . XV .

Du Cônfeil aulique .
§ . 1 .

L es auteurs ne font point d ’accord fur

l ’origine du Confeil aulique . Quel -
ques - uns a) la font remonter j usqu ’au tems

des

p ) L ’hiftoire de l ' ereâion de la Chambre impériale

eft très bien écrite par Datt , dans fon droit public

à l ’endroit cité , & par les commentateurs cités en la

note z . de ce chapitre .

a ) C ’eft le fentiment de Mauritius , dans fon trai¬

té du Confeil aulique , qui fe trouve parmi fes œu¬
vres .

dite »
îeraste
bunalïa1

jourd ’hui
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Du Confeil antique . 407
des premiers Empereurs d ’ Allemagne ;
parceque ceux - ei avoient toujours à leur
Cour un tribunal qui , fous le nom de
Confeil aulique , rendoit la juftice : mais
nous avons déjà fait voir plus haut que
ce tribunal ^ qui tantôt étoit appelle Con¬
feil aulique , tantôt chambre impériale ,
étoit , quant à fa forme , entièrement
différent tant du Confeil aulique aftuel
que de la Chambre impériale . Le Con¬
feil aulique , tel qu ’il fubfifteaujourd ’hui ,
n ’a été établi que fous Ferdinand I . Il
publia pour cet effet ( 1559 . ) une ordon¬
nance à peu près femblable à celle qui
exifte encore de nos jours . Ses fuccef-
feurs donnèrent infenfiblement à ce tri¬
bunal l ’ autorité dont il eft revêtu au¬
jourd ’ hui . 15)

§ . 2 . Le Confeil aulique exerce la Son
jurisdidtion au nom de l ’ Empereur qui

C c 4 en
b ) V . $ ean gfacq, Mofev , ' Einleitung zum

Reichs - Hoff - Raths Procefs : Reichs - Hoÿ - Raths

Condufa : Grundfatze des Reichs - Hoffraths Pro¬

cefs - Ordnung . Et Fred . Charl . Mojer , pragmati -

fche Gefchichte and Erlauterung \ \dsr Ray fer lichen

Reichs■ Hoff - Raths Ordnung .



Police &

diftribu -

tion des

charges .

en eft feul le chef , c) & qui feul en porte
le nom dans les aétes publics : d) C ’eft par
cette raifon que toutes les requêtes font
addreffées à l ’Empereur & qu ’il figue feul
les jugemens . Les Etats de l ’ Empire ,
jaloux de ce pouvoir exclufif , faifoient
fouvent , avant le traité de Weftphalie ,
naitre des difïérens , pour lui porter at¬
teinte : ce n ’ a été que par ce traité &
par les capitulations fuivantes que l ’or¬
dre fut rétabli , & , l ’ autorité du Confeil
aulique fixée .

§ . 3 . Depuis ce traité l ’Empereur a
toujours continué de veiller à la police
de ce tiibunal , à diftribuer les char¬
ges . 6) Il faut en excepter celles qui
compofent la chancellerie ; ’! la nomina¬
tion en appartient à l ’Electeur de May¬

ence

e ) L ’Empereur nomme un Préfident , pour en fai¬
re les fondions en fon nom .

d ) V . Reichs - Hoff - Raths - Ordnung , tit . 1.

e ) Les fondions de ceux qui en font pourvus , cef -

fent à la mort de l ’Empereur , aihfi que nous l ’avons
dit au liv . 2 . ch . 6 .
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Du Confeil aulique . 409
ence , ainfi que la direction de la chancel¬
lerie même . fJ

§ . 4 . Un autre effet de l ’autorité confui .
de l ’Empereur fur le Confeil aulique , eft tent

Empe -que pour les caufes d ’une grande impor.- reur .
tance , ce tribunal ne fuit point fes pro¬
pres lumières , mais il préfente fon avis
à l ’Empereur , ( votum ad Citfarem ) dont la
réfolution fait loi . Les Empereurs aban -
donnoient îouvent le droit de décider à
leurs Confeillers intimes , dont la plu¬
part étant étrangers , ne connoiffoient
point fuffifamment les affaires politiques
de l ’Allemagne , & rendoient par là des
jugemens auffi contraires aux intentions
du Confeil aulique qu ’ aux intérêts de
l ’Empire ; ce qui engagea les Elec¬
teurs de faire promettre à 1 ’ Empereur
par la capitulation : £) qu ’ en cas que le
„ Confeil aulique renvoyât à fa décifion
„ une caufe d ’importance , il ne la feroit
, ; propofer , n ’en delibereroit & ne la dé -
„ cideroit qu ’ en préfence & de l ’ avis du

Ce 5 „ Pré -
f ) Capit . art . 2J . § . I . 2 . 3 . 4 .

S ) Art . 16 . § . 13 .



„ Préfident du Confeil aulique , du Vice -
„ Chancelier de l ’Empire , des Re - & Co -
„ référendaires & d ’ autres Confeillers
„ auliques des deux religions , furtout fi
„ les parties font de différentes religions .

§ . 5 . L ’Empereur ( fuivant ce que
nous avons déjà dit , ) nomme le Préfident ,
le Vice - Préfident & les Confeillers . 11)
Le Préfident & le Vice - Préfident doi¬
vent être Allemands de nation , Princes ,
Comtes ou Barons de l ’ Empire , poflé -
dant des terres foit médiates , foit immé¬
diates . ')

§• 6 .

h ) V . toute la conftitution du Confeil aulique à

l ’art . 24 . & 25 . de la capitul .

i ) V . la capitul . art . 24 . § . 11 . L ’on agita , il y a

quelque tems , la queftion de fçavoir , fi un Eccléfias -

tique pouvoit occuper cette charge . ( V . Ia 'deffusun

mémoire chez Lunig , Staats - Confilia , tom . 2 . pag .

1702 . fous le titre : Bedenken ob der Abt zu Kemp -

tendie Reichs - Hoff - Raths Prefidenten Stellezu be -

kleiden fâhig fey . ) Les Proteftans foutinrent la né¬

gative , ‘ fous pretexte , que les caufes féodales & cri¬

minelles , dont le Confeil aulique eft fouvent dans le

cas de connoitre , rendoient les eccléfiaftiques incapa¬

bles de l ’exercer . Cette raifon étoit jufte dans le tems

ou les Eccléfiaftiques ne fe mêloient des affaires tem¬

porelles qu ’autant qu ’elles avoient une liaifon infépa -
rable avee les devoirs du facerdoce . Mais depuis

qu ’à l ’exemple des autres Princes féctiliers , ils jouif -
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§ . 6 . Le nombre des Confeillers au -

liques dépend de la volonté de l ’ Empe¬
reur . La paix de Weftphalie ne l ’a point
fixé , ainfi que quelques publiciftes le pré¬
tendent : tout ce que ce traité ordonne ,
eft , que le nombre des Confeillers pro -
teftans doit être égal à celui des catoli -
ques pour les caufes qui intérefieiit des
proteftans ou des parties de différentes
religions . k ) Suivant l ’ ordonnance du
Confeil aulique 1) le nombre des Confeil¬
lers doit être de dix - huit : il fut augmen¬
té par l ’Empereur Léopold , H y a au -
jurd ’ hui vingt - quatre Confeillers ordi¬
naires ; m ) parmi lesquels fix font pro¬

teftans
fent de tous les droits de fupériorité territoriale , leur

pouvoir de connoitre des caufes féodales & criminel¬

les doit être regardé comme inconteftabie . Ce prin¬

cipe a été adopté pour la Chambre impériale , où
Philipe Chriftophe Eleéleur de Trêves a fait les fonc¬

tions de grand juge .

k ) V . le traité d ’ Osnabrück art . ’ ç . $ . 54 . Ce ré¬

glement n ’a point prévenu les griefs qui ont été pro -

pofés depuis . V . Henniges , meditationes ad inftru -

mentum pacis ,1 où il rend compte de tout ce qui s ’eft
pâlie à ce fujet en 1666 . & 1668 .

l ) Tit . 1. $ . 2 .
m ) Il y a aulfi des Confeillers honoraires , que

l ’Empereur charge quelquefois de commillïons particu¬
lières .

Nombre

des Con¬

feil 1er ».
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teftans , " ) dans les caufes où il faut un
nombre égal de Confeillers des deux re¬
ligions : les derniers fonteenfés égaler le
nombre des catoliques . Mais fi l ’un des
proteftans eft de l ’ avis des catoliques ,
ou un catolique de l ’avis des proteftans ,
alors cette voix eft prépondérante tk dé¬
cide le Jugement . 0 )

§ . 7 . Les Confeillers auliques font
divifés en deux bancs : I ) celui des Com¬
tes , Barons & Nobles , ( die Grafen , Her -
ren und Ritter - Banck ) : P) II ) le banc
des favans , (''der Gelehrten Banck ) fur
lequel les nobles nouvellement créés ont
aufti féance . Les places font réglées
fuivant l ’ordre de leur réception . <()

§ . g . Les qualités requifes pour être
Confeiller aulique , font expliqués dans
la Capitulation . r )

§• 9 -

n ) L ’Empereur Léopold reçut , en 1694 . parmi ceux
ci un reformé nommé Baron de Danckelmann .

o ) V . l ’ordonnance dujConfeil aulique ^ de Ferdi¬
nand III . tit . 1 . 4 . & tit . ç . ai .

p ) Art . 14 . 9 . lo . de la capitul .

q ) V . l ’ Ordonnance , du Conf . aul . de Ferd . III .
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§ . 9 . Ces Confeillers ont les mêmes Privilc -
priviléges & immunités , que ceux de£ es *
la Chambre impériale . Nous en avons
parlé dans le chapitre précédent . s)

§ . 10 . Le Confeil aulique fuit tou - Réfiden-

jours la Cour de l ’Empereur . Il réfide ce ‘
à Vienne depuis que la maifon d ’ Autri -
triche occupe le trône impérial .

§ . n . Il juge en première inftance j llge en
& en caufe d ’appel , en obfervant les me - P remIerc4n ■— MA

mes reftrictions qui ont lieu pour la & encau -

avec celle - ci une jurisdiction concur¬
rente : il faut excepter les caufes qu ’ il Jugeprî -

I ) Les caufes féodales , lorsqu ’elles pénale ,

ont pour objet un fief de l ’Empire . Le
Confeil aulique ne juge privativement
que le pétitoire : le polfelfoire peut être
porté pardevant la Chambre impériale,
ainfi que le pétitoire des fiéfs médiats .

inftance

chambre impériale . Il a régulièrement fe a P '

juge privativement à la Chambre impé¬
riale ; telles font :

, vative -
ment à
la cham¬
bre im -

Les
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Caufes

ecclélia -

ftiques .

Les fiéfs d ' Italie font aulîl de la feule
compétence du Conleil aulique . r)

II ) Toutes les caufes refervées à
l ’Empereur , comme la conceffion du bé¬
néfice d ’age , les difputes de rang entre
Etats & c .

III ) L ’intreprétation d ’un privilège .
S ’il ne s ’agit que de fa violation , la cham¬
bre impériale a la concurrence .

IV) Quelques auteurs comptent
auffi parmi ces caufes celles que portent
au Confeil aulique les parties qui font
ou exemptes de la jurisdiétion de la
chambre impériale , ou qui ont le droit
d ’élire , pour toutes caufes , tel de ces
deux tribunaux qu ’elles jugent à propos
(jiu eU & ionis et exemptionis fori . VJ Venons
aux matières eccléfiaftiques & criminelles .

§ . n . Les caufes eccléfiaftiques font
de deux efpeces : I ) celles qui font pu¬

rement
0 V . l ’ordonn . delà Chamb . îmj>ér . part . 2 . tit . 7 '

Ajoutez la lettre écrite par le college électoral à l ’Em ".

pereur Charles VII . elieeft raportéepar Mofer , dans
le fuplement à fon commentaire fur la capitulation de
Charles VII .

v ) V . la capitul . art . ig . § 1. » .

jes ^
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rement eccléfiaftiques , par exemple , les
caufes matrimoniales , le pétitoire des
dixmes . II ) Celles qui ont pour fource
une caufe eccléfiaftique , mais qui , en
elles - mêmes , font purement féculiéres ;
comme lorsqu ’il n ’eft queftion que de la
fimple poflelîion des biens eccléfiafti¬
ques , d ’un fimpie fait , par exemple : fi
le mariage a été contracté ou non ; quand
il s ’ agit de la dote , des alimens d ’une
femme féparée , de la donation en faveur
de mariage , & c . Ces caufes font de la
compétence des juges féculiers . x)

Il n ' en eft pas de même des caufes
purement eccléfiaftiques : y) Celles des
Catoliques font jugés par les Evêques &
le Pape ; & celles des Proteftans par leurs
Seigneurs territoriaux 2)

6 . 13 . Quant aux caufes criminelles Caufes
* critninel -

des Etats , il femble que , fuivant leprin - i es . ^
cipe de droit public qui envifage chaque

Etat
x ) V , le dernier réeès de l ’Empire §■ 193 . capitul . »

art . 19 . 1. 2 . & fuiv .

y ) V . l ’ordonn . de la Chamb . imp . part . 2 , tit . i .
3 .
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comme fujet de l ’Empereur & de l ’ Em¬
pire , elles devroient être jugées par les
Cours fouveraines de juftice . Néan¬
moins la plupart des publiciftes foutien -
nent qu ’elles font incompétentes à cet
égard : effectivement l ’on ne trouve guè -
res d ’ exemples dans l ’ hiftoiré qu ’ un
Etat y ait été jugé . Il faut excepter le
cas , où il s ’agit de mettre quelqu ’ un au
ban de l ’Empire ; la capitulation b ) con¬
tient à cet égard des difpofitions parti¬
culières ; les voici : L ’Empereur ne peut
mettre au ban de l ’ Empire perfonne de
quelque condition qu ’il puifleêtre , fans
le Confeil & confentementdes Electeurs
Princes & Etats .

Lorsqu ’il s ’agit de prononcer Iq ban ,
foit à la requête du Procureur fifcal de
l ’Empire , foit à celle de la partie lezée ;
lesquels pour cet effet fe feront addref-
fés au Confeil aulique impérial ou à , la

Cham -

a ) Il n ’en eft pas de meme pour les crimes des Prin¬

ces appanage ' s . V . Struve , corps de droit pub . chap .
i $ . $ . 10 . .)

h ) Art . 3.0 .
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Chambre impériale , l ’ Empereur doit
veiller à ce qu ’on oblerve exactement les
loix & l ’ordonnance de la Chambre im¬
périale , tant pour les citations et man¬
dats que pour la procédure néceflaire
pour parvenir à un jugement diffinitif ;
afin que l ’accufé 11e puifle fe plaindre de
précipitation , mais qu ’ il foit fuffifam -
ment entendu en fes deffenfes .

Lorsque le procès eft inftruit , les
aétes en doivent être rapportés à la diète
pour être examinés par quelques Etats
affermentés , qui feront pris des trois
collèges , ( y compris les Prélats & Com¬
tes ,) en obfervant l ’ égalité de religion .
Ces Etats préfentent leur bon plaifir ,
( Gutachten , ) aux autres Etats ; & ceux -
ci rendent enfuite le jugement diffinitif.

Ce jugement ayant été approuvé
par l ’Empereur , ou en fon nom par fon
Commilïaire , & après avoir été publié ,
l ’exécution s ’en fait conformément à l ’or¬
donnance d ’exécution par le Cercle dans
lequel le condamné elt établi , & duquel
il dépend .

Dd Tous
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Caufes
criminel
leb des
fujets .

Tous lesbiens enlevés au condamné
ne tombent point à l ’Empereur , mais à
l ’Empire , en fatisfaifant préalablement
la partie lézée .

Les fiéfs particuliers du condamné
qui ne relevent pas immédiatement de
l ’Empereur & de l ’Empire , retournent
à leur Seigneur direCt .

Les délits du condamné ne nuifent
point au droit de fuccelïion de les agnats ,
ni de tous autres qui pourraient avoir
des expectatives fur fes biens , s ’ils n ’ont
participé de fait à fes délits : ainli le
principe : que les agnats innocent doivent être
privés des fiefs enlevéspour caufe de félonie n ’a
point lieu .

Si celui qui a été dépofïédé deman¬
de , durant l ’inftruCtion du procès , à être
réintégré , F Empereur doit , pour cet
effet , lui donner des lecours luffifans &
efficaces .

La Déclaration au ban par contu¬
mace eft abolie .

§ . 14 . Il eft également defïendu aux
cours fupérieures de connoitre des cau¬

fes
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fes criminelles des fujets des Etats de
l ’Empire . CJ v

§ . 15 . Nous avons remarqué au corn - Condl -
mencement du 6 . n . que ces deux tribu - tion„s re ‘

J 1 quifes
naux jugent en première inftance & en pour que
caufe d ’ appel . Mais pour que 1 ’ appel fof/ te .
puifle être vallablement porté à un de cevable .
ces tribunaux , il faut obferver les con¬
ditions fuivantes : I ) Que le juge , dont
eft appel , reffortifte immédiatement aux
Cours fouveraines . d) II ) Que la caufe
foit fusceptible d ’ appel ; par exemple :
qu ’ elle foit civile féculiére . III ) Que la
fomme , dont il s ’ agit , foit telle que les
loix l ’exigent pour pouvoir en interjet -
ter appel . Cette fomme eft de quatre
cens écus d ’Empire de principal e) & de
deux cens pour un appellant pauvre . f)

§ . if). Il faut , outre ces conditions , Privilé -
&cs de

encore avoir égard aux privilèges de non non ap .
appellando . que plufieurs Etats ont obte - lant*0 ,

Dd 2 nus

c ) V . Iiv . > . ch . 3 . $ . 7 .
d ) V . l ’ordonn . delà chambre impe' r . part . a . fit . 32 .
e ) V . le dernier re' eès de l ’Empire $ . na .
f ) Ibid - $ . 114 .
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4 2o Liv . IV . Chap . XV .

Illimités mis de l ’Empereur . Ces privilèges font
ol! bor * ou illimités ou bornés , foit à une certai -
nés .

’ ne lorame , foit à certaines caufes . Les
Archi - Ducs d ’ Autriche , les Ducs de
Saxe & de Wurtemberg , le Roi de
Suède S) & tous les Electeurs en gé¬
néral , ont des privilèges illimités . 51)
Quelques - uns n ’en jouiflent que jusqu ’à
la concurrence d ’ une certaine fomme . ' )

Forme K 17 . La forme de la procédure eft
delà pro - ' ,

cédurc . préfcrite par l ’ordonnance du Conleil au -

lique . Il y en a trois . La première a
été publiée par Ferdinand I . ( 1559O , la fé¬

condé

g ) Qui pour cet effet a établi une Cour fouverai -
ne à Wismar .

h ) Ludewig , dans fon commentaire fur la bulle d ’or ,

prétend , que ce privilège eft plus ancien que la bul¬

le d ’or , & qu ’il eft une fuite de la fupériorité terri¬

toriale , qu ’ il foutient avoir été introduite immédia¬

tement après l ’extinétion de la race Carlovingienne .

Nous réfuterons cette dernière opinion plus bas ( liv .

5 . ch . 2 . ) La première a été refutée par Frédéric
Ejaias Pujfendorf , dans fon traité de privilegiis
Hleétorum , & in fpecie de non appellando , ch . 3 . J .
J . & fuiv .

i ) V . Bluin , proceflus criminalis , tit . 47 .
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conde par Mathias ; ( 1615 . ) mais celle - ci
n ’ a jamais été reçue . La troifiéme par
Ferdinand III . ( 1654 . ) à la diète de Ra -
tisbonne . Cette dernière a été reçue &
approuvée par les capitulations . Le
Confeil aulique eft obligé régulièrement ,
de fuivre la forme établie à la Chambre
impériale . k ) Ceci n ’ eft pourtant pas
exactement obfervé ; & l ’on peut dire en
général , que la procédure eft plus abré¬
gée & plus fimple au Confeil aulique , qu ’
à la Chambre impériale . On peut con -
lulter là deffus les auteurs qui ont don¬
né des commentaires fur V ordonnance
du Confeil aulique . ' )

6 , 1 s . L ’ on peut demander la refor - Supph -
y r , cation ,

me d ’ un jugement du Confeil aulique ,
Dd 3 par

k ) V . le traite ' d ’Osnabruck art . 5 . 54 .

l ) Outre les auteurscite ' s en lanotte b , p . 407 . l ’on peutconfulter Deckher , concordia fummoruni tribunalium
imperii : Cramer , inanuale procelfus imperialis : &
un auteur anonime , qui furpafle les autres par la
brièveté & la précifion de fon traité intitulé ; Princi -
pia procelfus imperialis aulici hodierni cum differen -
tiis procelfus eameralis . L ’auteur doit être le Baron
de Neuhoff,



par les moyens établis pour la chambre
impériale , fçavoir la reftitution en en¬
tier , le lindicat & la révifion . Maiscom -

, me ce tribunal repréfente la perfonne de
l ’Empereur , la paix de Weftphalie™ ) a ,
par égard , introduit la voie de la fup -
plication ; au moyen de laquelle celui qui
fe croit lézé par un arrêt rendu au Con -
feil aulique , peut préfenter requête à
l ’Empereur , & demander , que les aétes
foient relus , & le procès de nouveau
examiné & décidé . On s ’apperçoit aifé -
ment , qu ’au fond ce moyen elt le même
que celui de la révilion . " ) La fupplica -
tion doit être faite dans les quatre mois
à compter du jour , oh l ’arrêt a été ren¬
du . Et l ’objet du procès doit exceder
2coo . flor . d ’ Empire . 0) Mais nonobftant

la

m ) ibid .

n ) V . la deflus l ’ordonn . du Confeilaul . tit . 5 . $ . 7 .
et la capitul . art . 17 . § . 2 . 14 .

o ) V . Mofer , mifcellanea juridico - hiftorica , tom .
2 . u . 22 . pag , 320 .. où il y a un traité fpeciaf Von der
am Kayfeiçiichen Reichs - Hoffrat 'h üblichen révifion
oder [application . Et Ceccejus de judicio reviforio .
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la fupplication , l ’ arrêt peut être mis à
exécution par provifion , après que ce¬
lui , en faveur duquel il a été rendu , a
donné la caution de reftituendo , en cas qu ’
il fuccombe par le nouveau jugement .
Ceci eft obfervé régulièrement . Cepen¬
dant les auteurs remarquent , que l ’ on
accorde quelque fois à la fupplication un
efïet fuspenfif malgré l ’ offre de donner
caution fuffifante . P)

§ . 19 . Outre ces moyens , il y en a
encore un autre ; mais qui n ’ a lieu que 3
lorsqu ’il s ’ agit d ’ interpréter les loix de
l ’Empire ; ou pour les caufes eccléiiafti -
ques ou politiques , agitées entre perfon -
nes de différentes religions ; c ’ eft le re¬
cours à la diète . Ce moyen fert quelque
fois de voïe extraordinaire aux Etats ,
qui ont des griefs contre les Cours fou -
veraines de l ’Empire : C ’eft ainfi que le
Landgrave deHefTe - Cafïel , croyant être

Dd 4 nial -

, p ) Par exemple , dans les caufes de religion , la

fupplication a un effet fuspenfif .
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maltraité par un mandat pénal que le
Baron d ’Ingelheim avoit obtenu contre
lui ( 1711 . ) à la Chambre impériale , a eu
recours à la diète . q)

§ . 20 . Suivant le traité de Weftpha -
^ ie , r ) l ’Eleéteur de Mayence ale droit de
vifiter le Confeil aulique chaque fois que
cela eft néceffaire . On a paru fonger
plufieurs fois , depuis ce traité , à éta¬
blir dés régies fixes pour ces vifites : mais
rien n ’ a encore été arrêté . En atten¬
dant l ’Eleéteur de Mayence doit faire fes
vifites de trois ans en trois ans . 5)

§ . ai . On demande fi l ’ Empereur
peut charger de l ’ exécution des juge -
mens des Cours fouveraines qui bon lui
femble , ou fi le droit de les exécuter
appartient au Cercle dans lequel le con¬

damné

q ) V . les actes de ce procès dans un livre intitulé :
jus eircct facra , inprimé à Wetzlar en 1708 . in fol .
Ajout . Struve , corps de droit pub . ch . 24 . $ . 49 .

r ) Art . 5 . $ . J ? .

») Capit , de Franc . 1 . art . 24 . § . 6 . 7 .
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damné eft compris ? Il faut dire , que régu¬
lièrement ce droit appartient au Cercle ;
à moins que les Chefs du Cercle nefoient
interrelfés à l ’exécution du jugement ; au¬
quel cas le juge qui l ’ a prononcé , peut
nommer un ouplufieurs des Cercles voi -
fins pour le mettre à exécution . * )

t ) Capit art . 17 . $ . 1 . 16 . art . 19 . § , g . dernier récès

$ . 159 . 160 .
Cette queftion fut plufieurs fois difcute ' e . Mulz

dans fon traité de officio Direélorum et Ducura Cir -

culoruin in executione fentendarum , deffend les droits

de l ’ Empereur à cet égard . Ajout , faber , Staats -
Cantzle ? , tom . 3 . p . 91 . Samuel Stryk , dans fou
traité , de jure exequendi fententias impériales Dire -
étoribus Circulorum competente , deffend les droits

des Cercles . Au refte on peut voir les écrits qui ont

paru a ce fujet , chez Mofer , dans fon Reichs - Hoff -Raths ■ Procefs , part . 2 . p . 320 . Les argumens allé¬
gués de part & d ’autre font raiferablés chez Pfeffm -
ger Vitriarius illujlratus , liv . 2 . tit . 6 .

Dd 5 CHAP . XVI .



CHAP . XVI .

De la Cour de jujlice de Rothweil & des
autres tribunaux particuliers de

tEmpire .
§ . i ,

TI y a en Allemagne , outre les tribunaux
dont nous venons de traiter , quel¬

ques autres , qui font remarquables par
leur ancienneté & les droits que les Em¬
pereurs leur ont ci devant accordés ,
quoiqu ’ils ne jugent point en dernier ref-
fort & n ’aient point jurisdiftion par tout
l ’ Empire .

Origine § . 2 . Le plus connu de tous eft le
ftil de " Confeil aulique de Rothweil , ( das Hoff-
Rothweil . Qgriçfo zu Rothweil, ) dont l ’origine , fuivant

une tradition presqu ’univerfellement re¬
çue , remonte jusqu ’à Conrad Ill .qui ayant
en ii4ô .fixé fa rélidenceen cette ville , a dit
on , érigé ce tribunal , pour recompen -
fer les citoyens des fervices qu ’ ils lui
avoient rendus dans la guerre contre Lo -
thaire de Saxe . Mais on a peine à croi -
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re la vérité de cette tradition , dont on
ne trouve aucun veftige dans rhiftoire
de Souabe ; d ’ autant moins qu ’ avant le
tems de Charles IV . on ne trouve dans
aucun monument des traits qui y aient
raport . a)

§ . 3 . Ce Confeil eft compofé d ’ un Sa
Juge , ( JËrb - HoH - RichterJ & deplulleurs ftitl
AflefTeurs . Le Juge , en cas d ’ a b l 'en ce ,
nomme à biplace un Vicaire , ou Lieute¬
nant , appelle Amts - Staithalter . 11 lechoi -
lît parmi les Comtes & les Barons . b )

§ . 4 . La dignité de Juge ou de Pré - ®“
lident eft depuis longtems héréditaire
dans la famille des Comtes de Suite . Ils
en reçoivent l ’ inveftiture des mains de

l ’ Em -
a ) JVehner , dans fes notes , fuit l ’ opinion com¬

mune , en attribuant la premie ' re ordonnance de cet¬

te Cour de juftice à Conrad III . Mais outre que cet¬

te ordonnance eft dreffee en allemand , idiome , qui

alors n ’e' toit point encofe en ufage pour les affaires
publiques , & que d ’ailleurs le ftile de cette ordonnan¬

ce ] eft beaucoup plus moderne , que celui qui étoit

en ufage du tems de Conrad III . on trouve , qu ’ il

y eft fait mention , entre autres , du colle ' ge électoral ,
qui cependant e' toit abfolument inconnu fous cet Em¬

pereur .

b ) V . Schiller , inftitutions dedroit pub . liv . 4 . tit . 9 .

• * > \ - ’
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l ’Empereur . Le filence des anciens au¬
teurs & le défaut de documens eft caufe ,
qu ’il eft très difficile de fixer l ' époque où
ces Comtes ont acquis ce droit héréditai¬
re ^ : tout ce que nous pouvons aflû -
rer à cet égard , eft , qu ’ils en jouiiïoient
déjà du tems de l ’Empereur Frédéric III .
Jean Louis dernier mâle de cette famille ,
étant décédé en 1687 . fa fille ainée , Ma¬
rie - Anne , époufe de Ferdinand Prin¬
ce de Schwartzenberg , & héritière du
Comté de Sultz , tranfmit cette dignité
à fes fils . d) .

<$ . 5 . Les Aflefieurs font nommés
par le Sénat de Rothweil ; ils lont re¬
çus après avoir fubi un examen parde -
vant le Juge & les Aflefieurs .

§ . 6 .

ticbe ,

Rhin- ^
pire fou1
terra ^
txetiipl e i

Duc d'Au
berg, te
les Comtt
Je Brsafl'

diats.

vés pai
de l’E
dontlai

e ) L ’on ne fçauroit difeonvenir que , dans des an¬
ciens documens , l ’on ne trouve des Comtes de Sulz

juges du Confeil de Rothweil , ni que Charles IV . ne
les en ait revêtus en 1360 . Mais ceux qui font re¬

monter leur droit féodal jusqu ’à Conrad III . ou tout

au moins jusqu ’à Robert , n ’ont en leur faveur ni té¬

moignages ni documens dignes de foi .

d ) V . Imhoff , notifia Procerum liv . 7 . ch . 14 . §• S.

fuine j
fcfinie,
îïaparo
^isdej
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§ . 6 . Lerefïort du Confeil de Roth - Son
n - fort ,

weil eft fixé par fon ancienne ordon¬
nance ; e) Il comprend les Cei ' des d Au -

1

triche , de Franconie , de Bavière , de
Souabe & une partie du cercle du haut -
Rhin . Mais plufieurs membres de l’Em¬
pire font exemts de fa jurisdiélion en
vertu de privilèges particuliers , par
exemple , tous les Electeurs , l ’ Archi -
Duc dAutriche , les Evêques de Bam¬
berg , de Würtzbourg , de Strasbourg ;
les Comtes Palatins , les Marggraves
de Brandebourg , les Ducs de Wur¬
temberg , plufieurs Prélats , Comtes ,
Villes Impériales & Nobles immé¬
diats . Il eft cependant des cas refer -
vés par les loix ou par des privilèges
de 1 ’ Empereur ( appellés Ehehafften , )
dont la connoifiance eft particuliérement
affeftée à ce tribunal : en forte que ceux
qui ne jouilïent que d ’ une exemtion in¬
définie , font , dans ces cas , obligés de
comparoitre devant lui . Mais quelques
Etats de l ’Empire font également exemts

de
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de ces cas , par exemple , les Ele & eurs ,
l ’Evêque de Strasbourg , la maifon d ’Au¬
triche , le Duc de Wurtemberg .

§ . 7 . Ce Confeil a une ordonnance
qui préfcrit la forme de la procedure . El¬
le a été changée & rendue conforme
à celle de la Chambre impériale , avec
cette différence , qu ’elle n ’eft ni fi éten¬
due ni fujette à tant de formalités que cel¬
le - ci . Il n ’y avoit vraisemblablement
autre fois point d ’appel des jugemens de
ce tribunal : mais depuis l’ établifiement
des Cours fouveraines de juftice , il leur
a été Subordonné , defaçon , que l ’ on peut
appeller de fes jugemens foit à la Cham¬
bre impériale , foit au Confeil aulique . f )

§ . 8 - Le Confeil provincial de Soua -
be ou de Weingarten , ( das Land - Gericht
in O ber und Nieder - Schwabtn , ou das Wnn -

gor -

f ) V . le récès de 1570 . $ . 71 . la capitul . art . 18 . $ . 10 .
Les auteurs qui ont traité de ce tribunal , font Eri -
eus Mauritius , dans un traité particulier . Paul
Mathias Welmer , obfervationes ad ordinationem
jud . Rothvveil , George de Zimmern , Manuale Cae -

fareo - dicafteriale <5cc . George André Mayern , de
Caméra Rothwilenfis jurisdicUone .
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gartifche Gericht , ) a fa rélidence dans les
Villes impériales Ravensbourg , Wan -
gen , Isny & dans le Bourg Altorf , ap¬
pelle communément Weingarten . Ce
Confeil dépend de la Maifon d ’Autriche ,
qui prétend l ’avoir acquis à titre d ' enga¬
gement de l ’ Empereur Wenceslas .
Mais plulieurs Etats , & même quelques ' 7
Etats exemts , s ’y oppofent . La maifon
d ’Autriche , pour foutenir fon droit , pré -
lenta en 165g . un mémoire à la diète , fous
le titr e d ’information . Les Etats de l ’Em¬
pire fitués en Souabe y répondirent par
une autre information ^ ) dans laquelle
ils reprirent plulieurs erreurs glilfées
dans le mémoire de la Mailon d ’ Autri¬
che , et ont furtout rendu douteux le pré¬
tendu titre d ’engagement .

§ . 0 . Ce tribunal eft compofé des Conftî '
y y r tuuon .Confuls & des Sénats des Villes où il ré -

fide , & du Baillif du Bourg d ’Altorf .
§ . 10 .

g ) V . <f? ctcq . Othon Ilias , mixcafuumexceptorum

feu caufarutn refervataruin , inprimis judicii provin¬
ciale Suevici . Ludeivig dcSuevhe tribunali S . R . I .
Auftriaco . Pour la forme de la procédure confultcz
Scheider , proceffus juris & judicii provincialis Sue vise .
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§ . 10 . L ’ étendue de fou reffort eft
marqué dans l ’ancienne ordonnance , h ) &
dans un traité particulier fur ce fujet * ) .
Les Ducs de Wurtemberg , pour prou¬
ver leur exemtion de ce tribunal , fe
fondent fur ces termes de V ordonnance :
bis an Würtemberg :jusqu ' à Wurtemberg .

§ . 11 . Ce tribunal a la jurisdiftion
concurremment avec les tribunaux des
Etats de l ’Empire , qui font dans fon ref¬
fort , de façon que les fujets des Etats
ont le choix de porter leurs caufes ou
devant les juges de leur Seigneur territo¬
rial , ou devant le Conl 'eil de Souabe .
Il faut excepter les Etats qui , tant pour
leur perfonne que pour leurs fujets , font
exemts de 1a jurisdi & ion .

§ . 12 . La Maifon d ’ Autriche fou -
tenoit autrefois que ce tribunal avoit le

droit

h ) Se trouve chez Befold , thefaurus praflicus , au
mot Laudgericht .

i ) Intitule ' Befchreibung des Schwæbifchen Land -

Gerichts - Bezircks , chez Burgermeifter , codex diplo -

mat . Equeftr . toin . 2 . pag . 4 . pag . 1351 -

k ) V . Ludewig , de prærogativis Ducatus Wür -
tenbcrgici .
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droit de juger en dernier refïort : I ) par -
cequ ’ elle jouit du privilège de non appel-
lando , tant pour elle même que pour les
fujets : II ) parceque ce droit elt expref -
fément porté par l ’ordonnance de ce tri¬
bunal : ) enfin III ) parcequ ’ il a été con¬
firmé par un privilège de Charles V .
Malgré ces moyens , il eft certain aujour -

* d ’hui , que l ’on peut appeller de ce tribu¬
nal aux Cours fouveraines de l ’ Empire .

§ . 13 . Le tribunal provincial du Burg - Du Con-

graviat de Nüremberg eft fort ancien , ^ ^ j0 '
En 1273 . l’Empereur Rodolphe de Habs - duBourg -
bourg en invertit Frédéric Burggrave de f ^ Nü -
Nüremberg , ainli que du Burggraviat . m ) remberg .
Ce tribunal rélldoit premièrement à Nü¬
remberg , de là à Carlsbourg , à Neu -
ftadt , & enfin à Anlpach . Le Bourg -
grave exerce cette jurisdiétion au nom de
l ’Empereur ; & il étoit obligé autrefois
d ’y prélider en perfonne : mais Charles
IV lui accorda ( 1352 .) le privilège de fe
nommer un Lieutenant . Aujourd ’ hui le

Marg -
1) Part , 3 . tit . il .

ni ) V . Limnxus dans fon droit pub . liv . 5 . ch . 6 .Ee
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Marggrave t nomme un Préfident & des

ainliquedes autres , aux Cours fouverai -
nes de l ’Empire . L ’on y connoifloit autre¬
fois furtout , d ’une certaine elpece de pro¬
cès , que l ’on appelloit die Kampf- Gerichte . n)

Autres §• 15 . Outre ces tribunaux , il y en
tnbu * a encore quelques autres de moindre im -

portance , comme celui de Würtzbourg
( das KayferlicheLand - Gerichtdes Stifts

par Struve dans fon droit pub . ch . 2 $ . § . 74 . not . 93 .
o ) V . Hertzog , chronique d ’Alface liv . 9 . ch . 4 .

le tribunal de Haguenaueft fous la domination françoile .

Afleffeurs .

% P cl - § . 14 . L ’ on appelle de ce tribunal ,

Würtzburg : ) Celui qui étoit autrefois ’ms s
dans le Bourg de Haguenau en Alface , ap - ^ Û'É
pelle das Kayferliche Land - Gericht auf der remiïeà
Lauben zu Hagenau : ° ) mais ces tribu - uSeÔ
naux n ’ont point de rapport à notre objet . tes «

Griefs
§ . 16 . Tous ces tribunaux particu - étant

liers de l ’Empire ont beaucoup perdu de leur 1
leur ancienne autorité , tant par l ’ éta - leun
bliiïement des Cours fouveraines aux - peux ,
quelles ' ils reiïortiflent , que par les exem - tueuft

des Etats

contre

ces tri -
binaujç .

tions

Ajoutez un traité fpecial de ce tribunal donné par des
Pachhelbl a Gehag , et quelques autres écrits citez

n ) V . Faber Staats - Cantzley , part . 31 . pag . 169 .
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tions fréquentes accordées aux Etats de
l ’Empire . On les regarde même depuis
longtems comme fuperilus , & quelquefois
même comme nuilibles à l ’ordre de judica -
ture établi dans l 'Empire & préjudiciables
aux droits des auftregu es & à la fupériorité
territoriale des Etats . C ’ eft par cesrai -
fons que les Etats onttrès fouvent pref -
fé l ’Empereur de les abolir entièrement :
mais les proteftations de ceux qui font
intérelfés à leur maintien , en ont tou¬
jours empêché la révocation . Par le
traité de Weftphalie cette affaire a été
remil ’e à la diète prochaine P ) ; où l ’on en
a effectivement délibéré : mais les Com¬
tes de Sultz & le Sénat de Rothweil s ’y
étant oppofé pour le Confeil établi en
leur Ville , en difant qu ’ils avoient acquis
leur droit 'O de Conrad III . à titre oné¬
reux , les délibérations devinrent infruc -
tueufes .

En attendant l ’éxécution du pro¬
jet des Etats , on fe contente de remé -

E e 2 dier
p ) Nous avons dit plus haut , combien peu il eft

fondé .

q ) Traité d ’Osnab . Art . 5 . $ . 56 .
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dier par la capitulation , aux abus qui ré¬
gnent dans ces tribunaux , particuliére¬
ment à l ’ égard de l ’ extenfion énorme

s
des cas refervés . r )

a chambre impériale & le Confeil au -
lique , ne peuvent juger en premiè¬

re inftance les caufes des Membres jim -
médiats de l ’Empire , que lorsqu ’elles ne
font point portées pardevant desAus -
tregues . '

Defini - - 3 . Le mot Aujlregue , eftallemand ,

tl ( & vient à \x verbe ' Austragen , qui dans
l ’ancien ftile fignifioit autant que entfchei -
deu , décider . Ainli un Auftregue eft un
arbitre , ( Schiedes - Mann , Mittel -
Mann a) ou pour en donner une défini -

CHAP . XVII .

Des Aujlregue s .

tion

r ) V . la Capit . art . ig . § . g . 9 . 10 . U .

a ) V . te re ' cès de l ’an 1555 . $ . 22 .
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tion conforme a fes fonctions d ’aujour¬
d ’hui , c ’ eft un juge établi ou par une
convention ou par les loix , pour déci¬
der en première inftance , les caufes des
Membres immédiats de l ’Empire . b)

§ . 3 . L ’originedes Auftregues eft in - Origine ,
certaine : la plupart des auteurs la fixent
au tems du grand interrègne , teins au¬
quel l ’ on renvoyoit fans l'crupule toutes
les inftitutions , dont l ’ on ne connoit
point la véritable époque . Quoiqu ’ il en
foit de cette origine , il eft certain que
les Auftregues ne font point entière¬
ment hors d ’ufage aujourd ’hui .

§ . ' 4 . Il n ’y a proprement que ' deux
efpeces d ’Auftregues : 1) les Auftregues e fpeces .
conventionels : II ) les Auftregues légi¬
times , c ’eft à dire , établis par les loix . c)
Quelques publiciftes ajoutent comme

Ee 3 troi -

b ) Voici comment la capitulation ( art . ig . § . 4 . )

s ’explique : „ Nous maintiendrons tous à chacun dans
„ leur immédiateté . . . droit d ' Auftregues tant legiti -

„ mes que conventionels ou familiers , pour la premie -
„ re inftance . . .

c ) V . l ’ordonnance de la chamb . impe ' r . 25 . où il

11’eft fait mention que de ces deux efpeces .
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troifiéme efpece , les Auftregues fami¬
liers , '1) c ’ eftàdire , conftitués par des
anciens paftes de famille ; e ) mais cette
efpece fe rapporte entièrement aux Aus -
tregues conventionels : & ceux qui ti¬
rent leur naiiïance de la préfcription , ou
de l ’ obfervance , ou d ’ un privilège de
l ’ Empereur , peuvent à leur tour être
envifagés comme Auftregues légitimes . s )

§• 5 -

d ) La capitulation en fait mention à l ’endroit cité ;
mais elle les confond , comine nous , avec les Auftre¬

gues légitimes .

e ) Par exemple , les Ducs de Saxe ont de pareils Aus -
fregues : chaque partie nomme quatre Nobles & deux

Jurisconfultes . Les Landgra \ esde Heffe en ont de¬

puis 1562 - Ils nomment de part & d ’autre quatre No¬

bles , quatre Villes , un Confeiller aulique & un Pro -

fefleur de droit de Marbourg . Voy . le pafte d ’union

pafle entre Guillaume Philippe , à George , l ’an 156g .

chez Lunig , Reichs - Archiv , fupplement à la deuxiè¬

me contiunation , pag . 782 . 789 .
f ) Par exemple les Ducs de Wurtemberg , les Vil¬

les de Nüremberg , Ratisbonne , Eslingen , Reutlin -

gcn , Northufen , & anciennement la Ville de Stras¬

bourg . Voy . Ludewig dans fon traité de prærogati -

,vis Ducatus W ' urtembcrgici , & ffofeph . Seb . Gctmbs
de tribus privilegiis vrbis Argentoratenfis , de non

evocando , de non appellando , de Aultregis .

g ) La jurisdiétion des Auftregues conventionels eft

fort étendue . V . Ckrijiophe Frédéric Geiger , de
amplitudine fori conventi Auftregalis S . R . I . Proce -



§ . 5 - Les Aullregues légitimes ont Des légi -
été introduits par les loix de l ’Kmpire en nmes ‘-
faveur des Etats , qui n ’en ont point de
conventionels . L ’ Empereur Albert II .
en fraya le chemin 1437 . Maximilien les
confirma 1495 . par l ’ordonnance de la
Chambre impériale 1') & Charles V . en 1
1521 . & 1555 . Et comme il s ’agilfoit fou -
vent de fçavoir , fi les Auftregues 11 ’a -
voient lieu que pour les caufes que l ’ on
portoit par appel à la chambre impéria¬
le , & non pour celles portées au C011 -
feil aulique ; il fut ordonné par la paix de
-Weftphalie ') qu ’ ils auroient également
lieu pour l ’un & l ’autre de ces deux tri¬
bunaux . Cette décifion fut expref -
fément confirmée par le dernier récès
de l ’Empire , k ) par l ’ordonnance du Con -
feil aulique de Ferdinand III . 1) par la ca¬
pitulation de Charles VI . & par toutes
les fuivantes . m )

Ee 4 § . 6 .
h ) § . 28 . & fui Y.

i ) Art . S . $ . 5 6 .

k ) $ . 168 . & récès de Vifitation de 1713 . § . p .
l ) Tit . 2 . $ . a .
m ) V . la notte b .
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§ . 6 . Les Etats , qui ont desAuftre -

gues légitimes , fe divifent en deux claf-
fes . Dans la première font , les Elec¬
teurs , les Princes , & tous ceux qui font
ornés de la dignité de Prince , ( ftirjienmà -
Jîg .) Dans la fécondé claffe font , les
Prélats , Comtes , Barons & Nobles im¬
médiats , Qiicht fürjîen - tnafig . ) Lorsque
ceux de la première clalfe s ’ intentent
procès , le demandeur propofe quatre
Princes , parmi lesquels le deffendeur
choifit un Auftregue . " ) Mais fi le de¬
mandeur n ’ eft que de la fécondé clalfe ,
il y a huit manières différentes pour choi -
fir des Auftregues ; elles font diftinéte -
ment expliquées dans l ’ ordonnance de
la chambre impériale . 0) La troifiéme &
la quatrième font les plus ufitées .

§ . 7 . Quant à ceux de la fécondé
clalfe , il faut diftinguer trois cas : ouïe
demandeur eft d ’un rang fupérieur à ce¬
lui du deffendeur ; ou il eft fon égal , ou
il eft d ’ un rang inférieur . Dans les deux

pre -
n ) V . l ’ordonn . de la chamb . impe ' r . part . a . tit . a .
o ) Ibid , tit . a . 3 . 4 . 5 .

0 °
fjjiceS't
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0 * ''
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premiers cas le demandeur nomme trois
Princes ; & le defïendeur a le droit , ou
d ’en choilir un , ou de demander un Com - '
miliaire à l ’Empereur , p) Si le deman¬
deur eft d ’ un rang inférieur , le droit
d ’Auftregues celïé . (>)

§ . 8 - Les autres ufages à obferver ,
foit en jugeant , loit pour la forme de 1
procédure , font clairement expliqués
dans l ’ordonnance de la Chambre impé¬
riale , à laquelle nous renvoyons ceux
qui veulent s ’ en inftruire . Nous nous
contenterons d ’obferver ici , que la pro¬
cédure eft à peu près la même que celle
de la chambre impériale , à l ’ exception ,
que celle - là eft fouvent plus courte &
moins fufceptible de détours / )

E 5 § . 9 .
p } ibid .
q ) Les Comtes d ’Empire ont prétendu plufieurs fois ,

qu ’is dévoient être jugés par des Auftregues , quoi¬
qu ’ils fuffent cite' spar des fujets médiats ; & ilsfe font ,
pour cet effet , addrefles à la diète . Mais ils n ’ ont
jamais été écoutez . V . Gail Obferv . praéticæ liv . i .
r . 17 . Blutn , procelfus cameralis tit . 27 . n . 168 .

r ) V . Pütter , dans fon droit public liv . 4 . ch . 3 .
§ . 392 . & fuiv . Schmaus ibid . liv . 2 . ch . 2 . § . 33 . &
fuiv . Samuel Stryck , differtation , de foro Auilre -
garum . Çoccejus , de Auftregis .
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Appel § . 9 . De ce que nous venons de di -

rioB^ de * re » ^ s ’ enfuit , que l ’ appel des fenten -
fentences C es auftregales eft porté aux Cours fou *

veraines de l ’Empire , ce qui doit ;fe fai¬
re avec les mêmes lolemnités , qui font
réquifes pour tous les autres appels . s)
L ’appel doit être interjette dans les dé¬
lais ordinaires , lesquels pall ’és il n ’eft plus
recevable , & le jugement auftregal peut
être pleinement exécuté . Les publici -
ftes ne font point d ’accord fur la queftion
de lçavoir , à qui appartient le droit d ’e¬
xécuter ces jugemens . Quelques - uns
prétendent , que c ’ eft aux Auftregues
mêmes ' ) ; d ’ autres foutiennent , que
l ’exécution doit être ordonnée par une
des Cours fouveraines de l ’Empire . u)

Cet -

s ) Ordonn . de la chamb . imp . tit . 24 . & tit . 2 6 . 1.
t ) Parcequ ’il eft dit dans l ’ordonn . de la Chamb .

ïmp . tit . 4 . § . 14 . For dencn die Haupt - Sach und

Execution in erjîer Injlantz gehort : à qui appar¬

tient l ' affaire principale & l ' éxecution en première ~
intlance .

u ) C ’eft le fentiment de Coccejus , qui dans fa dif -

fertation de notione & executione Auflregarum , fait

voir que l ’endroit cité en la notte précédente , ne doit

s ’entendre point de l ’exécution du jugement , mais feu¬
lement
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Cette dernière opinion eft reçue dans la
pratique . T)

§ . 10 . Les Auftregues . peuvent juger
généralement toutes les caulès , qui peu¬
vent , par appel , être portées aux Cours
fouveraines de l ’Empire , & qui ne font
point fpécialement exceptées . *) Ainli
les Auftregues ne connoiffent point des
caufes , dont il ne peut y avoir d ’appel ,

»
comme des caufes criminelles , matrimo¬
niales & c . Ils ne connoiffent également
point des caufes que les loix de l ’Empi¬
re exemtent exprelfément de leur juris -
diétion y)

§ . 11 . Au refte l ’ ufage des Auftre¬
gues n ’ eft point fréquent aujourd ’ hui à

caufe

lement de l ’exécution du droit de première inftance

( Von Ausiibung der erften inftanz , ) d ’ ou il conclut ,

que les Auftregues n ’ont point le droit d ’exécution , à
moins qu ’il ne leur foit expreflement accordé par le

Juge fupérieur .

v ) V . Europaifcher Herold , part . 1 . p . 923 .

x ) Ordonn . de la Chamb . impér . part . 2 . tit . 2 .

y ) Ces caufes font détaillées dans l ’ordonnance de la

Chamb . impér . part . 2 . tit . 2 . $ . 21 - 28 . ÂjoutezSchmaus , dans fon droit public , liv . 2 . ch . 11. $ . 32 .

De la na¬

ture des

caufes .

Rare¬

ment ufi -

tés .
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caufe des grandes dépenfes qu ’ils entraî¬
nent 2) Il faut cependant , pour s ’y fouf-
traire , le confentementdes deux parties . 22 )

»? ^— = ^ KS ^ = = jj ■= » »

CH A P . XVIII .

Des Refervats de tEmpereur . - a)

§■ r -

L es Refervats , ( Kayferliche Refervata ')

font les droits que l ’Empereur exer¬
ce feul , conformément aux loix publi¬
ques . Il eft difficile d ’ en fixer le nom¬

bre
z ) Au siècle paffé l ’Eleéteur Palatin y a provoqué

pour la fanicufe caufe du Wildfangiat . V . Diarium
Europxum , appendix tom . 13 . pag . 605 .

zz ) V . Struve , droit public ch . f2j . $ . 63 .
a ) U faut lire avec beaucoup de précaution les au¬

teurs qui ont écrit fur cette matière . Ceux qui flat¬
tent l ’Empereur augmentent les refervats ; & les par -
tifans des Etats ne cherchent qu ’ à les diminuer . V .
l ’introduâion à la 301e . feélion . & le ch . iz . du liv . 1.
$ . 4 . Sixtinus , de regalibus ; Reincking , de eccle -
iîaftico regitnine ; Stammler , de refervatis ; Lyn -

cker , de plenitudine fummæ poteftatis , & beaucoup
d ’ autres exaltent les droits de l ’Empereur . Hippo -
lytus a Lapide & fes feélateurs , embrafl 'ent le parti
des Etats . Leusler de refervatis Imperat . Sueder ,
de Auguft . Imperat . refervatis , ont plus modéré leurs
principes . Ajout . Titius , fpecimen jur . publ . liv . 5 .
ch . 3 . 4 .
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bre , On exigea lors du traité de Weft -
plialie , que les Miniftes de l ’Empereur
en donaffent une fpécification : hJ mais
on 11e put point l ’ obtenir .

Les loix publiques de l ’Empire doi¬
vent l 'ervir de régie lorsqu ’on veut exa¬
miner quels font les droits pour l ’ exer - .
cice desquels la concurrence des Etats a
lieu ; & quels font ceux que l ’Empereur
peut exercer feul . On peut voir dans
les chapitres précédens ceux de la pre¬
mière efpece : nous examinerons ici ceux
de la fécondé .

§ . 2 . Le plus confidérables de ces l ’Empe -

droits pe uvent être réduits à fix : I ) l ’Em - [̂ mar -
pereur eft le Chef de l ’ Empire & a les q ues « -

terieures
marques extérieures de la Majefté : elle j c j a Ma .
lui donne différentes prérogatives lors -
qu ’il exerce des droits de Majefté con -

cur -

b ) Les Miniftres de l ’ Empereur demandèrent que
l ’on ajoutât une limitation au $ . 2 . de l ’ article g . en
faveur de l ’Empereur & de fes refervats . .. Les Etats
n ’y voulurent pas confentir , à moins que ceux - là ne
fiffent une fpécification des ‘refervats . Mais les Mini¬
ftres de l ’Empereur aimèrent mieux fe défifterde leur
demande , que de faire cette fpécification .
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curremment avec les Etats de PEmpi -’
re c) ; on en a vû des exemples dans le
Chapitre de la Conftitution des loix , dans
celui des Tribunaux de l 'Empire & dans
plulieurs autres .

§ . 3 . II ) L ’Empereur a encore quel¬
ques droits fur les affaires eccléfiaftiques .
Il eft Avocat & Protefteur de la Chré¬
tienté en général , d) et en particulier du P
Siège de Rome . Les ; premiers Empe - »
reurs Chrétiens confirmoient , en cette •>
qualité , les Elections des Papes e) . Char¬
lemagne & fes fuccelfeurs jusqu ’à Henri
IV . f ) .exercèrent ce droit paifiblement .

Les
c ) Il faut bien ' confidérer ee que nous en avons

dit au liv . i . ch . 12 .

d ) V . le re ' cès de 151g . $ . 1 . de 1529 . § , 1. de 1530 .
9 . dr 1641 . § . 19 . & la capitul . art . 1 . § . 1.

e ) La formule dont fe fervoient les Papes pour de¬
mander des Empereurs d ’ Orient ou des Exarches de

Ravennes , la confirmation de leur élection , fe trou¬

ve dans le tit . 4 . du livre diurnal , qui traite du ftile

de la Chancellerie romaine au 7 . & g . fiécle , publié par

le P . Garnier . Ajout . Mafcov GeJ 'chiclite der Peut -Jchen , tit . 2 . obferv . 17 .
f ) Lorsqu ’au Concile de Rome de 1046 . Benoit

IX . & Silveftre III . furent dépofés , & que Grégoire

VI . eut renoncé volontairement , l ’Empereur Henri

III . nomma Pape Suidger , Evêque de Bamberg , fous
le nom de Clement II .
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Les différends qui s ’ élevèrent ' alors , dé¬
gagèrent les Papes de l ’ obligation d ’ ob¬
tenir cette confirmation . Il ne relie plus
aujourd ’hui à l ’ Empereur que la liberté
de donner , lors de l ’éleélion d ’un Pape ,
l ’exclulive à celui des Candidats qu ’ il ju¬
ge à propos . Au relie l ’Empereur , com¬
me Avocat de l ’ Eglife & du St . Siège
promet s ) „ de protéger , durant fon re -
„ gne , la Chrétienté , le Siège de Rome ,
„ Sa Sainteté le Pape , & l ’jEglife chré¬
tienne . ,, Cette proteélion ne doit point
tourner au préjudice de la paix de reli¬
gion ni du traité de Wellphalie . h)

§ . 4 . Nous avons marqué au chapi - Pouvoir

tre 4 . ' de ce livre , les droits dont les Em - j 1 eJ ?ani
^ des Con -

pereurs jouiffoient ’ aux Conciles . De - « les
puis le régné de Frédéric Barberouffe pék? '* '
nous ne trouvons plus de Conciles

con -

g ) V . la capitul . art . i . i .

h ) Ibid . art . $ . io . à la fin . Ajout . Slevogt , de
Advocatia Imperat . ecclefiaft . Beck , de Advocatia

ecclefiaft . triplici . Miildener , de proteclione ab Im -

peratore ecclefiis utriusque religionis in Germania
equaliter débita .
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convoqués par les Empereurs , à l ’excep¬
tion de ceux de Basle & de Confiance .
Les loix de l ’Empire l ) fixent leurs droits
à cet égard .

Lors des § . 5 . L ’ Empereur a encore aujour -
EJ ec .
tions des d ’hui le droit d ’envoyer un CommiflUire

Eveques aux Eleftions des Evêques & des Pré -

lats . k ) Il a de même , par une ancien¬
ne obfervance , 1) le droit de premières
prières : ce droit l ’autorife à préfenter
dans toutes les Abbayes , & Cha¬
pitres de l ’Empire , foit immédiats , foit

„ médiats , une fois durant fon régné , un
Candidat au premier bénéfice vacant , foit
majeur ou mineur . m) L ’ Empereur exer¬
ce ce droit dans toute fon étendue dans
les Abbayes & Chapitres immédiats n ) .

t Mais

. i ) V . le re' cès de 1530 . § . 61 . 1332 . tit . 1. 5 . 1341 .
§ . 19 . 22 . 1531 . 3 . & fuiv .

k ) V . la tranfaéiion de 1122 . entre Calixte II . &.
Henri V . danc le corps de droit pub . de Schmaus ^ Jz .

l ) L ' Empereur Rodolphe provoqua de' ja à l ’ obfer¬
vance . V . Goldafi Reichs Satzungen , tom . 3 . § . 406 .

ni ) Struve , ] corps de droit pub . ch . u . $ . 21 .
n ) Traited ’Osnab . art , ; , 26 .
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Mais à l ’ égard des médiats , il 11e l ’exer¬
ce que dans ceux où. il l ’a exercé en
1624 . ° )

Les Empereurs ont rarement de¬
mandé l ’ Induit du Pape pour l ’exercice
de ce droitPj : ceux qui l ’ ont demandé ,
l ’ont fait par des raifons politiques . En
1705 . l ’Empereur Joleph uta de ce droit
fans Induit . Lé Nonce du Pape qui fe
trouvoit alors à Cologne , protefta d ’abord ,
& le Pape même déclara milles toutes
les premières prières accordées par Jo -
l'eph . Les mouvemens du Pape furent
inutiles , & le Candidat prélënté par
l ’ Empereur demeura en polïeffion du
bénéfice . q )

§ . 6 .

o ) Ibid . § . 16 .

p ) V . à l ’égardd ’OthonIV . Conrad d ’Grfperg , pag .
239 & à l ’égard de Charles IV . Goldafi Reichs - Sat -
zungen tom . 1. pag . 343 . Ajout . Griebnér de prima -
riis precibus Imper . & Adam Cortrejus corps de droit
public , tom . 2 .

q ) Les auteurs cités à la note précédente ont em -

bratlé le parti de l ’Empereur . Les prétentions du Pa¬

pe ont été defténdues par Conrad Oligenius de pri -

mariis precibus ; le nom de l ’ auteur eli fuppofé : ce

traité doit avoir été compofé par gfuftus Fontaninus
alors Profelléur de Rhétorique à Rome .

Ff

De Pin

dult du

Pape .
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Accorde HI ) L ’Empereur eft la four -

iaN° - ce (j e j a Noblefle & des dignités dans
blefle , les

dignités . l ’Empire . r ) Il accorde les titres , les ar¬

moires ; il décide des dilputes de présé¬
ance & de rang . s)

L ’Empereur a confenti x) plusieurs
fois à ce que ce refervat fut réftraint ; Il
a promis furtout de ne conférer de digni¬
tés qu ’à des perfonnes de mérite , & d ’em¬
pêcher que ces dignités ne portent pré¬
judice aux droits du Seigneur dans le
territoire duquel les biens de ceux qui
les ont obtenues , font fitués & c .

Des gra - §• 7 - Les grades accordés par les

des Aca . Umverlïtés » font conférés au nom dedemi -

ques . l ’Empereur ; ce qui leur donne elfet par

tout l ’ Empire . v )
§• 8 .

r ) Frédéric I . dit : de fulgore throni Cœfarei vel -nti ex Joie radii , ita ester £ prodeunt dignitates ,
vt prima lucis integritas minorati liiminis non fen -
tiat âetrimentum . Dans Goldajî , Reichs - Satzun -
gen , pag . 305 .

s ) V . le Récès de 1500 . tit . 5a . de 154 ? . 14 . de

84 . de 1570 . $ . 161 . de 1576 . 113 . de 1603 . $ . 66 .

t ) V . tout l ’article zz . de la dernière capitul .

v ) Chaque Etat peut établir des Univerfités dans

fou territoire : mais les grades qu ’on y reçoit ne font

■ pas reconnus par tout l ’ Empire fans privilège de
l ' Empereur .
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§ . 8 - IV ) L ’Empereur a de plus le Aéies de
droit de créer des Notaires , de légiti -
mer , de réhabiliter , d ’ accorder des let - volontai -

XQtrès de bénéfice d ’âge , en un mot , d ’¬
exercer plulieurs autres aftes ’de jurisdic -
tion volontaire ayant effet par tout l ’Em¬
pire . x) Ces droits ainfî que la concef- Coîmcs
lion de quelques dignités inférieures , Palatins ,
s ’exercent aulïi par les Comtes Palatins .

Ces Comtes font de deux efpeces ;
1) ceux qui ont une grande Commijfion , ( co -
mitivcmï) : Elle leur donne le droit d ’ an -
noblir & de créer des Comtes Palatins
de la fécondé efpece . Cette charge eft
toujours occupée par des Etats de l ’Em¬
pire .

De la fécondé efpece font , ceux qui
n ’ont qu ’un e petite commijfion : elle ne leur
accorde que le droit de créer des Notai¬
res , des Dofteurs , Licentiés , Maîtres
es arts , Bacheliers , Poëtes ; de légiti¬
mer , d ’accorder des lettres de bénéfice

Ff 2 x d ’âge
x ) Chaque Etat peut exercer les mêmes droits fur

tes fujets : mais il n ’ont proprement d ’effet que dan * /

leur territoire ^
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En ma '
tiére féo¬
dale .

Des Pri¬
vilèges .

Liv . IV . Chap . XV 1 I1.

d ’âge & c . Ces Comtes Palatins n ’ ont pas
tous le même pouvoir : il eft ordinaire¬
ment réglé par leur commiffion .

Plufieurs des droits des Comtes Pala¬
tins ne peuvent plus avoir lieu aujour¬
d ’hui à caufe de la fupériorité territoria¬
le des Etats : au moins font - ils la plû -
part très bornés , y )

§ . 9 . Y ) L ’inveftiture des fiéfs im¬
médiats eft donnée par l ’ Empereur qui
elfc Seigneur direft de tous les fiéls de
l ’Empire , & jouit , en cette qualité , de
plufieurs prérogatives . z)

§ . 10 . VI ) Le droit d ’ accorder des
privilèges qui aient effet par tout l ’ Em¬
pire , a toujours été regardé comme un
refervat de ' l ’ Empereur : l ’ obfervance
confiante eft uniforme , les loix & les ter¬
mes même dans lesquels ces privilèges

font

y ) V . Schubart , de Coniitibus Palatinis Cæfareis .
George Mùnd àe Rothbach , de Coinitibus Palat .

z ) On peut confulter là deffus les pafiages de la ca¬
pitulation qui en traitent , comme l ’art . 10 . $ . 10 . art .
11 . art . i <5 . $ . z . art . 17 . ig . ip . art . 20 . $ . 8 <S. art .
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font conçus , en fournirent la : preuve . 3)
Cependant ce . droit eft aujourd ’hui limité
à plufieurs égards : I ) l ’Empereur ne peut
pas accorder une entière exemtion des
loix de l ’Empire ; II ) ni des privilèges
qui portent exemtion des droits dus à
l ’Empire ; b ) III ) qui excluent , ou ref -
traignent la Jurisdiétion de l ’ Empire ;
IV ) qui portent préjudice à un tiers ; 3)
Enfin l ’Empereur doit furtout faire at¬
tention de ne pas accorder des privilè¬
ges qui puiffent porter atteinte à la fu -
périorité territoriale des Etats .

a ) V . le dernier récès § . nj . le privilège accordé
par Lothaire IL en 1135 . rapporté par Tolner , dans
fon Codex palatinus , n . 47 . Ajout . Struve , corps
de droit publ . ch . 13 - $ • i . N . 1.

b ) V . la capitul . art . 10 . § . 2 .

c ) V . le dernier récès $ . 116 . la Capitul . art . 1. $ .
9 . art . 15 . î - & art . 18 . §■ 6 .
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